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De nos jours, suite aux problèmes des ressources dans nos Etats pour prendre en main 

leur développement, on constate l'avènement des projets de développement dans les pays dits 

en développement. Ces projets, caractérisés par des objectifs précis, des ressources limitées et 

des activités budgétisées, sont, soit autonomes, soit logés dans des structures pérennes. 

ris sont financés au moyen de prêts/crédits ou de dons accordés par des institutions 

multilatérales (Banque Mondiale, International Development Association, Fonds International 

de Développement Agricole, Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole, Système des 

Nations Unies, Banque Africaine de Développement, Union Européenne, United States 

Agency for International Development, etc.) ou dans le cadre d'une coopération bilatérale 

(Agence Française de Développement, Agence Canadienne de Développement International, 

Coopération Suisse, etc.). 

Les termes d' exécution du projet font systématiquement l'objet d ' une convention de 

financement dont l'appellation et le contenu varient selon Je bailleur de fonds. Dans tous les 

cas, cette convention définit Je projet, précise l'affectation de l'enveloppe financière 

(dépenses éligibles) et la durée de vie du projet. Les modalités d' utilisation des fonds sont 

plus ou moins rigides et détai llées. 

La gestion du projet est assurée par des entités de coordination autonomes ou intégrées 

dans des organisations existantes et les cellules de gestion autonomes des projets bénéficient 

en principe de l'autonomie financière et de gestion. 

L'utilisation des ressources mises à la disposition des projets de développement 

comporte, des risques de gaspillage de ressources, de fraude et de malversations financières. 

Les bailleurs de fonds attachent une grande importance à l'utilisation des ressources allouées 

conformément aux dispositions de l'accord de fmancement applicable. En effet ces ressources 

doivent être employées par le projet dans un souci d 'économie, d ' efficience, de transparence 

et d'efficacité et uniquement aux fms pour lesquelles elles ont été fournies. 

Pour s'assurer que les ressources sont utilisées conformément aux objectifs poursuivis par le 

projet, les bailleurs demandent qu'un audit comptable et financier soit réalisé par un cabinet 

d' audit indépendant durant la vie du projet. 

Ainsi les rubriques fa isant l'objet d 'audit dans les projets de développement sont celles 

pour lesquelles Je contrôle de procédures présente une sensibilité. 

Pour ce fa ire, l'auditeur externe mettra l'accent sur les procédures relatives : 

- aux achats de biens et services ; 
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- à l'emploi de consultants ; 

- aux ateliers et séminaires de formation ; 

- aux missions de déplacement; 

- au suivi du patrimoine et des mouvements de matières. 

Pour chacune des rubriques ci-dessus, l'auditeur aura à apporter des diligences 

spécifiques. Parmi ces rubriques, la rubrique «achats de biens et services» représente une 

grande partie des activités prévues et réalisées dans un projet de développement comme le 

Programme d'Actions Communautaires phase II (PAC2). Ainsi des fonds importants sont 

engagés pour l'achat des services et des biens d'équipements ou la réalisation des grands 

travaux par ce projet. 

Selon BOUVIER, la fonction achats « est probablement la seule fonction qui peut 

engendrer des profits à l'entreprise sans pour autant engager beaucoup de dépenses». 

Pour ce qui concerne les projets de développement, la maîtrise des achats permet d' acquérir 

des biens et services de meilleure qualité et à moindre coût conformément à la convention de 

financement. 

Comme pour tout autre projet de développement, les dépenses effectuées par le 

Programme d'Actions Communautaires phase II (PAC2) dans le cadre des achats de biens et 

services comportent des risques de gaspi llage de ressources, de fraude et de malversations 

financières. A ce titre, le manque de contrôle peut être source d'irrégularités. 

Pour avoir des informations sur l'utilisation des fonds que les bailleurs de fonds 

mettent à la disposition des projets de développement comme le PAC2, ils font appel à un 

auditeur externe. Ainsi, dans le cadre de l'audit contractuel, l'auditeur est lié au projet par un 

contrat. 

L'objectif général de la mission d'audit d'un projet de développement est d'obtenir une 

opinion de l'auditeur externe, en tant que consultant, sur les comptes en déterminant s'ils 

comportent des anomalies significatives. 

L'audit permet ainsi aux autorités et aux bailleurs de fonds de s'assurer de la régularité et de 

la sincérité des transactions effectuées par le projet. 

Le jugement de l'auditeur repose sur l'accomplissement de diligences dont les orientations 

générales sont définies par des recommandations professionnelles, notamment les normes 

relatives à l'exécution des missions. Dans ce cadre, l'auditeur dispose d'une large autonomie 

pour l'organisation et la conduite de ses travaux. 
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Parmi les dépenses dont les bailleurs de fonds voudraient s'assurer de leur véracité et 

leur conformité aux procédures et à la convention figurent les achats de biens et services. 

C'est d'ailleurs ce qui explique l'approbation préalable du bailleur de certaines dépenses 

(avis de non object ion du bailleur) et parfois le fait d'assurer leur paiement direct 

conformément aux dispositions des accords de financement. 

Dans le cadre de la mission de supervision du projet, les auditeurs internes du bailleur de 

fonds rencontrent l'auditeur externe pour vérifier le dossier de travail du projet audité afin de 

s'assurer que l'auditeur a mis en œuvre toutes les diligences minimales. 

Il y a lieu de signaler que 1 'auditeur court le risque d'émettre une opin ion qui ne 

correspond pas à la réalité qui existe au niveau du projet concernant les achats de biens et 

services. En d'autres termes, il peut formuler une opinion pos itive sur les comptes alors que 

ceux-c i ne présentent pas les qualités requises, ou l'inverse. 

Une telle erreur de jugement peut résulter principalement de la circonstance suivante : les 

diligences mises en œuvre n'ont pas permis de détecter des anomalies dont la gravité, si ces 

anomalies avaient été connues, aurait mod ifié l'op inion exprimée par l'auditeur concernant les 

achats de biens et services par le projet de développement. 

Lors de l'audit des projets de développement, l'auditeur se fixe un risque d'audit qu' il 

juge acceptable. Le risque d'audit est la résultante du risque inhérent, du risque de non

contrôle et du risque de non-détection. Pour minimiser le risque d'audit, l'auditeur, en 

fonction du résultat de l'évaluation du contrôle interne, mettra en œuvre des procédures pour 

lui permettre de déceler des anomalies significatives. 

Aussi les estimations du risque de non-contrôle et du risque inhérent permettent de 

déterminer le niveau théorique de diligences à mettre en œuvre. 

Dans les projets de développement, en plus des normes de travai l, l'auditeur doit tenir compte 

des dispositions particulières édictées dans les directives d'audit du bailleur de fonds et dans 

les termes de référence. 

Dans ces projets, on note généralement une absence de système de gestion. En effet te 

système de gestion qui devrait être mis en place dès les premières heures du démarrage du 

projet, n'est exécutoire que deux ou trois années après le démarrage effectif bien que le projet 

ait une durée de cinq ans. 

Dans Je cas où le manuel de procédures existe, les procédures sont non ou insuffisamment 

appliquées par la cellule de gestion qui est composée d ' une équipe restreinte. 
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Ces insuffisances comportent, au niveau du processus achats, les risques suivants : 

- des achats anarchiques non budgétisés; 

-des achats non nécessaires ou inopportuns; 

- le non respect de procédure d'appel d'offres pour les achats importants ; 

-l'inégalité des fournisseurs quant aux informations fournies; 

- la collusion entre fournisseur et demandeur pouvant entraîner une réception fictive 

(Attestation d'une récept ion pour une marchandise non livrée, ou un service non effectué) ; 

- la non-conformité entre réception et commande quant à la qualité et/ou quant à la quantité; 

- l'enregistrement de factures fict ives ou erronées; 

- la surfacturation suite aux collus ions ; 

- Je non respect des modalités de paiements. 

Pour minimiser ces risques, Je bailleur de fonds effectue des missions de supervision et 

confie une mission d'audit à un auditeur externe notamment un cabinet afin que ce dernier 

exprime une opinion professionnelle sur la situation financière du projet. 

A ce titre l'auditeur devra s' assurer que les comptes du projet ont été préparés sur la base de 

1 'application systématique des normes comptables internationales pertinentes et donnent une 

image fidèle de la situation financière du projet ainsi que des ressources reçues et des 

dépenses effectuées au cours de l'exercice clos. 

La question qu'on serait tenté de se poser est la suivante: quelles sont les contrôles et 

investigations que l'auditeur doit effectuer pour exprimer une opinion positive, c'est-à-d ire 

reflétant la réal ité concernant les achats de biens et services par le projet? 

Pour réduire le risque de donner une opinion erronée, les so lutions pour l'auditeur 

externe seraient : 

- de multiplier les contrôles. A la limite, on pourrait être amené à conclure, que pour éviter 

tout risque, il faut et il suffit de procéder à un contrôle intégral des opérations relatives 

aux achats de biens et services effectués par le projet au cours de la période auditée ; 

- de mettre en œuvre des diligences spécifiques, c'est-à-dire exploiter tous les moyens qu i 

sont à sa disposition. 

Pour notre part la solution qui nous semble la plus réaliste et opportune est la dernière 

solution car la première solution se heurte, à de sérieuses objections, sinon à une impossibilité 

pure et simple. En effet un contrôle intégral des opérat ions d'achats: 
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- ne donne aucune garantie contre les erreurs commises par l'auditeur à l'occasion de ses 

vérifications ; 

- est synonyme de la mise en œuvre de moyens très importants qui représentent un coût 

exorbitant pour le projet audité. 

Au regard de la solution retenue, la question de recherche consiste à savoir : quelles sont 

les travaux que doit effectuer un auditeur externe pour s'assurer de la régularité et de la 

sincérité des opérations relatives aux achats des biens est services ? 

De manière spécifique : 

- Quelle est la démarche méthodologique à util iser dans le cadre de l'audit des achats de 

biens et services au niveau des projets de développement? 

- Quelles sont les contrôles à effectuer et les techniques d'audit à uti liser dans le cadre de 

l'audit des achats des projets de développement? 

C'est de ces questions posées que découle le choix de notre thème qui est : "Les diligences 

liées à l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires 

Phase Il (P AC2)". 

L'objectif principal de cette étude est de déterminer les diligences à mettre en œuvre 

dans le cadre de l'audit des achats des biens et services dans les projets de développement. 

Les objectifs spécifiques sont : 

- La création d'un répertoire de diligences à développer par l'auditeur dans le cadre de 

l' audit lié aux achats de biens et services susceptibles d'apporter une valeur ajoutée au 

projet ; 

- L'émission des recommandations en vue d'améliorer le système de contrôle interne. 

Bien que le sujet porte sur les diligences liées à l'audit des achats de biens et services, 

les achats directement effectués par le bailleur de fonds pour le compte du projet sont exclus 

du champ d 'étude. 

Cette étude présente un intérêt pour le projet d' une part et d'autre part pour nous même 

et pour le lecteur. 

- Pour le projet : elle permettra de relever les forces et les faiblesses relatives aux achats 

des biens et services et d'appliquer les recommandations qui seront formulées ; 
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- Pour nous-mêmes: cette étude nous permettra d'appliquer les connaissances théoriques 

acquises lors de notre formation et de bien maîtriser les diligences minimales à mettre en 

œuvre dans le cadre d' un audit (interne et externe) ; 

- Pour le lecteur : cette étude lui permettra d'obtenir dans un document unique toutes les 

diligences rentrant dans le cadre de l'aud it des achats des biens et services plus 

particulièrement dans les projets de développement. Ce document servira ainsi de guide 

d' intervention des auditeurs sur le terrain. 

- Ce mémoire sera composé de deux (2) parties: 

- La première partie sera consacrée au contrôle interne mis en place par les projets dans le 

cadre du processus d'achats de biens et services et au cadre théorique des diligences liées 

à l'audit des achats de biens et services. 

- La deuxième partie sera réservée à la présentation du Programme d'Actions 

Communautaires Phase TI (PAC2). Nous procéderons ensuite à l'application des 

diligences d 'audit aux opérations d'achats de biens et services du PAC2. A l' issue de 

l'application de ces diligences, nous ferons des constats qui feront l'objet de 

recommandations. 

7 
Moussa YATO LABO, DESS Audil el Contrôle de Ges lion, t!f- Promotion 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 
1 

Les diligences liées 1\ l'audit des Rchats de biens ct services: cas du Prognunrne d'Actions Communautaires (PAC) Phase n 

PREMIERE PARTIE 

CADRE THEORIQUE 
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Introduction 

L'objectif de cette partie est de faire la revue de la littérature et de décrire la 

méthodologie de la recherche. 

La revue de la littérature fera 1 'objet de deux (02) chapitres. Le premier chapitre 

portera sur les achats de biens et services au niveau du Programme d'Actions 

Communautaires Phase 2 (PAC2). Ce qui nous permettra d'aborder les éléments du contrôle 

interne en matière d'achats de biens et services au niveau du PAC2. 

Le deuxième chapitre portera sur les diligences liées à l'audit des achats des biens et services 

dans un projet de développement. 

Quant à la méthodologie de la recherche, elle fera l'objet du troisième chapitre de 

cette partie. 
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CHAPITRE 1. Les achats de biens et services au niveau du PAC2 

Une procédure formalise la façon de faire les traitements des opérations qu ' il convient 

d' identifier pour chacune des activités du projet. Ainsi, le cycle des achats est représenté par 

une succession des phases d'opérations qui varient en fonction du montant de la dépense. 

Les procédures d'achats dans les projets sont déterminées principalement par la nature et le 

montant prévisible de la dépense. 

Les procédures d'achats utilisées par le projet PAC2 sont les suivantes: 

Les achats directs ; 

La commande effectuée après comparaison de prix (consultation de fournisseurs) ou 

achats hors marché ; 

L'Appel d'Offres (AO). 

Le contrôle interne du processus d' achats de biens et services mis en place par le projet 

PAC 2 est destiné à la maitrise des risques lié à ce processus. Par défmition, les activités 

de contrôle sont propres à chaque structure. Elles se caractérisent par la mobilisation de 

moyens humains, matériels et financiers, par l'organisation de ces moyens, par le déploiement 

d'objectifs spécifiques au sein de l'organisation et par la mise en œuvre de contrôles 

préventifs ou de détection. 

Le contrôle interne est assuré sous la supervision de la coordination du projet PAC2. 

Le niveau de contrôle du processus d'achats de biens et services varie suivant le mode 

d'achat. 

1.1. Achats directs 

Pour ce mode d'achats de biens et services, le dispositif de contrôle interne mis en 

place par le Programme d'Actions Communautaires phase 2 (PAC2) est synthétisé dans le 

tableau ci-dessous en fonction du sous-processus d'achats. 
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Tableau N°l :Tableau synthétique du dispositif du contrôle interne pour les achats directs 

SOUS-PROCESSUS D'ACHAT DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

- Des imprimés pré-numérotés de Demande d'Achat (DA) 

sont affectés à chaque chef de service du projet; 

Expression et justification de besoins - Chaque service exprime ses beso ins sur la base de ces 

DA qu'il doit ensuite envoyer au Coordonnateur pour 

approbation. 

Chaque demande d'achat doit faire l'objet de contrôle 

Visa du Coordonnateur et de signature par le Coordonnateur avant d'être 

envoyée au Secrétaire du Coordonnateur pour exécution. 

Exécution de la dépense 

Classement des pièces de la dépense 

Enregistrement de la dépense 

Comptabilisation 
justificatives 

des pièces 

- Signature par le demandeur de la pièce de dépenses 

caisse établie par le Secrétaire du Coordonnateur ; 

- Achat de biens et services par le Secréta ire du 

Coordonnateur pour le compte du demandeur 

moyennant un reçu ou une facture. 

Le Secréta ire du Coordonnateur joint un exemplaire de 

bon d'achat aux autres pièces justificatives de la dépense 

et les classe dans un chrono. 

Un brouillard de caisse est crée et tenu par le Secrétaire 

du Coordonnateur. La dépense effectuée est ensuite 

enregistrée dans ce brouillard. Ce brouillard est arrêté 

mensuellement par le comptable. 

- Les pièces c lassées dans le chrono sont transmises au 

comptable pour enregistrement. Pour cela, le comptable 

procède à aux imputations comptables de ces pièces qui 

doivent être validées par le Chef Comptable avant 

d'être saisies dans le log iciel Tompro Windows; 

- Périodiquement, le comptable procède au tirage du 

journal de ca isse pour rapprochement avec les pièces 

justificatives. 

Source : Manuel de procédures du PAC2 
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1.2. Commande effectuée après comparaison de prix ou achats hors marché 

Le dispos itif de contrôle interne mis en place par le Programme d ' Actions 

Communautaires phase 2 {PAC2) lors des achats de biens et services hors marché est 

synthétisé dans le tableau ci-dessous en fonction du sous-processus d'achats. 

Tableau N°2 :Tableau synthétique du dispositif du contrôle interne pour les achats 
hors marché 

SOUS-PROCESSUS D'ACHAT DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

- Des imprimés pré-numérotés de Demande d'Achat {DA) 

sont affectés à chaque chef de service du projet; 

Expression 
besoins 

et justification de - Chaque service exprime ses besoins sur la base de ces DA 

qu ' il doit ensuite envoyer au RAF pour s'assurer de la 

régularité de cette demande, de l'éligibilité de la dépense et 

de la disponibilité du budget. 

Consu ltation des fournisseurs 

Choix du fournisseur 

Etablissement, signature, 
enregistrement et c lassement du 
bon de commande. 

Réception de biens commandés 

Le choix des fournisseurs est fait à partir d'un liste de 

fournisseurs agrées par le projet. Le SPM établit une liste de 

fournisseurs à consulter qu' il présente au Coordonnateur 

National pour approbation. 

- Les fournisseurs consultés présentent leurs factures pro 

formas; 

- Le SPM établit un tableau comparatif des offres reçues 

représentant le résultat de son analyse qu' i 1 soumet ensuite 

au Coordonnateur National pour approbation. 

- Le Coordonnateur National donne l'ordre au RAF d'étab lir 

un bon de commande qu 'i l doit lu i présenter pour 

approbation ; 

- Le bon de commande est ensuite systémat iquement saisi 

dans le système informatique par le RAF avant de classer 

une copie et d'envoyer deux copies au fournisseur retenu. 

- La réception est effectuée par le comptable ct le 

demandeur ; 

- Ces derniers procèdent au rapprochement des biens, du bon 

de commande et du bon de livraison en présence du 

fournisseur ou de son représentant ; 

- Signature du bon de livraison par le demandeur et le 

fournisseur ou son représentant dans le cas où i 1 n'y pas 

d'anomalies. En présence d'anomalies sur la livraison, ces 

anomal ies sont inscrites sur le bon de livraison sur lequel 

signe le demandeur. 
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SOUS-PROCESSUS D'ACHAT 

Réception et contrôle de la facture 
fournisseur 

Enregistrement et paiement de la 
facture fournisseur 

Enregistrement et paiement de la 
facture fournisseur 

DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

- Un registre du courrier est ouvert au niveau du Secrétaire du 

Coordonnateur pour enregistrer la facture et autres 

documents justificatifs venant du fournisseur. Ainsi un 

numéro d'ordre est affecté à chaque courrier enregistré. 

- La facture est ensuite envoyée au RAF pour contrôle. Le 

contrôle consiste à vérifier la conformité de la facture avec 

les autres documents justificatifs. Tl effecllle un contrôle 

arithmétique de la facture horizontalement et verticalement. 

- L'imputation comptable de la facture est faite par le 

comptable. Elle fait ensuite l'objet d'un contrôle par le Chef 
Comptable avant d'être saisie dans le logiciel Tompro 

Windows; 

- Présentation d'un ordre de paiement établis par le comptable 
en double au Coordonnateur National et ensuite au RAF pour 

signature ; 

- Etablissement du chèque ou de l'ordre de virement par le 

comptable au nom du fournisseur. Ce chèque ou cet ordre de 

virement est ensuite transmis au Coordonnateur National et 

au RAF pour signature. 

- Le Secrétaire du Coordonnateur assure la tenue d'un registre 

de paiement et l'envoi de chèque au fournisseur ou le dépôt 
de l'ordre de virement à la banque. 

- Le comptable procède à l'imputation de la transaction 
bancaire (paiement par chèque et par virement bancaire). 

Cette imputation est contrôlée par le Chef Comptable avant 

d'être saisie. 

- Mensuellement, le Comptable procède : 

~ à l'édition du journal d 'achats; 
~ au contrôle de la saisie ; 
~ au rapprochement des documents informatiques pour 

cohérence; 
~à la justification des soldes fournisseur et à leur analyse; 
~ à la vérification du classement des pièces justificatives. 

Source : Manuel de procédures du PAC2 
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1.3. Appel d'Offres (AO) 

Les procédures de passations de marchés nécessaires à la réalisation des opérations 

d'achats de biens et services au niveau du PAC2 relèvent des règles de commandes définies 

par le code de marchés publics. Chaque niveau opérationnel et fonctionnel prévoit des 

activités de contrôle adéquates pour assurer la réalisation des objectifs. 

Le dispositif de contrôle interne mis en place par le Programme d'Actions 

Communautaires phase 2 (PAC2) lors des achats de biens et services par appel d'offies est 

synthétisé dans le tableau ci-dessous. 

Tableau N°3 : Tableau synthétique du dispositif du contrôle interne pour les achats appel 

d'offres 

PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRE 

Demande d'ouverture de la 
procédure 

Préparation du dossier d'appel 
d'offres 

Lancement et ventes des appels 
d'offres 

DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

Le Spécialiste en Passation des Marchés demande que la 

procédure d'appel d'offre soit ouverte. 

Suivant un modèle défini par 1 'Agence de Régulation des 

Marchés Publics, le Spécialiste en Passation des Marchés 

prépare un avis public d'appel d'offres. (article 17 du Code 

des Marchés Publics) 

- Le Spécialiste en Passation des Marchés fait publier l'avis 

d' appel d'offres ouvert dans un journal à diffusion 

nationale et/ou internationale, un journal des marchés 

publics ainsi que, éventuellement, dans une revue 

spécialisée, par affichage ou publicité électronique. (article 

20 du Code); 

- Les ventes des DAO sont effectuées par le Comptable 

contre reçu d'achat du DAO émis au nom du 

soumissionnaire ; 

- A la clôture du dépôt des offres, une liste des 

soumissionnaires ayant achetés le DAO est établis par le 

Comptable. Cette liste est ensuite transmise au RAF pour 

raison de signature; 

- une fois signée par le RAF, cette liste est transmise au 

Spécialiste en Passation des Marchés qui l'a remet à son 

tour au Secrétaire du Coordonnateur. 
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PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRE 

Réception des offres 

Ouvertures des plis 

Evaluation des offies 

Examen du rapport d 'évaluation 

Notification 
marché 

d'attribution 

DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

- Les soumissionnaires déposent leurs offres technique et 

fi nancière au Secrétariat du Coordonnateur ; 

- Ces offies font l'objet d'enregistrement dans un registre de 
réception des offres où sont inscrits la date, l'heure et les 

numéros de leur arrivée. 

L'ouverture des plis est faite en public. Un procès verbal 

d'ouverture de plis est établi et signé par une Commission 
Technique de Dépouillement mise en place par le projet. Il 

est vérifié à ce niveau si les soumissionnaires ayant 

répondus ont effectivement acheté le DAO. 

La Commission Technique de Dépouillement procède à 

l' analyse et établi un rapport d'analyse et d 'adjudication 

des offres signé par tous les membres de la commission. 

Le rapport d'analyse et d 'adjudicat ion des offres est envoyé 

à 1 'Autorité de Régulation des Marchés Publics pour 

contrôle. Il est ensuite envoyé à l'IDA pour obtenir l'avis 

de non objection. 

Une lettre de notification d'attribut ion du marché et un 

du projet de marché à partir des contrat-types homologués 

après avis du département demandeur sont envoyés au 

soumiss ionnaire retenu. Quant aux soumissionnaires non 

retenus, il leur est envoyé des lettres d' information. 

Négociation et signature du contrat 

Tous les signataires du marché sont invités à la séance de 
négociation et signature du marché. Ensuite le fournisseur 

procède à l'enregistrement du marché auprès des services 

fiscaux. 

Classement et archivage des La Coordinat ion du projet conserve une copie des 

documents utilisés datée par marché. documents de passation des 
marchés 

Exécution du marché 

Le fournisseur livre les biens accompagnés de sa facture et 

d' un bon de livraison. 

Un procès verbal de récept ion des biens est établi après 

contrôle de la spécification, de la quantité et de la qualité 

des biens livrés. 
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Les diligences liées A l' audit des achats de biens el services: cas du Progra mme d' Aclions Conununaulnires (PAC) l'hase Il 

PROCESSUS D'APPEL 
D'OFFRE 

Réception et contrôle de la facture 
fournisseur 

Enregistrement et paiement de la 
facture fournisseur 

DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

- Un registre du courrier est ouvert au niveau du Secrétaire 

du Coordonnateur National pour enregistrer la facture et 

autres documents justificatifs venant du fourn isseur. Ains i 

un numéro d'ordre est affecté à chaque courrier enregistré. 

- La facture est ensuite envoyée au RAF pour contrôle. Le 

contrôle consiste à vérifier la conformité de la facture avec 

les autres documents justificatifs : rapprochement de la 

facture et du PV de réception en vue de s'assurer que la 

facture correspond à une réception effective et acceptée, 

contrôle arithmétique de la facture horizontalement et 

verticalement. 

- L'imputation comptable de la facture est fa ite par le 

comptable. E lle fait ensuite l'objet d'un contrôle par le 

Chef Comptable avant d'être saisie dans le logiciel; 

- Vérification si une avance n'a pas été versée au 

fournisseur ; 

- Présentation d'un ordre de paiement établis par le 

comptable en double au Coordonnateur National et au RAF 

pour signature ; 

- Etablissement du chèque ou de l'ordre de virement par le 

comptable au nom du fou rn isseur. Ce chèque ou cet ordre 

de virement est ensuite transmis au Coordonnateur National 

et au RAF pour signature. 

- Le Secrétaire du Coordonnateur assure la tenue d'un 

registre de paiement et l'envo i de chèque au fou rnisseur ou 

le dépôt de l'ordre de virement à la banque. 

- Le comptable procède à l' imputation de la transaction 

bancaire (paiement par chèque et par virement bancaire). 

Cette imputation est contrôlée par le Chef Comptable avant 

d'être saisie. 

- Une fiche de suivi de marché est créée pour chaque marché. 

Cette fiche permet de connaître les paiements effectués et le 

solde restant à payer. 

Source: Manuel de procédures du PAC2 
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Les diligences liées il l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires {PAC} Phase Il 

CHAPITRE 2 Les diligences liées à l'audit des achats 

Notre démarche d'audit, basée sur les normes d' audit généralement admises sur le 

plan international telles que définies par l'IFAC, est fondée sur une approche par les risques 

(ISA 200). Cette approche est basée sur la connaissance de l'entité (ISA 315) et la mise en 

œuvre des procédures adaptées en fonction de l'évaluation des risques (ISA 330). 

Ainsi, à chaque étape de l'audit, nous allons ressortir les diligences à mettre en œuvre 

par l'auditeur. 

Avant de voir les diligences liées à l'audit des achats de biens et services, nous allons 

d' abord rappeler les référentiels d'audit tout en les centrant sur les achats. 

2.1. Les référentiels d'audit 

L'exécution d'une mission d'audit est gouvernée par des normes d'audit. 

Les normes sont des règles professionnelles mises en place constituant un cadre de référence 

pour exercer la mission d'audit dans des bonnes conditions. Ces normes doivent être 

respectées par l'auditeur dans son comportement lors de la mission d'audit. 

Les principales sources de normes sont : 

- Les normes internationales d'audit ISA publiées par la Fédération Internationale des 

Experts-comptables (IF AC) ; 

- Les normes d 'audit interne de I'IIA ; 

- Les normes de contrôle élaborées par l'Organisation Internationales des Institutions 

Supérieures de Contrôle (INTOSAI) ; 

- Les Actes Uniformes de L'OHADA; 

- Les normes nationales. Par exemple les diligences minimales au Sénégal (Décret 88-

1003). Il ya lieu de signaler qu' au Niger, il n'existe pas de normes d' audit officielles et 

codifiées. En d'autres termes les normes applicables ne sont définies ni par une loi, ni 

par un règlement, ni par la profession ; 

- Les principes comptables du SYSCOHADA. 

L'auditeur externe s'appuie sur trois types de normes pour réaliser une mission d 'audit. 

Il s'agit des normes généralement admises au niveau international qui sont les normes de 

déontologie, les normes de travail et les normes de rapport. 
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Les dilig~nces liées A l'audit des achats de biens et serv ices: cas du Programme d' Actions Communautaires (PAC) Phas~ II 

2.1.1. Normes de déontologie 

L'auditeur externe et son client sont liés par un mandat dont les modalités sont 

consignées dans la lettre de mission à travers laquelle ils s'engagent réciproquement. 

Les obligations morales qui en découlent sont le respect des normes de déontologie. 

Ces normes sont constituées de l'indépendance, la compétence, Je secret professionnel et la 

qualité du travail. 

2.1.2. Normes de travail 

11 s'agit des normes citées ci-dessous : 

• La planification de la mission : Cette phase permet à l'auditeur de déterminer la nature, 

l'étendue et le calendrier des travaux à réaliser et d'orienter les efforts d'audit sur les 

zones à risque en matière d'achats de biens et services dans le projet. Un programme de 

travail sera ainsi élaboré par l'auditeur externe déterminant pour le cycle achat la somme 

des diligences nécessaires pour réduire à un niveau acceptable Je risque d'audit. 

• L'étude et l'évaluation du contrôle interne : Compte tenu de l'augmentation du 

volume de transactions effectuées par le projet au cours d'une période donnée et des 

enregistrements comptables à vérifie r, l'auditeur ne peut pas procéder à leur contrô le de 

façon exhaust ive. C 'est la ra ison pour laquelle, il accorde une importance particulière au 

contrôle interne. L'auditeur externe s'appuie, dans sa démarche générale, sur le contrôle 

interne du projet. L 'appréciation de ce contrôle interne représente pour l'aud iteur un 

aspect important de sa mission d'auditeur. 

• La collecte d 'éléments probants : Selon la norme ISA N°500, les é léments probants 

« désignent les in formations collectées par l'auditeur pour parvenir à des conclusions sur 

lesquelles il fonde son opinion. Ils comprennent les informations contenues dans la 

comptabilité sous-tendant l'établissement des états financiers, et les autres ». 

Tout au long de sa mission d'audit, l'auditeur co llecte un certain nombre d'éléments lui 

permettant d'asseoir son opinion. 

La co llection de ces éléments est faite en ut ilisant des techniques de contrôle soit 

individuellement ou en les combinant de façon adéquate. 

2.1.3 . Normes de rapport 

Ce sont des normes re latives aux conclusions découlant d'une mission d'audit et au 

rapport qui doit être établi à l'issue de chaque mission d'audit. 

11 s'agit des normes ISA N°700, 701 , 71 0 et 720. 
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Les dil.igences Liées i l'audit des aebats de biens et services: cas du Programme d' Actions Communaut.aires (PAC) Phase U 

2.2. La démarche méthodologique 

L'audit comptable et fmancier est constitué d 'étapes qu i correspondent à un ensemble 

de tâches ayant pour fmalité la réduction de tout risque susceptibles d'altérer la confiance 

des tiers (IFEC - La démarche générale d'audit et les nouvelles normes, septembre 2008, P5) 

La démarche d'audit présentée est schématisée comme suit: 

Figure N° 1: Présentation schématique de l'approche par les r isques 

Eta pe 2 - Prise de Etape 1 Acceptation 
Connaissance de l'entité et poursuite de la 

et évaluation du risque mission 0 c 
d'anomalies 

0 0 

c M 

u M 

M u 
Étape 3 • Conception PLAN DE MISSION ET E N 
des procédures d'audit PROGRAMME DE 

N E 1 
en réponse aux TRAVAIL 

risques identifiés T T c 
A A 

T T 

1 1 

0 0 
Étape 4 • Procédures 

ÉtapeS • Synthèse de d'audit complémentaires N N 
et évaluation des éléments la mission et émission 

collectés du rapport 

Source: IFEC (2008 :7) 

Dans le cadre de son approche d'audit qui est ici l'approche par les risques, l'auditeur 

met en œuvre des di ligences rentrant dans le cadre des travaux d'audit. 

2.2.1. Acceptation et poursuite de la mission 

Cette étape repose sur les normes de déontologie et les normes ISA notamment les 

normes ISA 200, 210,230,240,250 et 315. 

Les normes ISA concernant cette première étape sont relatives à l' indépendance, à la 

connaissance générale de l'entité, aux compétences internes et à l' organisation du 

professionnel nécessaires pour mener à bien sa mission. 

Elles ont pour objectifs de définir : 

ISA 200 « Objectif et principes généraux en matière d'audit d'états fmanciers » ; 
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Les diligences liées l l'audil des ac haiS de biens el services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase II 

ISA 210 « Termes de la mission d'audit » ; 

.ISA 230 «Documentation d'audit»; 

ISA 240 « Responsabilité de l'auditeur dans la prise en considération de fraudes dans l'audit 

d'états fmanciers » ; 

lSA 250 «Prise en compte des textes législatifs et réglementaires dans l'aud it des états 

financiers » ; 

ISA 315 « Connaissance de l'entité et de son environnement et évaluation du risque 

d'anomalies significatives». 

Au cours de cette étape, l'auditeur doit prendre connaissance des particularités et des 

principaux risques de la structure audité en vue de prendre la décision d'accepter le mandat, 

d'établir les grandes lignes de la mission et de préparer la lettre de mission. 

Les diligences à mettre en œuvre par l'auditeur lors de cette étape sont les suivantes: 

- Faire preuve d'esprit cr itique et faire appel au jugement professionnel ; 

- S'assurer qu'il est en conformité avec les normes de déontologie; 

- S'entretenir avec les responsables du projet et lire les documents du projet audité 

pour obtenir des éléments susceptibles d'aider à l'appréciation de l'existence des 

risques les plus importants ; 

- Selon le paragraphe 5 de la norme ISA 210, les termes de la mission convenus entre 

l'auditeur et le projet auditée sont consignés dans une lettre de mission. Cette lettre de 

mission constitue une confirmation de l'acceptation de la mission. Dans cette lettre, il 

est décrit l'objectif et le périmètre de l'audit, l'étendue de ses responsabilités vis-à-vis 

du projet et la forme des rapports à présenter par l'auditeur. 

Les étapes préalables à l'acceptation d'une mission d'audit sont schématisées comme suit : 
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Les diligences liées i l' audit des achats de biens et services: cas du Programme d ' Actions Communautaires (PAC) Phase 0 

Figure N°2: Schéma représentant les étapes préalables à l'acception d ' une mission d'audit 

Source : nous même 

Evaluation de l'indépendance 

Evaluation de la compétence pour 
accomplir la mission d'audit 

Appréciation de l'intégrité de la 
direction de l'entité à auditer 

Identification des circonstances 
spéciales et des risques inhabituels 

Détermination de la capacité à 
appliquer les diligences 

Consignation des termes de la 
mission dans une lettre de mission 

2.2.2. P rise de connaissance généra le du projet et évaluation du r isque d 'anomalies 

s ignificatives 

La prise de connaissance et l'évaluation du r isque d'audit reposent sur: 

- Les compétences, l'esprit critique et Je jugement professionnel de l'auditeur; 

- La connaissance générale d'ensemble et particulière du projet; 

- Les normes ISA 230, 240, 250, 315, 320, 610, 620 et 630. 
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2.2.2.1. Prise de connaissance du projet audité 

La connaissance du projet audité, de ses particularités et de son environnement 

économique et social constitue un préalable aux autres phases de la démarche d'audit dans la 

mesure où elle conditionne leur bonne exécution. 

La prise de connaissance générale de l'entité permet à l'auditeur de mieux comprendre les 

circonstances ou des évènements pouvant avoir une incidence significative sur l'activité et sur 

les comptes, et de prendre en considération ces éléments pour appréhender plus aisément les 

secteurs les plus sensibles de son activ ité et de son organisation. 

La compréhension de l'activité de la structure est essentielle pour la réalisation du plan 

d' intervention et l'exécution d'un examen effectué selon les di ligences normales. Il est requ is 

une connaissance générale du secteur d'activité aussi bien qu'une connaissance plus détaillée 

de l'entité auditée. Le niveau de connaissances obtenu permettra de comprendre les faits, les 

transactions et les pratiques qui peuvent avoir un effet significatif sur les états financiers. 

Selon la norme ISA 315, les informations nécessaires à la prise de connaissance de l'entité et 

de son environnement concernent : 

- « Le secteur d'activité, environnement réglementaire et autres facteurs externes, y 

compris le référentiel comptable applicable; 

- La nature de l'entité, y compris le choix et l'application des principes comptables retenus 

par celle-ci ; 

Les object ifs, stratégies et risques qui leur sont liés et qui peuvent avoir comme 

conséquence une anomalie significative dans les états financiers ; 

- La mesure et analyse des performances fmancières de l'entité; 

- Le contrôle interne». 

L'environnement économique dans lequel évolue le projet de développement influe 

faiblement sur la vie du projet. 

Les diligences à mettre à mettre en œuvre lors de cette prise de connaissance sont: 

• Entretiens généraux 

Toute mission d'aud it débute par un entretien. Comme le dit LEMANT, Il est 

«difficile d' imaginer une mission sans interview». L'interview constitue ainsi une technique 

primordiale en audit. 
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Les diligences liées 1\ l'audit des achats de biens et services: cas du J>rogr11mme d'Actions Communautaires (PAC) Phase U 

L'auditeur externe doit rencontrer les principaux dirigeants du projet pour les entretiens. 

Durant ces entretiens, l'auditeur doit orienter ses questions de manière à comprendre mais 

aussi recuei ll ir les premiers niveaux de risque par rapport aux éléments su ivants: 

- Structure organisationnelle ; 

-Objectifs de la structure : 

- Activités ; 

- Systèmes d'information ; 

-Finances; 

- Comptabilité ; 

- Lois et réglementations. 

Après ces premiers entretiens, l'auditeur do it évaluer le risque d'engagement. Ce risque est 

largement déterminé par le risque d'audit, c'est-à-dire le risque qu'un auditeur exprime une 

opinion incorrecte du fait que les états fmanciers présentent de nombreuses anomalies 

signi ficatives. 

Après les entretiens, toujours dans le souci de mieux comprendre le fonctionnement du projet, 

l'auditeur do it consulter des documents relatifs à ce projet. 

• Examen des conventions de financement ct autres documents du projet 

L'auditeur doit procéder à l' inspection des documents du projet (HAMZAOUl, 2005 ; 

P 135). Les documents du projet dont l'auditeur externe doit examiner sont variés. 

Il s'agit notamment : 

- De la convent ion de financement et du manuel de décaissement; 

- Du rapport d'évaluation du projet et la liste des biens et services; 

- Des aides mémoires des missions de supervision du projet ; 

- Du manuel d'exécution du projet; 

- Des procédures de passat ion de marchés applicables dans le pays et celles des bailleurs 

de fonds; 

- Du plan de Travail et du Budget Annuel (PTBA) ; 

- Des rapports d'activités et financiers périodiques ; 

- Des différents manuels de procédures du projet ; 

- Des différentes correspondances entre le bailleur et le projet ; 

- Le code des marchés publics du Niger institué par l'ordonnance n°2002-007 du 18 

septembre 2002. 
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L'exploitation des documents ci-dessus permettra à l'auditeur d'avoir une vision nette 

de la vie du projet. 

Dans le cadre de la prise de connaissance des éléments du contrôle interne pertinents 

pour l'audit, l'auditeur doit identifier les contrôles pour prévenir les risques notamment les 

procédures de contrôle mis en place par le projet en matière d'achats de biens et services, 

l'environnement de contrôle , les moyens mis en œuvre par le projet afm de s'assurer du 

bon fonctionnement du contrôle interne, ainsi que la manière dont sont mises en œuvre les 

actions correctives, le système d'information et la communication financière. 

La prise de connaissance des éléments du contrôle interne pertinents a pour objectif pour 

l'auditeur d 'orienter les travaux en fonction des types d'anomalies potentielles et 

significatives identifiées. L'auditeur doit ainsi prendre connaissance des éléments de contrôle 

interne susceptibles de prévenir le risque d'anomalies significatives dans les comptes. 

Après la prise de connaissance de procédures d'achats de biens et services, l'auditeur 

doit procéder â l'observation de l'application des contrôles particuliers (HAMZAOUI, 2005 ; 

Pl35). 

Sur la base de la prise de connaissance du projet et de l'évaluation de son contrôle 

interne en matière d'achats de biens et services, l'auditeur évalue les risques d'anomalies 

significatives. 

2.2.2.2. Evaluation du risque d'anomalies significatives 

Selon la norme ISA 315, sur la base de sa connaissance appropriée de l'entité auditée 

et de son environnement y compris de contrôle interne relatif aux achats de biens et services, 

l'auditeur doit procéder à l'évaluation des risques au niveau des états financiers de l'entité 

notamment au niveau de la rubrique «achats de biens et services» et des assertions sous

tendant leur établissement. 

« L'évaluation des risques consiste à déterminer dans quelles mesure des évènements 

potentiels sont susceptibles d'avoir un impact sur la réal isation des objectifs» (COSOII 

report, 73). 

L'auditeur doit identifier et évaluer le risque d'anomalies significatives au niveau des 

états financiers du projet notamment au niveau des rubriques synthétisant les comptes 

24 
Moussa YATO LABO, DESS Audit et Cont rôle de Gestion, 19'- Promotion 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

Les diligences liées A l' audit des achat.s de biens et services: cas du Progrtunme d'Actions Communautaires (PAC) l' hase Il 

enregistrant les dépenses ayant trait aux achats de biens et services et au niveau des assertions 

sous-tendant leur établissement. Ainsi : 

- selon la norme ISA 315, il doit : 

../ procéder à l'identification des risques en prenant en compte le projet et son 

environnement, y compris les contrôles internes pertinents pour l'audit, et en 

considérant les flux d'opérations relatives aux achats de biens et services , les soldes 

de comptes, et les informations fournies dans les états financiers établis par la 

direction du projet ; 

../ confronter les problèmes potentiels au risque qu ' il a identifié au niveau de chaque 

assertion ; 

../ prendre en considération le caractère significatif et la probabilité de survenance des 

risques; 

../ évaluer la conception des contrôles internes du projet, y compris les procédures de 

contrôle pert inentes pour faire face à de tels risques. L'évaluation des contrôles par 

l'auditeur revient à procéder à l'appréciation d'un contrôle pour savoir si seul ou en 

association avec d'autres est à mesure de détecter ou corriger les anomalies 

significatives dans les comptes enregistrant les dépenses relatives aux achats de biens 

et services ; 

../ déterminer si ces procédures de contrôle ont été mises en application. 

-Communiquer à la direction du projet l'analyse qu'il a effectué sur les risques afin 

d'en débattre avec les responsables du projet (IFEC- La démarche générale d' audit et 

les nouvelles normes, septembre 2008, pl 6). 

Selon la norme ISA 315, pour évaluer les risques, l'auditeur doit mettre en œuvre les 

procédures suivantes : 

- « les demandes d' informations auprès de la direction et d'autres personnes au sein de 

l'entité; 

-les procédures analytiques (recherches d'opérations et événements inhabituels); 

- l'observation physique et l'inspection (confirmations d'informations)». 

La démarche de l'approche par les risques est résumée par le schéma ci-dessous. 
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Figure N° 3 : Présentation schématique d'évaluation du risque d'audit 

Sensibili té de l'entité à p résenter 
Des anomalies significatives 

r-----------------, 
Procédures d'évaluation des risques 

Discussion entre les membres de 
l'équipe d 'audit 

Liés aux 
contrôles 

significatifs 

Au niveau des 
opération , des 

soldes des 
comptes ct des 
informations 

données 

Communiquer 
avec les 

dirigeants et la 
gouvernance 

Détermination 
du car actère 
significatif ct 

dela 
probabilité des 

risques 
d 'anomalies 

Liens entre 
risques 

«significatifs » 
identifiés ct 
assertions 

affectées par 
des anomalies 

Source : inspiré de HAMZAOUJ (2005 :38) 

Stratégie 
d 'audit 

Plan 
détaillé 
d ' audit 

rJJ 

~ 
~ 
~ z 
r.l 
8 
rJJ 

~ 
0 
rJJ 

~ 

~ 
< 
rJJ 

~ z z 
0 
~ 
rJJ 
r.l 
rJJ 
z; 
0 
~ 
r.l 
~ 

Après l'évaluation du risque ayant une incidence sur les opérations relatives aux achats de 

biens et services et sur les soldes des comptes enregistrant les achats, 1 'aud iteur procède à 

l'évaluation des contrôles mis en place par le projet afin de maîtriser les risques pert inents. 

2.2.2.3. Evaluation du contrôle interne relatif a ux achats de biens et services du projet 

Compte tenu du nombre d'opérat ions d'achats effectuées par le projet et de la 

contrainte temporelle, l'auditeur externe ne peut vérifier toutes ces opérations. Il convient 

ainsi de procéder à une évaluation du contrôle interne. 
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La phase d 'évaluation du contrôle interne permet à l'auditeur de procéder à 

l'appréciation de la qualité des procédures d'achats mises en place au sein du projet 

conduisant à l'évaluation des forces et des faiblesses du contrôle interne. Cette évaluation 

permettra à l'auditeur de déterminer la nature et l'étendue des travaux à effectuer sur les 

comptes. 

Les diligences à mettre en œuvre par l'auditeur lors de cette phase d'évaluation du 

contrôle interne sont : 

sélection d 'un nombre limité d'opérations comptables ayant trait aux achats; 

suivi de ces opérations dans le circuit en remontant jusqu 'à leur origine et en 

descendant jusqu'à leur dénouement; 

vérification de 1 'application permanente des points forts théoriques : examen si les 

contrôles prévus sont effectivement réalisés à travers la réalisation des tests; 

exploitation des tests réalisés afin de s'assurer que le système est correctement décrit. 

Dans le cas où le système n'est pas bien décrit, la description devrait faire l'objet de 

correction ; 

identification des forces et faiblesses du système ; 

Voir la possibilité de compensat ion de la faiblesse par une procédure de 

remplacement ; 

Examen des conséquences de cette faiblesse ; 

S'assurer que le contrôle interne répond à son attente sur la base des résultats des 

tests réalisés ; 

En fin préparation d' un programme de contrôle des comptes tenant compte du niveau 

de qualité du contrôle interne. (AHOUANGANSI, 2006:214 215) 

Pour mettre en œuvre ces di ligences, l'auditeur fait recours à des tests par sondages 

des contrôles de prévention et des contrôles de détection. 

L'éva luation du contrôle interne a une incidence sur l'examen des comptes. Ainsi 

lorsque le contrôle interne est fiable, l'examen des comptes que l'auditeur externe aura à 

effectuer est allégé. Par contre lorsque le contrôle interne est insuffisant, la revue des comptes 

sera étendue. 

L' incidence du contrôle interne sur les travaux sur les comptes est résumée par le schéma 

suivant: 
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Figure N°4: Incidence du contrôle interne sur l'examen des comptes 
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En réponse aux risques d'anomalies significatives identifiés et évalués, l'auditeur doit 

adapter son approche générale, concevoir et mettre en œuvre des procédures d'audit 

susceptibles de lui permettre de fonder son opinion sur les comptes. 

2.2.3. Conception des procédures d 'audit en réponse aux risques identifiés 

La mise en œuvre des procédures d'audit en réponse aux risques identifiés repose sur: 

- L'équipe mise en place pour exécuter la mission d'audit; 

- La manière dont cette mission est organisée suivant le calendrier prévu ; 

- Les normes ISA N° 230, 300, 320, 330, 520, 530, 540 et 620. 

Selon le paragraphe 4 de la norme ISA N°330, l'auditeur doit procéder à la définition 

des réponses globales à apporter en vue de prendre en compte le r isque d'anomalies 

significatives au niveau des états ftnanciers dans leur globalité. A cet effet, il doit rappeler aux 

membres de l'équipe affectée à la mission de garder un esprit critique lors de la collecte et de 

l'évaluation d'éléments probants et affecter à la mission un personnel ayant beaucoup 

d' expérience en audit. 

Avant la conception des procédures d' audit, l'auditeur doit d'abord procéder à la 

détermination du seuil de signification. Ce seuil est utile pour la planification de l'audit et la 

conception des procédures d' audit. (HAMZAOUT, 2005 p66). 

Les procédures d'audit à mettre en œuvre comprennent des tests de procédures, des 

contrôles de substance, ou une approche mixte utilisant à la fois des tests de procédures et des 

contrôles de substance. La nature, le calendrier et l'étendue des procédures d'audit à mettre en 

œuvre par l'auditeur sont fonction du lien entre ces procédures d'audit et les risques auxquels 

elles répondent. 
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Les tests de procédures ont pour objectifs la co llecte des éléments dans le but d'apprécier 

l'efficacité des contrôles conçus et mis en œuvre par le projet en vue de prévenir, de détecter 

ou de corriger les anomalies significatives au niveau des assertions. 

Lors de l'évaluation de risque d'anomalies significative, lorsque l'auditeur identifie un 

risque inhérent élevé qui nécessite une démarche d'audit particulière, il met en œuvre des 

contrôles de substance qui répondent spécifiquement à ce risque. 

Toujours dans le souci de répondre à son évaluation du risque, selon la norme ISA 330, 

« l'auditeur peut concevoir un test de procédures à mettre en œuvre conjo intement avec une 

vérification de détail sur la même opération ». 

Il ya lieu de signaler que selon la norme ISA 300, pour effectuer efficacement une 

mission d'aud it, cette mission doit faire l'objet d'une planification par l'auditeur. Cette 

planification est formalisée notamment dans un plan de mission et un programme de travail. 

Dans ce plan de mission, c'est la stratégie générale d'audit à adopter pour mener à bien la 

mission qui est décrite. Quant au programme de travail, il doit être détaillé en vue de réduire 

le risque d'audit à un niveau faib le acceptable. 

2.2.4. Procédures d'audit complémentaires et évaluation des éléments collectés 

La preuve et l'évaluation des éléments collectés ainsi que les procédures d'audit 

complémentaires se fondent sur : 

- La matérialisation des travaux effectués et leur fo rce probante ; 

- La justification de l'appréciation de chaque élément collecté; 

- les normes ISA 230, 500, 501, 505, 510, 560, 570 et 580. 

Nous allons d'abord procéder à l'identification des risques potentiels en fonction du 

mode d'achats de biens et services au niveau du projet. Ensuite, nous listerons les diligences à 

mettre en œuvre par l'auditeur en fonction des risques identifiés. 

2.2.4.1. Achats directs 

Risques potentiels : 

Les risques potentiels liés à ce mode d'achats au niveau du projet sont les suivants: 

- non respect du plafond autorisé pour les achats effectués par caisse ; 

- morcellement des achats pour contourner les procédures relatives aux achats. 
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Les diUgences liées A l'audit des nctmts de biens ct services: cas du Programme d'Actions CommunHulllircs (PAC) Ph use Il 

En réponse à ces risques identifiées, l'auditeur procède à la conception et à la mise en 

œuvre des procédures d'audit lui permettant de : 

- s'assurer que le montant autorisé est plafonné et que ce plafond autorisé est respecté ; 

- s'assurer que la pratique du« saucissonnage » n'est pas appl iqué lors des achats afin 

de contourner les procédures (BOUVIER, 1990 : 63 et 64). 

Diligences 

Les diligences à mettre en œuvre pour répondre à ces risques sont : 

- vérification dans le manuel de procédures si le montant des achats directs est 

plafonné; 

identification de quelques opérations relatives aux achats et vérification si le 

montant sortie du compte de trésorerie n'est pas supérieur au montant plafonné; 

- vérification s'il n'y a pas de répétition de dépenses de même nature. 

2.2.4.2. Achats sur commande ou hors marchés 

Pour identifier les risques potentiels relatifs aux achats sur commande ou hors 

marchés, 1 'auditeur procède au découpage des opérations d'achats de façon séquentielles. 

Ainsi, les d iii genees à mettre en œuvre par 1 'auditeur se feront par fonctions opérationnelles 

du cycle des achats représentant les étapes du processus d'achat. 

Il s'agit des fonctions suivantes : 

- Budgétisation-suivi des engagements des dépenses ; 

- Expression des besoins ; 

- Sélection des fournisseurs; 

- Passation et suivi de la commande; 

- Réception et gestion de stock 

- Réception et contrôle de la facture 

- Analyse régulière et suivi des comptes individuels des fournisseurs 

- Enregistrement et paiement de la facture (codex audit des achats Jean Baptiste DIENE, 

2006 et BARRY). 

Après avoir identifié les risques inhérents à chaque étape du processus d'achat sur 

commande, nous listerons les dil igences à y mettre en œuvre par l'auditeur pour couvrir ces 
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risques. Ainsi le choix des dil igences à mettre en œuvre dépend surtout de la nature des 

risques potentiels (LAMY, 1996 : 45). 

Il y a lieu de signaler qu'il ne s'agit pas ici de répertorier tous les risques mais de relever des 

risques essentiels relatifs à chaque fonction. 

Les contrôles à effectuer par l'auditeur sont concentrés sur les zones ou les postes à risques. 

L'identification des risques est faite à travers l'utilisation des outils et techniques pouvant 

être uti lisés individuellement ou être combinés. Il s'agit de questionnaire, l'analyse de la 

documentation, le tableau d'identification des risques. (LEMA NT, 1995 :40 et RENARD, 

2006: 183). 

• Budgétisation-suivi des engagemen ts des dépenses 

Risques poten tiels: 

Les risques liés à cette étape du processus d'achats sur commandes sont les suivants : 

- Achats au jour le jour ; 

Pilotage à vue ; 

- Dépassements budgétaires non autorisés. 

Diligences 

L'auditeur met en œuvre les diligences ci-après: 

- vérifier l'existence d'un budget de l'exercice approuvé par le Comité de Pilotage; 

- vérifier que les dépenses relatives aux achats sont réalisées sans qu'il y ait dépassement 

des montants prévus dans le budget et que tout dépassement budgétaire a fait l'objet 

d'autorisation préalable (BARRY, 2004 :25-26). 

• Exp ression des besoins 

Risques potentiels : 

Les risques identifiés relativement à cette étape du processus d'achat sur commandes sont : 

- risque d'achats non nécessaire aux activités normales du projet et non budgétisé 

(BAJlRY,2004:42); 

- risque d'achat non autorisés (PIERRE & al. 2004 :88) ; 

- détection de dépassement budgétaire avec retard (PIERRE & al. 2004 :88). 
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Diligences : 

En réponse aux risques identifiés, les diligences à mettre en œuvre par l'auditeur sont 

les suivantes : 

- Vérifier que des imprimés standards de Demande d'Achat (DA) sont utilisées par le 

projet et que les commandes urgentes font l'objet de Demande d' Achat {DA) de 

régulation : 

Vérifier que les demandes d'achat sont pré numérotées et leur mise en service est 

verrouillé et que ces demandes sont établis par des personnes habilitées et portent les 

signatures requises attestant qu'elles ont été autorisées ; 

- vérifier que ces demandes font référence au budget pour s'assurer que les dépenses 

rentrent dans le cadre des activités du projet. (BARRY, 2004 :42); 

- vérifier que la demande d'achat est valorisée (PIERRE & al. 2004 :88). 

• Sélection des fournisseurs 

Risques potentiels: 

Les risques identifiés relativement à cette étape du processus d'achat sur commandes 

sont : 

- Choix du fournisseur de façon arbitraire et subjectif sur la base des critères autres que la 

qualité, le délai ou la situation financière du fournisseur entrainant ainsi un surcoût des 

achats; 

- Considérations personnelles liées à la parenté ou à des relations privilégiées ; 

- Marchés de gré à gré ; 

- Non maîtrise de la procédure de passation des marchés ; 

- Collusion avec les fournisseurs de complaisance (PIERRE & al. 2004 :92); 

- Fraude. 

Diligences : 

En réponse aux risques identifiés, les diligences à mettre en œuvre par l'auditeur sont 

les suivantes : 

- vérifier qu'un fichier des fournisseurs agrées par le projet existe et que tous les achats 

sont effectués au près de ces fournisseurs ; 
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- s' assurer que ce fichier est régulièrement mis à jour ; 

- vérifier que le choix des fournisseurs est effectué sur la base des critères objectifs 

notamment le prix. la qualité et le délai de livraison; 

vérifier que les achats des biens et services ne nécessitant pas un avis d' appel d'offre 

sont effectués au près des fournisseurs agrées ; 

- vérifier l'effectivité de la mise en concurrence des fournisseurs; 

- vérifier que les fournisseurs mis en concurrence n'ont pas la même entité juridique; 

- vérifier que les fournisseurs sont mis en concurrence au-delà d'un certain seuil ; 

- Vérifier la justification dans le cas où le fournisseur le moins disant n'a pas fait l'objet de 

sélection à travers la rédaction d'un mémorandum ; 

- s'assurer qu'il existe une procédure systématique de mise en concurrence des fournisseurs 

(codex audit des achats, Jean Baptiste DIENE, 2006) ; 

-Vérifier, dans le cas où il existe un service des achats, que la rotation de poste est 

effectuée au delà de trois ans d'exercice ou que les mêmes fournisseurs se sont suivis 

pendant plus de trois ans ((BOUVIER, 1990 : 47). 

Après la sélection du fournisseur, il convient d'établir le bon de commande au nom du 

fournisseur récipiendaire. 

• Passation ct suivi de la commande 

Risques potentiels: 

Les risques identifiés relativement à cette étape du processus d'achat sur commandes 

sont : 

-Anarchie dans la réalisation des commandes affectant la trésorerie du projet à court terme 

-Commandes non-conformes aux besoins du projet; 

-Commandes excédentaires {BARRY, 2004 :42). 

Diligences : 

En réponse aux risques identifiés, les diligences à mettre en œuvre à ce niveau par 

l'auditeur sont les suivantes: 

- vérifier que les imprimés de bon de commande sont pré numérotés ; 
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-vérifier que les commandes sont effectuées par des personnes indiquées et que ces 

commandes sont lancées auprès des fournisseurs appropriés (BARRY, 2004 :42); 

- vérifier que les commandes sont régulièrement relancées. 

• Réception et gestion de stock 

Risques potentiels: 

Les risques identifiés relativement à cette étape du processus d'achat sur commandes 

sont : 

- Réceptions fict ives ou livraisons non-conformes à la commande ; 

-Qualité non-conforme; 

-Collusion entre l'acheteur réceptionnaire et le fournisseur dans le cas ou les commandes 

sont utilisées de façon directe sans passer par les stocks (BARRY, 2004 :42). 

Diligences : 

En réponse aux risques identifiés, les diligences à mettre en œuvre à ce niveau par 

l'auditeur sont les suivantes: 

- Rapprocher les commandes avec les bons d'achat afin de s'assurer de leur conformité; 

- S'assurer que les contrôles de qualité et de quantité des biens reçus sont effectués et 

matérialisés sur un bon de réception pré numéroté ; 

-Vérifier que la réception des biens n'est pas assurée par la personne ayant lancée la 

commande afin de minimiser le risque de collusion entre l'acheteur réceptionnaire et le 

fournisseur; 

-Vérifier que le service comptable est informé de manière systématique de réception des 

biens; 

-S'assurer que les livraisons font l'objet de contrôles qualitatifs et quantitatif et que ces 

contrôles sont matérialisés. (BARRY, 2004 :42). 

• Réception et contrôle des factures 

Risques potentiels: 

Les risques liés à cette étape du processus d'achat sur commandes sont : 
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- Perte de factures non détectées ; 

- Non conformité de la facture à la commande (prix, quantité) ; 

- Imposs ibilité pour Je service comptable de réclamer les factures reçues par les services 

chargés de leur contrôle, en cas de retard au niveau de leur transmission ; 

- Retard d'enregistrement de la facture; 

- Double paiement de la facture ; 

- Erreur de calcul sur la facture (BARRY, 2004 :43) et (PIERRE & al. 2004 :1 04). 

Diligences : 

En réponse aux risques identifiés, les diligences à mettre en œuvre à ce niveau par 

l'auditeur sont les suivantes: 

- vérifier que le service courrier ou le secrétariat affecte un numéro d'ordre séquentiel aux 

factures arrivées et qu'il existe un registre des courriers arrivés ; 

- vérifier que la facture concerne bien le projet et qu'elle comporte les renseignements 

suivants : date ; numéro, entête si possible ; 

- vérifier que le cachet «ORIGINAL» est apposé sur l'un des exemplaires des factures 

reçues et le cachet << COPIE ou DUPLICATA » sur les autres exemplaires ou que les 

exemplaires excédentaires ont fait l'objet de destruction; 

- s'assurer que les contrôles effectués sur les factures sont clairement matérialisés afin de 

permettre une vérification à posteriori que ces contrôles ont été effectivement faits ; 

- s'assurer que les factures font l'objet d'approbation sur la base du bon de commande, du 

bon de réception, du bon de livraison et du contrat de service. En d'autres termes 

l'auditeur doit s'assurer que le service comptable a vérifié la conformité des documents 

suivants : 

./ la demande d'achat de l'utilisation ; 

./ la commande passée au fournisseur; 

./ la facture de ce même fournisseur ; 

./ le bon de réception (BOUVIER, 1990 :78) 

L'auditeur doit effectuer à ce titre trois vérifications successives suivantes 

~ Contrôle arithmétique des factures horizontalement et verticalement; 
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~ Rapprochement de bon de réception ou de bon de livraison et de la facture 

pour le contrôle des quantités facturées ; 

~ Rapprochement de la commande et de la facture pour le contrôle des prix. 

- Pour les factures en devises, s'assurer qu'elles ont été converties au cours du jour de leur 

réception. 

• Analyse régulière et suivi des comptes individuels des fournisseurs 

Risques potentiels: 

Les risques liés à cette étape du processus d'achats su commandes sont les suivants: 

- Non maîtrise des soldes des comptes fournisseurs et par conséquent la non maîtrise des 

dettes fournisseurs; 

- Non comptabil isation des factures fournisseurs rattachées à l'exercice audité (BARRY, 

2004 :44). 

Diligences : 

L'objectif des diligences à mettre en œuvre par l'auditeur est de vérifier que les dettes et 

créances fournisseurs figurant sur les états financiers du projet correspondent aux soldes réels 

et de donner l'assurance que le principe de séparations des exercices comptables est respecté 

lors de la comptabilisation des factures fournisseurs. 

Ces diligences sont les suivantes : 

Vérifier que le service comptable a crée des comptes individuels pour chaque 

fournisseur ; 

- Vérifier si les soldes des comptes fournisseurs correspondent aux soldes sur la balance 

générale à la fin de l'exercice audité; 

- Vérifier que le total du poste figurant sur les états financiers concorde au total figurant sur 

la balance générale ; 

- Sélectionner et analyser les comptes fournisseurs présentant des soldes débiteurs afin de 

s'assurer qu'il n'y a pas eu des erreurs de comptabilisation ; 

- Circulariser les fournisseurs principaux et exploiter les réponses à la circularisation 

(confirmation directe des soldes); 
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- Dans le cas ou les fournisseurs ne répondent pas, contrôler le bien-fondé des so ldes des 

comptes au moyen d'autres techniques de contrô le. li s'agit par exemple de déterminer 

les paiements postérieurs à la clôture et de rechercher les pièces comptables afin de 

justifier le solde. 

• Enregistrement et paiement de la facture 

Risques potentiels: 

Les risques liés à cette étape du processus d'achats sur commandes sont les su ivant : 

- Paiement de factures non supportées par des livraisons; 

- Double règlement de factures par erreur ou mise dans le circuit de paiement des factures 

déjà réglées (malversation) ; 

- intégration d'une fausse facture dans le circuit de paiement; 

- création d'un fournisseur fictif dont le compte est utilisé pour établir un règlement indu ; 

- Détournement de paiement par falsification ; 

- Non respect du principe de la séparation d'exercice ; 

- Non maîtrise des comptes fournisseurs entraînant la méconnaissance des niveaux réels 

des dettes fournisseurs ; 

- Paiement indirect par détournement d'un règlement établi à un fournisseur réel mais pour 

facture déjà réglée (PŒRRE & al. 2004 :106-108) et (BARRY, 2006; 43 et 44). 

Diligences : 

Les diligences à mettre en œuvre à ce niveau par l'auditeur pour couvrir les risques 

sont les suivantes : 

- Véri fier que les factures comportent des imputions comptables et budgétaires et si ces 

imputations sont validées par une hiérarchie ; 

Vérifier que les factures comportent un signe prouvant qu'elles ont été saisies afin 

d'éviter un double enregistrement; 

- Vérifier que les comptes fournisseurs sont individualisés et ont fa it l'objet d'analyse ; 

- Vérifier que les paiements de fournisseurs sont effectuées sur la base des factures 

approuvées et que ces factures réglées font l'objet d'annulation par l'apposition d'un 
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tampon «Payée» ou «Réglée>> tout en y portant les référence de règlement (date et 

mode de règlement) dans le souci d'éviter un double règlement; 

- Vérifier que ces paiements tiennent compte des avances éventuelles données aux 

fournisseurs ; 

- Vérifier que la référence de règlement de la facture y est portée; 

- Vérifier que les factures réglées sont systématiquement annulées ou portent la mention 

«PAYE>>; 

- Vérifier que les ordres de paiement sont préparés par des personnes autres que celles 

qui autorisent, réceptionnent ou comptabil isent l' achat. Dans le cas où il ya cumul de 

tâches, s'assurer l'existence des procédures compensatoires; 

- Vérifier que le principe de séparation des exercices est respecté notamment dans 

l'enregistrement des achats. Ainsi, l'auditeur doit s'assurer que les achats de l'exercice 

suivant ne sont pas comptabilisés sur l'exercice audité. A ce titre, il doit effectuer les 

contrôles suivants : 

)> Voir comment les factures reçues aux alentours de la date de clôture comptable sont 

gérées; 

)> Vérifier la conformité des charges par abonnement (téléphone, eau, locations); 

)> Demander le journal des achats du dernier mois de l'exercice sous revue. Il doit 

ensuite prendre par sondage quelques opérations d'achat comptabilisées sur l'exercice 

et procéder aux contrôles à partir des factures, de bon de livraison, de bon de réception 

et contrat pour s'assurer du rattachement effectif de opérations à l'exercice audité; 

- Vérifier que les achats de l'exercice audité n'ont pas fait l'objet d'enregistrement sur 

l'exercice suivant. Pour avoir l'assurance, il doit effectuer les contrôles suivants: 

)> Demander le journal des achats du premier mois de l'exercice suivant. Il doit ensuite 

prendre par sondage quelques opérations d'achat comptabilisées sur l'exercice et 

procéder aux contrôles à partir des factures, de bon de livraison, de bon de réception et 

contrat le rattachement effectif de opérations à l'exerc ice suivant. 

)> Dans le cas où le journal des achats n'est pas à jour, le sondage sera effectué sur la 

base des factures en attente d'enregistrement (SILLERO, 2003 :42); 

- Procéder à la circularisation des fournisseurs et vérifier que les soldes comptables 

concordent avec les soldes confirmés par les fournisseurs; 

En marge de ces sous -processus d 'achat, l'auditeur doit vérifier si: 
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- La séparation des fonctions est assurée entre ces différentes tâches (non cumul des 

fonctions d'autorisation, d'enregistrement, de détention et de contrôle au niveau du même 

acteur); 

- Dans le cas où un agent du projet exécute cumulativement deux ou plusieurs des tâches 

détaillées ci-dessus, des contrôles compensatoires sont prévus afin de réduire le risque 

encouru du fait de ce cumul des tâches ; 

- Le projet dispose d'un manuel de procédure et qu'il existe des procédures d'achats; 

- Les étapes chronologiques du processus des achats sont respectées ; 

- Les procédures d'achats telles que prévues dans le manuel des procédures 

administratives et financières du projet sont strictement respectées ; 

- Il n'existe pas des cas des chèques émis d'avance ; 

- Les chèques comportant des erreurs et repris sont systématiquement détruits ; 

- Toutes les opérations traduites dans les comptes sont appuyées de pièces justificatives, 

c'est-à-dire les contrats liant le projet à ses partenaires ou les documents régu lièrement 

établis par les tiers. 

2.2.4.3. Achats faisant l'objet d'appel d'offre ou achats sur marché 

L'appel d'offre est la méthode d'achat qui permet d'avoir le meilleur prix au moyen 

d'une mise en concurrence sérieuse et efficace (BOUVIER. 1990 :83). Cette méthode 

comporte des risques et pour répondre à ces risques, l'auditeur doit mettre en œuvre un certain 

nombre de diligences. 

Risques potentiels: 

Ces risques sont listés dans le tableau ci-dessous suivant les étapes relatives aux achats 

des biens et services ayant fait l'objet d'appel d'offre. 
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1 Tableau N°4 : Risques potentiels aux achats faisant l'objet d 'appel d 'offre 

Etapes Risques potentiels 

1 Elaboration d'tm cahier des charges o u du 
Imprécisions, incohérences ou ambiguilés dans b texte du 

tenne de réfèrence 
cahier des charges pouvant enfreindre le principe 
d 'égalité des fournisseurs soumissionnaires. 

DAO taillé sur mesure en fàveur d 'un fournisseur 

Préparation du Dossier d'Appel d'Offre 
Absence de compétence pour élaborer un DAO tenant 
compte de to utes bs spécifications techniques du biens à 
acquérir 

Non respect du délai de publication du DAO avant la 
réception des ollTes 

Diffusion du DAO 
Information d'un fOurnisseur qu'on souhaite tàvoriser avant 
la diffusio n officielle du D AO 

Achat de DAO 
Prix d'achat élévé du D AO afin d e décourager certains 
fournisseurs à racheter. 

Absence de liste émargée des sotanissionaires 

Fixation d'un délai court des dépôt des offres pour 1 
Dépôts des o!fres favoriser un fournisseur 

Report d e la d ate limite des d épôt des offres 1 
Dépôt des offres hors délai 

Non établissement de la liste de présence 

Ouverture de plis Non établissement d'un procès verba l d'ouverture des 
offres séance tenante; 

Offres non conformes aux conditions et aux 
spécifX:ations du d ossier d 'appe l d'offres 

Non respect des critères d'évaluation ( prix convertis en 
uœ seule m :mnaie, prix de livraison, délais) 

Evaluation ct compara ison d es offies 
Non établissement d'un rapport détaillé par la 
Commission sur l'évaluaUon et ln comparaison des o!fres 

Corruption des membres de la Commission d'evaluation 
des offres 

Collusion avec les fu umisscurs 

Absence de vériflCation à posteriori de la capacité fmance 1 
du candidat à exécute r le marché 

Attribution du marché 
Non envoi de lettre pour infonner les fournisseurs que 
leurs o!fres n'ont pass été retenues. 1 

Source : Nous même 

1 
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Diligences : 

-Vérifier les marchés de gré à gré ou les marchés par entente direct et l'existence de 

contrat: absence d'offre après deux appels à la concurrence, existence d' un seul 

fournisseur pour l' achat. 

-S'assurer que les fournisseurs consultés possèdent les compétences requises pour ce qui 

leur aient demandés ; 

- S'assurer que les commandes n'ont pas été fractionnés pour échapper à l' appel d'offre; 

-Vérifier le respect de code des marchés publics et que l'appel d' offre est clairement rédigé 

afin d'éviter que les fournisseurs posent des questions d' éclaircissements ct par conséquent 

de respecter le principe d'appel d 'offre selon lequel les fournisseurs doivent être traités de 

la même manière ; 

-Vérifier qu' il n'ya pas de manipulation d' information: limitation de la publication de 

l' appel d'offre, rendre délibérément difficile l'accès à l'information pour pousser les 

fournisseurs intéressés au marché à désister ; 

- Vérifier le respect de délai de réception des offres ; 

-S 'assurer que le montant pour acheter les dossiers d'appel d'offre n'est pas très élevé; 

-Vérifier que le DAO n'est pas taillé sur mesure pour avantager un fournisseur: fixation du 

chiffre d' affaires à un montant élevé, le montant élevé de la caution bancaire, l' expérience 

précédente du fourn isseur ; 

- S'assurer que les DAO ont été achetés avant l'établissement des offres ; 

-S'assurer que les dépôts des réponses des offres hors du délai convenu sont effectuées sur 

autorisation écrites de la coordination du projet ; 

- En cas de report de date limite de soumission, s'assurer que les soumissionnaires sont 

avertis de ce report ; 

-En cas d'annulation d'appel d'offre, vérifier les raisons et la validité de cette annulation; 

-Vérifier si cette annulation pourrait justifier le recours à la procédure négociée; 

-En cas de signature d'un avenant au marché, vérification du bien fondé de cet avenant pour 

s'assurer d·une part que le fournisseur n'a pas proposé des prix bas au moment de l'appel 

d'offre afin d'éliminer les concurrents et d'autre part cet avenant n'est synonyme de 

surfacturation ; 

-Vérifier l'exécution du contrat; 

-Vérifier la conformité de la valeur des commandes avec le montant facturé et livré ; 

- Examiner les procédures en vigueur pour le suivi administratif des documents de règlement 

des fournisse urs. 
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2.2.4.4. Examen des comptes 

Il s'agit de passer en revue les différentes opérations relatives aux achats de biens et 

services effectuées par le projet durant la période couverte par l'audit. 

Les principales diligences à mettre en œuvre par l'auditeur sont les suivantes 

- vérifier, sur la base du journal, que toutes les opérations relatives aux achats de biens et 

services sont enregistrées au cours de la période sous revue ; 

- s'assurer que toutes les opérations d'achats traduites dans les comptes sont appuyées de 

pièces justificatives; 

- vérifier les imputations sur les pièces comptables : code analytique, n° pièce, date, 

mention « payé», et apprécier la pertinence de l'affectation ; 

- vérifier que la saisie est à jour; 

- vérifier : 

~ la qualité des pièces comptables : code analytique, n° pièce, date, mention « payé », 

imputation ... ; 

~ le classement des pièces selon les codes analytique et chronologique dans des 

classeurs et de sa mise à jour, si besoin selon bailleur ; 

~ s'assurer que le suivi des dettes ou engagements est réalisé; 

~ vérifier que les comptes de tiers ou comptes d'attente (avances à justifier ou 

rembourser, etc.) sont apurés, au moins, tous les trimestres. 

2.2.4.5. Vérifications des Rapports Financiers Non Audités (RFINA) 

Dans les termes de références, il est demandé à l'auditeur de procéder à une 

vérification des Rapport Financier Non Audité (RFlNA). Il ya de lieu de signaler que les 

relevés de dépenses sont utilisés pour reconstituer le Compte Spécial. 

Ainsi la vérification de ces RFINA nécessite que l'auditeur mette en œuvre les diligences 

suivantes: 

- vérifier que les dépenses individuelles, indiqué sur les RFINA, sont effectivement 

décaissés sur le Compte Spécial ; 

- vérifier que les informations figurant sur les RFINA concordent avec celles figurant les 

pièces justificatives que le projet a l'obl igation de conserver; 

- vérifier la conformité de la dépense avec sa catégorie d' imputation; 
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- vérifier le respect du droit d'utilisation des RFlNA en fonction de la valeur totale de la 

dépense et de son type: la Banque Mondiale demande pour les paiements directs ou pour 

les marchés dont le montant dépasse les limites d'util isation des relevés de dépenses, que 

les pièces justificatives lui so ient transmises avec la demande de retrait de fonds; 

- Contrôler arithmétiquement le cumul de toutes les catégories de dépenses. 

2.2.5. Synthèse de la mission et émission du ra pport 

La synthèse des travaux et l'émission du rapport se fondent sur: 

- la supervision des travaux des membres de l'équipe ; 

- la formu lation d'une opinion après avoir réduit le risque d' une express ion erronée à un 

niveau acceptable ; 

- les normes ISA 700, 701, 710 et 730. 

L'auditeur doit ainsi procéder à l'établissement d'une synthèse de ses conclusions ct 

constatations ayant fait l'objet de consignation au cours du déroulement de la mission d'audit. 

La mission de l'audit en utilisant l'approche par les risques est effectuée en cinq étapes. 

Au cours de chaque étape, l'auditeur met en œuvre un certains nombre de di ligences dont 

l'objectif est d'émettre une opinion sur les comptes de la structure auditée. Ce chapitre nous a 

permis de voir les diligences à mettre en œuvre dans le cadre de l'audit des achats de biens et 

services dans un projet. 
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CHAPITRE 3 La méthodologie de la recherche 

Après la revue de la littérature sur les diligences liées à l'audit des achats de biens et 

services dans le projet, nous allons présenter notre méthodologie qui comporte deux parties. 

La première partie est relative à la présentation du modèle d'analyse. Quant à la deuxième 

partie, elle est relative aux outi ls qui seront utilisés pour la collecte des données. 

3.1. Modèle d ' analyse 

Notre modèle d'analyse est présenté par le schéma ci-dessous. Ainsi à chaque étape de 

la démarche d'audit des achats, la mise en œuvre des di ligences nécessite l'ut il isation d'un ou 

plusieurs outils appropriés permettant à l'auditeur externe d'avoir une assurance raisonnable 

que les achats sont effectués dans un souci d'économie, d'efficacité et d'efficience et de 

vérifier que les procédures décrites sont celles qui sont réalisées et qu'elles le sont en 

permanence. 
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Figure N°S : Schématisation du modèle d'analyse 

Etape de l'audit 

Acceptation et poursuite de la 

mission 

significative 

Conception des procédures 

d'audit en réponse aux r isques 

identifiés 

Procédures d'audit 

complémentaires et évaluation 

des éléments collectés 

Synthèse de la mission et 

émission du rapport 

Source: Nous même 

Outils et techniques d' audit 

.,.. Entretien ; 

.,.. Questionnaire de Prise de 
Connaissance. 

cr Analyse documentaire 
cr Entretien 
cr Questionnaire de Contrôle Interne 

(QCI); 
cr Utilisation des travaux réalisés par Je 

service d'audit interne (s'il existe) ; 
cr Flow shart; 
cr Grille d'analyse des tâches. 
cr Observations physiques 

cr Tableau de risques ; 

cr Questionnaire d'évaluation des risques 
inhérents; 

cr Grille d'analyse des tâches. 

.,.. Test de procédures ; 

.,.. Test de substance ; 

c:r Approche mixte. 
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3.2. Techniques et outils de coUecte des données 

La mise en œuvre des diligences liées à l'audit des achats de biens et services nécessite 

l'utilisation des techniques et des outils des collectes des données adaptés à chaque étape de 

la mission d'audit. 

Ces outils et techniques constituent à ce titre les principaux supports et dispositifs de 

travail pour l'auditeur. 

La collecte des données s'effectuera à l'aide des techniques et outils principaux suivants : 

~ l'analyse documentaire ; 

~ l'entretien ; 

~ le questionnaire de contrôle interne ; 

~ l'observation ; 

~ le diagramme de circulation des documents (flow shart) ; 

~ la grille d'analyse des tâches ; 

~ le tableau d'identifications des risques; 

~ le test de conformité ; 

~ le test de permanence. 

3.2.1. L'analyse documentaire 

Dans le souc i de mieux appréhender l'environnement et l'organisation du projet, nous 

aurons à consulter des documents du projet. 

Cette analyse documentaire nous amènera à la consultation des documents du projet 

listés ci-dessous : 

- la convention de financement ; 

- les rapports d'activités ; 

- les aides mémoires du bailleur; 

- les travaux de l'auditeur interne; 

- le manuel de procédures administratives, comptables et financières; 

- le code de marché public du Niger. 
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3.2.2. L'entretien 

Le terme entretien peut être défini comme« une technique de recueil d' informat ions 

qui permet l'explication et le commentaire et donc apporte une plus-value importante à la 

collecte d' informations factuelles et des éléments d'analyse et de jugement.» (LEMANT, 

1995 :18l) 

Nous aurons à rencontrer les responsables du projet pour s'entretenir avec eux. Durant les 

entretiens, nous orienterons nos questions de façon à comprendre mais aussi à recueillir les 

premiers niveaux de risque par rapport aux éléments suivants: l'organisation du projet, les 

procédures mises en place en matière d'achat, les activités faisant l'objet de fmancement, le 

système d' information et les lois et règlement. 

3.2.3. Le Questionnaire de Contrôle Interne (QCI) 

Un questionnaire est un moyen d'une grande util ité à une mission d'audit. C'est un 

document qui donne le détail des travaux à effectuer afin de procéder à l'exploration des 

risques identifiés (RENARD, 2007 :239). 

L' utilisation du Questionnaire de Contrôle Interne va nous permettre de prendre 

connaissance de la structure auditée qu'est le projet et d'évaluer le contrôle interne mis en 

place au sein de cette structure. 

Il consiste à lister des questions précises ayant des liens avec les diligences à mettre en œuvre 

dans le cadre de l'audit des achats de biens et services auxquelles on doit chercher des 

réponses. 

Les questions qui seront passées auront la forme fermée dont les réponses seront so it « oui » 

ou « non ». 

Ce questionnaire n'est pas constitué de questions que l'on pose mais de questions que se 

pose l'auditeur (RENARD, 2007 :241). 

3.2.4. L'observation 

Nous aurons à observer pendant un certain temps les processus d'achats et les tâches 

exécutées par les personnes impliqués dans les processus d'achats de biens et services ainsi 

que leur comportement. La catégorie d'observation qui sera utilisée est l'observation directe. 

Cette catégorie d'observation permet de constater le phénomène de façon immédiate 

(RENARD, 2007 :343). 
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3.2.5. Le F low shart 

Le flow shart , appelé communément le diagramme de circulation des documents, est 

une description synthétique et schématique du processus d'achats à l'aide de symboles. 

Ce flow shart a l'avantage d'avoir une visualisation rapide des opérations d'achats et des 

documents générés ainsi que l'enchaînement des sous-processus et tâches. 

11 permet aussi de : 

déceler les ruptures dans les flux des opérations d'achats de biens et services ; 

mettre en évidence les principales forces et faiblesses de contrôle interne en évaluant 

les points de contrôle stigmatisés dans le schéma (signatures, séparation des tâches, 

contrôles arithmétiques, etc ... ). 

3.2.6. La grille d'analyse des tâches 

Sur la base des entretiens réalisés, du flow shart et du manuel des procédures 

administratives, comptables et financières, nous procèderons à la confection de la gri lle de 

séparation des tâches. 

La grille d'analyse des tâches est un tableau qui nous permettra d'identifier les tâches 

exécutées par les différents intervenants lors de l'achat de biens et services. L'objet de ce 

tableau est de voir le cumul des fonctions ou l'exécution des tâches incompatibles. 

3.2.7. Le tableau de risques 

Le tableau d ' indentification de risques a pour objectif l' identification des risques 

opérationnels. Ainsi le processus d'achat est découpé en des tâches ou étapes élémentaires 

(RENARD, 2007 :223). 

L'utilisation de ce tableau d'identification de risques va nous permettre de voir si le projet a 

mis les moyens pour atteindre les objets de prévention des risques. Ainsi en l'absence de 

dispositif de contrôle interne adéquat, nous ferons des recommandations pour réduire ces 

risques. 

Tableau N°5: Tableau d' identification des risques 

Tâches Objectifs Risques Evaluation 
Dispositif de 

Constat 
contrôle interne 

Source: inspiré de (RENARD, 2007 :224) 
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3.2.8. Test de conformité 

Le test de conformité est aussi appelé test d'existence ou test de compréhension des 

procédures. 

Le test de conformité est un test qui va nous permettre de nous assurer de la conformité 

de la procédure, dans le cadre du cheminement de l' information (notion de piste d 'audit). Ce 

test va aussi nous permettre de nous assurer de l'existence de la procédure faisant l'objet de 

contrôle sans chercher à savoir si cette procédure est bien app liquée. 

En d'autres termes, il nous reviendra de prendre quelques opérations relatives aux achats de 

biens et services réalisées par le projet et les su ivre de leur début à leur dénouement (de 

l' expression de besoin au paiement de la facture) afin de s'assurer de l'applicabilité des 

contrôles et processus décrits sans qu' il ait de rupture dans le cheminement décri t. Tl nous 

reviendra donc d'effectuer des tests de cheminement. 

Nous devrons partir du journal banque (dans le cas où le paiement est effectué par 

banque) ou du journal de caisse (paiement en espèces) et retrouver tous les documents relatifs 

à la transaction ainsi dénouée. li s'agit notamment des documents suivants: 

- de la ligne du grand livre ou du journal; 

- la copie du chèque ou lettre de virement; 

- la facture fournisseur 

- le bon de commande ; 

- la demande d'achat ; 

- le bon de réception ou le bon de livraison ; 

- le procès verbal d 'appel d'offres (s' il ya lieu). 

Le test de conformité doit donner une attention particulière aux points de contrôle tels 

que décrits dans la procédure d'achats: visas, signatures, tampons etc. 

Par le biais de ce test, nous pourrions détecter des procédures auxquelles nous n'avons pas 

eu connaissance jusqu'alors. 

En fm de compte, le test de conformité permet de corriger les erreurs de compréhension et les 

inexactitudes dans les informations utilisées par l'auditeur. 

Pour effectuer ce test, nous allons sélectionner au hasard trois opérations relatives aux achats 

de biens et service au niveau du projet. 
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3.2.9. Test de permanence (Sondages) 

Après la détermination des forces et faiblesses des procédures d'achats, nous devons 

nous assurer que le système ayant fait l'objet de description existe dans la réalité. Pour se 

faire, nous allons effectuer un test de permanence. 

Le test de permanence appelé aussi contrôle de l'application permanente des procédures 

permet de s'assurer que les points de contrôle, à savoir les points forts théoriques, relevés 

lors de l'évaluation préliminaire des procédures, ont fonctionné de façon permanente au sein 

du projet. A ce titre l'utilisation des techniques statistique est envisageable. 

Nous allons, lors de cette phase d'évaluation du contrôle interne: 

- sélectionner un nombre limité d 'opérat ions comptables ayant trait aux achats de biens et 

services au niveau du projet; 

- suivre de ces opérations dans le circuit en remontant jusqu'à leur origine et en descendant 

jusqu'à leur dénouement; 

- vérifier de l'application permanente des points forts théoriques : examen si les contrôles 

prévus sont effectivement réalisés à travers la réalisation des tests ; 

- exploiter les tests réalisés afin de s'assurer que le système est correctement décrit. Dans le 

cas où le système n'est pas bien décrit, la description devrait faire l'objet de correction; 

- identifier les forces et fa iblesses du système ; 

- Voir la possibilité de compensation de la faiblesse par une procédure de remplacement ; 

- Examiner les conséquences de cette faib lesse; 

- S'assurer que le contrôle interne répond à son attente sur la base des résultats des tests 

réalisés; 

- En tin préparer un programme de contrôle des comptes tenant compte du niveau de 

qualité du contrôle interne. (AHOUANGANSI, 2006:214 2 15). 

A travers ce chapitre, nous avons défini notre modèle d'analyse qui sera appliqué à un cas 

notamment au Programme d'Actions Communautaires Phase2 (PAC2). 

Nous avons ainsi noté les outils et les techniques qui seront utilisés dans le cadre de 1 'étude 

de cas pour la collecte des données. 
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Conclusion de la première partie 

Dans cette première partie, nous avons répertorié les diligences à mettre en œuvre dans le 

cadre de l'audit des achats de biens et services dans un projet de développement. 

Nous avons ensuite schématisé le modèle d'analyse qui fera l'objet d'application à un cas 

pratique au moyen d'outils et techniques d 'audit. 
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DEUXIEME PARTIE 

CADRE PRATIQUE 

1 
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Introduction 

Après la partie théorique, nous entamons la partie pratique du mémoire. 

Dans cette partie, il sera question de faire en premier lieu la présentation du Programme 

d'Actions Communautaires phase 2 (PAC2). 

En second lieu, nous ferons une description de l'existant. En d'autres termes, nous 

procéderons à une description détaillée des tâches des acteurs impl iqués dans le processus 

d'achats de biens et services au niveau du PAC2. 

En troisième position, nous présenterons les résultats de l'audit suite à la mise en œuvre des 

diligences. Ces résultats feront l'objet d'analyse afin de faire des recommandations pour 

remédier aux risques détectés. 
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CHAPITRE 4 Présentation du Programme d 'Actions Communautaires phase 2 (PAC2) 

Dans ce chapitre, nous présenterons, le Programme d'Actions Communautaires phase 2 

(PAC2). Il s'agit notamment de présenter le contexte dans lequel le PAC2 a vu le jour, ses 

objectifs et les composantes concernées par le financement. Nous verrons ensuite comment 

est géré le PAC2. 

4.1. Contexte 

Des reformes consistant à réduire la pauvreté et à promouvoir le développement local 

ont été initiées par le gouvernement du Niger. Pour appuyer les efforts du gouvernement, la 

Banque Mondiale a conçu un programme en trois phases d'une durée de quatre (04) ans 

chacune dénommé Programme d'Action Communautaire (PAC). La première phase du PAC 

nommée PAC 1 a couvert la période allant de 2004 à 2007. 

Après l'exécution avec succès de cette première phase, une seconde phase nommé PAC2 a été 

entamée faisant l'objet d'accords de financement du DON de l'IDA N°H423-NE et DON du 

FEM N°TF0924 11 du 25 septembre 2008. 

De ces accords de don, le Gouvernement du Niger a obtenu des dons de montants respectifs 

équivalents à dix huit millions cinq cent milles Droits de Tirage Spéciaux ( 18 500 000 DTS) 

soit trente millions de dollars US et à quatre millions six cent soixante dix mille Dollars des 

Etats-Unis (4 670 000 USD). Ces dons sont consentis par la Banque Mondiale. La 

contribution de Gouvernement du Niger est de six millions six cent mille de dollars US. 

Ces dons destinés au Ministère du Développement Agricole, visent à financer des activités 

rentrant dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie de Développement Rural (SDR) 

sous l'intitulé PROGRAMME D'ACTIONS COMMUNAUTAIRES PHASE 2 (PAC2). 

La mise en œuvre de ce programme permettra d'atteindre un certain nombre d'objectifs. 

4.2. Objectifs du PAC2 

Partant des acquis de la première phase, l'objectif global assigné à la phase Tl du PAC 

est de contribuer au renforcement des mécanismes de gouvernance locale et de financement 

décentralisés permettant aux collectivités d'une part d'accéder aux services sociaux de base, 

aux opportunités économiques centrées sur l'exploitation rationnelle et durable des ressources 

naturelles et d'autre part d'améliorer les capacités institutions du secteur rural. 
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Cet objectif sera principalement atteint grâce aux efforts en matière de renforcement des 

capacités au profit des anciennes collectivités territoriales de la zone d'intervention du PAC 1 

et des nouvelles collectivités qui seront sélectionnées sur la base de critères préalablement 

définis afin d'étendre de manière géographique l'appui technique et financier du PAC de 

20% à 40% des 265 communes, soit 108 communes du pays. 

L'atteinte de ces objectifs se fera à travers la réalisation des composantes ayant fait 

l'objet de financement. 

4.3. Composantes du PAC2 

Le PAC2 contribue à la mise en œuvre des programmes de la Stratégie du 

Développement Rural (SDR) et comprend trois composantes qui s' inscrivent dans la même 

logique que celles de la première phase qu i consiste à soutenir le processus de décentralisation 

dans sa dimension de promotion du développement local en dotant les collectivités locales 

naissantes des ressources et des capacités techniques afin de satisfaire les besoins des 

communautés dont elles ont la charge. 

Le Programme d'Actions Communautaires Phase 2 (PAC2) comprend trois 

composantes : 

~ Composante A : Renforcement des capacités ; 

~ Composante B : Fonds d' Investissement Local; 

~ Composante C: Coordination et Suivi-Evaluation du Projet 

4.3.1. Composante A: Renforcements des capacités 

La composante Renforcement des Capacités a pour objectif de renforcer: 

- les capacités des communes et des communautés en matière de gestion communale 

et planification intégrée, de gestion et de suivi de leur propre développement ; 

le cadre institutionnel et juridique du développement local et communautaire. 

Cette composante est déclinée en deux sous-composantes notamment : 

la sous-composante Al :renforcement des capacités des communes; 

la sous-composante A2 : Renforcement du cadre institutionnel et juridique du 

développement loca l et communautaire. 
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4.3.2. Composante B : Fonds d ' Investissement Local 

La composante B du projet est exécutée à travers le Fond d' Investissement Local (FIL), 

qui est un mécanisme de financement qui canalisera les subventions vers les communes et les 

communautés de base pour leur permettre de financer les activités socio-économiques, 

génératrices de revenus et de gestion des ressources naturelles qu'elles auront identifiés â 

travers un processus participatif impliquant l'ensemble de acteurs au niveau loca l. 

Sur la base d'un calcul, le projet met à la disposition des communes sélectionnées une 

enveloppe qu'elle uti lisera pour fmancer les microprojets permettant de répondre aux besoins 

prioritaires exprimés par les populations au cours du processus d' identification participative, 

consignés dans leur plans de développement local et leur plan annuel d' investissement. Les 

bénéficiaires apportent une contribution qui varie entre 5% (pour les microprojets de GRN) et 

20% (pour les microprojets socio-économiques). 

Chaque microprojet éligible doit être conforme aux directives nationales, politiques 

sectorielles concernées et au cadre de gestion environnemental et social du programme. 

4.3.3. Composante C : Gestion, Coordination du projet et Suivi et Evaluation 

Le projet finance les frais liés à la coordination générale, à la gestion administrative 

fiduciaire du projet, du suivi et de l' évaluation du projet. 

Cette composante se charge de la coordination du projet, des services sur le terrain, de la 

gestion fmancière et de la mise en place d'un programme de communication. 

La plupart des activités de cette composante sont revues par la Cellule de Coordination 

Nationale de gestion du projet et du Comité de Pilotage du projet. Un des aspects de la gestion 

du programme est également d'assurer la coordination transversale des activités liées à la 

GICE. En outre, les fonds du FEM permettent t également de financer les activités de 

vulgarisation des connaissances au niveau national, régional ou international. 

4.4. La gestion du projet 

La gestion du projet est assurée par : 

• Le Comité d'Orientation ; 

• Le Comité Régionale d'Orientat ion et de Pilotage; 

• La cellule de Coordination Nationale; 
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• Les Cellules de Coordination Régionale; 

• Les Collectivités Locales; 

• Les Services de l'Etat aux niveaux régional, départemental et local ; 

• Les Comité Départemental d'Evaluation des Micro-projets. 

L'objectif des organes de gestion vise à mettre en place un dispositif simple et efficace 

permettant à la fois, une exécution efficiente des activités et, une responsabilisation des 

différentes institutions concernées par la mise en œuvre du projet pour assurer la 

pérennisation des actions entreprises. 

4.4.1. Le Comité d 'Orientation 

La fonction nationale d'orientation et de pilotage des actions du PAC2 sera assurée par 

le comité technique du développement rural de la SDR élargie aux ministères chargés de 

l'éducation, de la santé, de la décentralisation, des fmances, du HCME et à l'association des 

municipalités du Niger. 

Il est chargé de superviser la mise en œuvre du Programme d'Actions Communautaires 

phase 2 (PAC2). 

Le Comité d'Orientation a pour attributions: 

- de procéder à un examen annuel des propositions, des programmes de travail et des 

budgets présentés par la CCN et d'assurer leur cohérence avec le Programme ; 

- d'examiner le degré d'avancement de la réalisation des objectifs du Projet ; 

- de faciliter la coordination des activités du Projet au niveau des entités représentées 

au CP et d'émettre des recommandations aux fms de suppression des obstacles 

auxquels pourrait se heurter l'exécution du Projet ; 

- de préparer des commentaires sur les rapports et les examens préparés par la CCN 

pour l'Associat ion. 

Le Comité d'Orientation se réunit deux fois par an en session ordinaire et organise une 

fo is par an une réunion entre les bailleurs de fonds et le Gouvernement du Niger. Il pourra 

également se réunir en session extraordinaire en cas de besoin. 
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4.4.2. Le Comité Régional d'Orientation et de Pilotage 

La fonction d'orientation au niveau régional est assurée au même titre que pour les 

autres projets et programmes du développement rural, par le Comité Technique Régional du 

Développement Rural prévu par la SOR. Le PAC2, en synergie avec d'autres projets, appuie 

la mise en place de cc cadre d'orientation. 11 est prévu selon les textes que ce comité soit 

présidé par le gouverneur de région. 

4.4.3. La Cellule de Coordination Nationale (CCN) 

La CCN est l'organe central de gestion du PAC2. Elle établit la polit ique d'intervention 

du PAC2 sous l'égide d'un Comité d'Orientation mis en place dans le cadre de la préparation 

du programme. 

Les différentes fonctions de la CCN sont: 

a) La coordination des actions du projet, consolidation des programmes de travail et 

des budgets associés (chaque composante fournissant ses données); 

b) La mise en œuvre de la composante «appui institutionnel et renforcement des 

capacités » ; 

c) La gestion financière du projet dans son ensemble et tenue de la comptabilité du 

PAC2 (budgétaire, analytique, générale avec saisie des engagements) ; 

d) La consolidation des informations en provenance des différentes composantes et 

cellules décentralisées ; 

e) Le regroupement et la transmission des documents aux différents bailleurs de fonds 

(Demande de non-objection, Demande de Retrait de Fonds, Demandes de paiement 

direct, Rapport de Gestion du Projet, etc.) ; 

t) L'élaboration et la transmission des rapports techniques et financiers de suivi 

périodiques; 

g) Le suivi des procédures de passation de marchés et de décaissement de la Banque 

Mondiale ; 

h) Le Secrétariat du Comité d'Orientation. 

La Cellule de Coordination Nationale est composée d'un : 

- Coordinateur National ; 

- Responsable Administratif et Financier; 
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- Responsable National de Suivi-Evaluation 

- Contrôleur Interne Principal ; 

Chef Comptable ; 

- Comptable ; 

- Spécialiste en Passation des Marchés ; 

- Spécialiste Chargé de la Décentralisation ; 

- Spécialiste en Communication. 

4.4.4. Les Cellules de Coordination Régionale (CCR) 

La CCN est représentée localement par une CCR. Ainsi une Cellule de Coordination 

Régionale est mise en place dans chacune des huit (08) régions du pays. 

Les CCR sont responsables de la gestion du PAC2 dans leur département. 

Ces cellules : 

- recueillent les P AA transmis par les communes et acceptés par les CDEP ; 

signent avec les communautés un accord de financement spécifiant les devoirs et 

les droits de chacun ; 

transfèrent les fonds nécessaires à la réa lisation des micro projets contenus dans les 

PIA suivant les modalités de versement contenues dans l'accord de fmancement; 

apportent un appui aux communes par l'intermédiaire des services techniques; 

réalisent le suivi-évaluation du programme dans leur région. 

Chaque CCR est composée du personnel ci-après : 

- Coordonnateur Régional; 

- Spécialiste Régional en Suivi-Evaluation et Plan ification ; 

- Contrôleur Interne Régional ; 

- Comptable Régional. 

4.4.5. Les Collectivités locales 

Les principaux acteurs du PAC2 sont les communes. A ce titre, elles sont 

responsables de leur développement et sont les véritables maîtres d'ouvrage des micro

projets qui font partie de leur plan de développement élaboré suivant une démarche 

participative. Elles présentent des plans d'actions annuels reprenant les actions prioritaires 

et reçoivent les fonds nécessaires à la mise en œuvre de ces plans. 
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Elles consultent les entreprises capables de réaliser ces actions suivant des procédures 

permettant la concurrence, éva luent les offres soumises et passent les contrats suivant un 

processus transparent et dont les différentes étapes et résu ltats sont affichés au siège de la 

commune. 

4.4.6. Les Services de l'Etat aux niveaux régional, départemental ct local 

Les services de l'Etat tant au niveau régional et local (Régions ou département) ont un rôle 

à jouer dans l'exécution du PAC2. 

Ces services ont trois grandes fonctions à réa liser: 

- la fonction régalienne de l'Etat à savoir la vérification de conformité des différents 

investissements aux règles et aux différents textes légaux ; 

- la validation des Plans d'Investissements Annuels (PIA) des communes reconnaissant 

que les actions contenues dans les différents plans s' inscrivent bien dans le plan de 

développement du département; 

- l'appui des communes lors de la préparation ou lors de l'exécution de leurs micro 

projets. 

4.4.7.Le Comité Départemental d 'Evaluation des Micro-projets 

L'évaluation des micro-projets est réalisée par un Comité Départemental d'Evaluation 

des micro-Projets (CDEP). Ce dernier est un comité technique présidé par le Préfet et 

comprenant les services techniques départementaux. Les cadres de la cellule de coordination 

régionale pourront assister aux réunions de ce comité selon la spécificité des dossiers de 

projets. Ils peuvent également appuyer les différentes communes à la demande de ces 

dernières. 

Parmi les fonct ions de ce comité, on note principalement : 

- La conformité des micro-projets avec les politiques sectorie lles des ministères 

techniques (Santé, Education, etc.) concernés ; 

- La conformité des micro-projets avec les dispositions techniques de réalisation des 

ministères techniques (Santé, Education, etc.) concernés ; 

- L'évaluation du risque de duplication de l'action demandée dans le département. 
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Afin que le comité soit en mesure d'apprécier les demandes de conformité, il est aidé 

dans sa tâche par le personnel technique du programme et est appuyé par le programme pour 

son secrétariat (mise à disposition de fournitures). Chaque comité d'évaluation se réunit en 

session au moins une (1) fois par an à une date fixée et diffusée à temps. 

L'examen des dossiers concerne les dispositions techniques de chaque ministère: 

- si conforme : envoyé à la CCR, avec lettre d'information à la commune ; 

- si réserve technique : renvoyé à la commune pour complément d'information si le 

dossier était incomplet ou en indiquant les motifs du rejet. En cas de supplément 

d'informations, les points nécessitant un travail supplémentaire seront indiqués et le 

dossier une fois complété devra être retourné dans les délais indiqués (un mois 

maximum). 

Les dossiers de projets visés par le CDEP sont alors réceptionnés par la CCR et 

enregistrés. Ils sont évalués et approuvés. Ensuite, il organisé une cérémonie de signature de 

la convention de financement entre la commune et la CCR. 

Le CDEP effectue périodiquement des missions de contrôle pour s'assurer de la prise en 

compte des instructions et autres recommandations formulées suite aux missions de 

supervisions du PAC2. 

4.4.8.Les prestataires de services 

Les prestataires de service sont appelés à exécuter des études, des format ions, à 

formuler des micro-projets à la demande des services techniques régionaux ou des communes, 

etc. Ils sont choisis en fonction de leurs compétences suivant des procédures en vigueur 

permettant la libre concurrence et la transparence. 

4.5. Méthodes comptables 

Le Projet PAC2 tient une comptabilité d'engagement au moyen d'un progiciel 

comptable dénommé TOMPRO WINDOWS. Les comptes sont tenus en FCFA. 

Le plan comptable utilisé s'inspire de plan général du SYSCOHADA. 
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4.6. Dépenses éligibles au titre du PAC2 

Les dépenses éligibles (budget) au titre du PAC2 sont présentées ci-dessous en mi llions de 
dollars US. 

Tableau N°6 : Dépenses éligibles 

Coût du projet par composantes et/ou activité 
Local million Devise million de Total million 
de dollars US dollars US de dollars US 

A. Renforcement des capacités 

A !.Renforcement des capacités des Commununes 1,65 1,17 2,82 

A2. Renfocement du cadre lntitutionnel et Juridique du 
4,17 0,60 4,77 

Développement Local et Communautaire 
Sous total renforcement des capacités 5,82 1,77 7,59 
B. Fonds d'investissement local 
Investisements socio-économiques 8,04 - 8,04 
Activités génératrices de revenus 11,28 - 11,28 
Gestion des ressources naturelles 12,48 - 12,48 
Sous total fonds d'investissement local 31,80 - 31,80 
C. Coordination et Suivi-Evaluation du projet 
Suivi et Evaluation - 0,20 0,20 
Gestion financière et administrative du projet 3,95 0,72 4,67 
Sous total Coordination et Suivi-Evaluation du 

3,95 0,92 4,87 
[projet 
D.PPF 
Facilité de préparation du projet 0,63 - 0,63 
Base de coût total 42,20 2,69 44,89 
Contengences matériellles 0,01 - 0,01 
Hausse de prix 0,06 0,01 0,07 
COUT TOTAL OU PROJET 42,27 2,70 44,97 

Source: PAC2 

Ce chapitre nous a ainsi permis de faire une présentation du Programme d'Actions 

Communautaires Phase 2 (PAC2). Dans le chapitre suivant, nous procéderons à la 

description du processus d'achats de biens et services au niveau du PAC2. 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens ct services: ens du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Pl111se JI 

CHAPITRE 5. Description des procédures d ' achats du PAC2 

Dans ce chapitre, nous effectuerons la description des procédures relatives aux achats 

des biens et services mises en place au sein du PAC2 dans le but d 'uti liser de façon efficiente 

les ressources mises à la dispos ition du projet par les bailleurs de fonds. 

Les procédures relatives aux achats des biens et services sont décrites dans le manuel de 

procédures administratives, fmancières et comptables du PAC2. 

Les procédures d 'achats utilisées par le PAC2 sont les suivantes: 

Les achats directs ; 

La commande effectuée après comparaison de prix (consultation de fournisseurs) ou 

achats hors marché ; 

L 'Appel d'Offres (AO). 

5.1. Achats directs 

Les achats directs sont des achats de faibles valeurs effectués par le projet pour le 

compte d' un utilisateur du bien ou service et qui ne nécessitent pas l'établissement de bon de 

commande. 

La procédure relative aux achats directs est décrite comme suit : 

les responsables des différents services de la coordination expriment leurs besoins sur 

la base des demandes d 'achat (DA) qu ' ils transmettent au Coordonnateur National ou 

au Coordonnateur Régional pour approbation. Ces demandes d'achat sont établies en 

trois (3) exemplaires dont l'original et le deuxième exemplaire sont transmis au 

Coordonnateur National ou Régional. Le troisième exemplaire est conservé dans le 

carnet comme souche par l'émetteur; 

le Coordonnateur National ou Régional examine la demande d'achat et en cas 

d'accord, la transmet au Secrétaire du Coordonnateur pour exécution ; 

le Secrétaire du Coordonnateur établit une pièce de caisse dépense qu ' il fait signer par 

le bénéficiaire et procède au décaissement des fonds ; 
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Les diligences lim i l'audit dt$ acbacs de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

il annexe la copie de la demande d'achat ainsi que la pièce justificative de la dépense 

à la pièce de caisse dépense; 

le Secrétaire du Coordonnateur procède à l'enregistrement de la dépense sur le 

brouillard de caisse arrêté mensuellement ; 

les pièces comptables de dépenses effectuées par sont ensu ite envoyées à la 

comptabi lité pour enregistrement à la fm de chaque mois. En plus des contrôles 

inopinés effectués au cours du mois, le comptable effectue un inventaire et un 

contrôle de ca isse à la fm de chaque mois ; 

le Comptable procède au contrôle des pièces de caisse et du brouillard de caisse; 

le Comptable procède à codification des pièces de caisse et à leur saisie sur le 

logiciel comptable. 

5.2. Commande effectuée après comparaison de prix ou achats hors marché 

-
Ces achats sont relatifs aux acquisitions des biens et serv ices ne nécessitant que 

l'établissement de bon de commande (BC). Il s'agit d'achats de petits matériels et fournitures. 

Concernant ces genres d'achats, les procédures d 'achat sont décrites comme suit : 

5.2.1. Expression des besoins 

La planification des beso ins est effectuée dans le Plan de Travail et le Budget Annue l 

(PTBA) de l'année. Ces besoins sont ensuite inscrits dans le Plan de Passation des Marchés 

(PPM) qui est exécuté conformément au calendrier établi. Il revient au demandeur de 

conftrmer l'existence des besoins en exprimant au Coordonnateur National ses besoins, au 

moyen de bon d'achat. Ainsi: 

les services utilisateurs expriment leur besoin sur une Demande d'Achat (DA) en 

deux (2) exemplaires : 

o le 1er exemplaire est destiné au comptable ; 

o le 2~me exemplaire est conservé à la souche. 

le service demandeur amène la Demande d'Achat (DA) signée au Responsable 

Administratif et Financier ou au Comptable Régiona l. (Manuel de procédures 

administratives, financières et comptables PAC2). 
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Les di ligences liées à l'11udit des achats de biens et services: CilS du Programme d'Actions Communautaires {PAC) Phase Il 

5.2.2. Examen de la Demande d'Achat (D.A) 

Une fois qu'il reçoit la demande d'achat, le Responsable Administratif et Financier ou le 

Comptable Régional : 

- contrôle cette demande d'achat et s'assure au préalable de la régularité de cette 

demande; 

- consulte le budget y afférent, afin de s'assurer que le budget est disponible. (Manuel de 

procédures administratives, financières et comptables PAC2). 

5.2.3. Consultation des fournisseurs 

Pour chaque achat d'un montant supérieur à deux cent mille (200 000) francs mais 

inférieur à la contre valeur de 30 OOO$US (15 millions si l$US = 500 FCFA), la Coordination 

(Nationale ou Régionale) du PAC2 procède à la consultation d'au moins trois (3) 

fournisseurs répertoriés dans la liste des fournisseurs agrées. Cette consultation consiste à 

obtenir sous pli fermé au moins trois (3) factures proforma ou devis de trois (3) fournisseurs 

différents. 

Ainsi, le Spécialiste en Passation des Marchés procède à l'exécution des tâches 

suivantes: 

- consultation du fichier des fournisseurs agrées ; 

établissement d'une liste d'au moins trois (3) fournisseurs qu'il soumet à l'approbation 

du Coordonnateur National ; 

- Ouverture des réponses reçues en présence des membres du comité chargé d' évaluer les 

dossiers de demande de cotation. 

- Elaboration d'un procès verbal d'ouvertures des plis signé par les membres du comité; 

- Elaboration d'un rapport d'évaluation accompagné d'un tableau de comparaison des 

cotations comprenant les prix proposés par chaque fournisseur, les délais de livraison et 

les modalités de paiement; 

- Soumission du résultat de l'analyse des offres reçues au Coordonnateur National pour 

approbation qui matérialise sa décision par une lettre de notification de l'adjudication au 

fournisseur retenu. (Manuel de procédures administratives, financières et comptables 

PAC2). 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens ct serv ices: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

5.2.4. Etablissement et signature du bon de commande 

Une fo is que le Coordonnateur National du projet reçoit le tableau établi par le 

Spécialiste en Passation des Marchés, il procède à son approbation. Il ordonne ensuite 

l'établissement d'un Bon de Commande (BC) par le Responsable Administratif et 

Financier en trois (3) exemplaires. 

Le Responsable Administratif et Financier ramène le bon de commande au 

Coordonnateur National du projet pour signature. 

Le premier et le deuxième exemplaires du bon de commande sont transmis au 

fournisseur retenu. Quant au troisième exemplaire, il est conservé à la souche. (Manuel de 

procédures administratives, fmancières et comptables PAC2). 

5.2.5. Enregistrement et classement du bon de commande 

Le Responsable Administratif et Financier: 

- procède à l'enregistrement de l'engagement dans le système informatique; 

- classe une copie en attente de la livraison. (Manuel de procédures administratives, 

financières et comptables PAC2). 

5.2.6. Réception des biens 

La réception des biens est effectuée par le Comptable et le demandeur. 

- le Comptable déclasse provisoirement l'exemplaire du bon de commande ; 

- le Comptable et le demandeur réceptionnent, en présence du fournisseur ou de son 

représentant, les biens et le bon de livraison ; 

- le Comptable et le demandeur procède au rapprochement des biens, du bon de commande 

et du bon de livraison en présence du fournisseur ou de son représentant ; 

- s'il n'existe pas des réserves, le demandeur et le fournisseur s ignent le bon de livraison, 

- après vérification de la conformité des livraisons, il est dressé un procès verbal de 

réception; 

- s'il existe des réserves, le demandeur inscrit les irrégularités constatées par rapport à la 

commande, sur le bon de livraison. Le demandeur et le fournisseur apposent ensuite leurs 

visas sur le bon de livraison. (Manue l de procédures administratives, fmancières et 

comptables PAC2). 
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Les diligences liées A l'audit des achats de biens el sen• ires: cas du Programme d'Actions Communauta ires (PAC) Phase 11 

5.2.7. Réception des factures 

- Le Secrétaire du Coordonnateur enregistre la factu re et autres documents justificatifs du 

fournisseur dans un registre du courrier avec attribution d'un numéro d'ordre; 

- Le Secrétaire du Coordonnateur transmet l'ensemble des documents au Coordonnateur 

National ; 

- Le Coordonnateur National transmet la facture au Responsable Administratif et Financier 

pour vérification, comptabil isation et règlement. (Manuel de procédures administratives, 

financ ières et comptables PAC2). 

5.2.8. Contrôle et vérification par le Responsable Administratif et F inancier 

Le Responsable Administratif et Financier, vérifie l'authenticité et la conformité de la 

facture avec les autres documents justificatifs avant de l'envoyer au Comptable pour 

enregistrement (Manuel de procédures administratives, financières et comptables PAC2). 

5.2.9. Enregistrement de la facture 

- Une fo is, qu'il reçoit à la facture fournisseur du RAF, Je Comptable procède au calcul 

des parts payables par source de fmancement et à l'imputation de celle-ci ; 

- vérification de l'imputation comptable par le Chef comptable ; 

- saisie informatique de la facture dans le journal approprié par le Comptable. (Manuel de 

procédures administratives, fmancières et comptables PAC2). 

5.2.10. Etablissement de l'ordre de paiement 

- Sur la base de la facture et des autres documents justificatifs, le Comptable sous la 

supervision du Responsable Administratif et Financier, établit un ordre de paiement en 

deux (2) exemplaires; 

Il transmet ensuite l'ordre de paiement au Coordonnateur National pour autorisation. 

(Manuel de procédures administratives, financières et comptables PAC2). 

5.2.11. Etablissement du chèque ou de l'ordre de virement 

- Après signature de l'ordre de paiement, le Comptable sous la supervision du Responsable 

Administratif et Financier établit le chèque ou l'ordre de virement au nom du 

fournisseur; 

- Il le soumet ensuite à la signature du Coordonnateur National et du RAF. (Manuel de 

procédures administratives, fmancières et comptables PAC2). 
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5.2.12. Retrait des titres de paiement 

Un registre des retraits des titres de paiement est tenu au secrétariat du Coordonnateur 

National, et comporte les mentions suivantes : Date, libellé de l'opération, nature du 

règlement, montant réglé et le bénéficiaire du règlement. 

Le Secrétaire de Direction assure l'expédition des ordres ou titres de paiement soit chez la 

banque (ordre de virement), soit à l'attributaire (par chèque). (Manuel de procédures 

administratives, fmancières et comptables PAC2). 

5.2.13. Enregistrement du paiement 

- Imputation de la transaction bancaire relative au paiement du fournisseur (chèque, ordre 

de virements) par le Comptable; 

- Contrôle de l'imputation par le Chef Comptable; 

- Saisie de la transaction bancaire par le Comptable. 

5.3. Appel d 'Offres (AO) 

L'Appel d'Offres peut être un Appel d 'Offres National (AON) ou un Appel d 'Offres 

International (AOI). 

L'appel d'offres peut être : 

- ouvert quand aucune restriction n'est imposée pour sélectionner les sociétés autorisées à 

soumissionner; 

- restreint quand une présélection est faite à partir de critères bien précis pour autoriser les 

soumissionnaires à compétir. 

Avant de décrire les modes d'appel d'offres, nous procédons à un rappel des directives 

et textes applicables régissant la procédure d'acqu isition des biens et services par appel 

d'offres ainsi que les règles et principes de passation des marchés à observer. 

5.3.1. Directives et textes applicables 

La procédure d'acquisition des biens par appel d'offres est régie par les dispositions de 

l'Accord de prêt IDA, les Directives de l'IDA sur la passation des marchés, et les textes en 

vigueur en République du Niger pour autant qu ' ils ne soient pas contraires aux dispositions de 

1 'Accord de prêt précité et des Directives. 
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Les passations de marchés du PAC2 seront régies par les dispositions des textes suivants: 

- l'Accord de financement entre le Gouvernement du Niger et la Banque relatif au PAC2; 

- les Directives de l'IDA relatives à la passation des marchés par les Prêts de la BIRD et les 

Crédits de l'IDA en date de mai 2004 ; 

- les Directives de l'IDA pour la Sélection et l'Emploi des Consultants par les Emprunteurs 

de la Banque Mondiale, mai 2004 ; 

- les Plans de Passation des Marchés du PAC2 approuvés par la Banque; 

- le Code des marchés publics du Niger ; 

- le Manuel d'Exécution. 

5.3.2. Appel d 'Offres National (AON) 

Le processus d'appel d'offre est décrit comme suit : 

5.3.2.1. Contenu du dossier d 'AON : 

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) est préparé par le Spécialiste en Passation des 

Marchés et contient les principales pièces suivantes : 

- Les conditions et les formulaires d'Appel d'Offres; 

- Les conditions et les formulaires du contrat; 

- Les prescriptions techniques ; 

- Le bordereau de Prix Unitaires et Devis Quantitatif et Estimatif. 

Ce DAO fait l'objet de publication et de vente. 

5.3.2.2. P ublicité des offres et ventes des DAO 

Le processus se déroule comme suit : 

- Photocopie du DAO par le SPM ; 

- Remise par le SPM des exemplaires du DAO au Comptable pour ventes aux 

soumissionnaires ; 

- Classement définitif de l'original du DAO, par le SPM ; 

- Publication de l'avis dans les quotidiens d'information à diffusion nationale par le SPM; 
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- Versement par chaque soumissionnaire entre les mains du Comptable du prix de vente du 

dossier contre reçu. Les soumissionnaires se procurent le DAO contre une somme 

variant entre 20 000 FCF A et 50 000 FCF A correspondant uniquement aux frais engagés 

pour le reproduire ; 

- Etabl issement, à la clôture du dépôt des offres, par le Comptable de la liste des 

soumissionnaires ayant achetés le dossier ; 

- Transmission de la liste des soumissionnaires au RAF par le Comptable; 

- Signature de la liste des soumissionnaires par le RAF; 

- Transmission par le RAF de la liste des soumissionnaires au SPM ; 

- Transmission de la liste des soumissionnaires au Secrétaire de Direction par le SPM. 

(Manuel de procédures administratives, financières et comptables PAC2). 

5.3.2.3. Réception et ouverture des offres 

- Réception par le Secrétaire de Direction (SD) des offres dans le registre de réception des 

offres; 

- Inscription de la date, de l'heure et des numéros d'arrivée des offres au secrétariat de la 

Coordination du projet ; 

- Transmission des offres au SPM par le Secrétaire de Direction; 

- Transmission des offres et la liste des soumissionnaires ayant achetés le dossier au 

Président de la Commission Technique de Dépouillement (CTD) par Je SPM. 

5.3.2.4. Réunion de la Commission Technique de Dépouillement (CTD) 

- Ouverture des plis en présence du public ; 

Etablissement d'une liste de présence par le SPM et signée sur place par chaque 

participant (annexe du Procès-verbal) ; 

- Etablissement d'un Procès-verbal (PV) de la CTD, par le SPM ; 

- Transmission du PV et des annexes aux commissaires présents lors du dépouillement ; 

Visa du PV par les membres de la CTD présents au dépouillement; 

- Transmission du PV et annexes par la CTD au SPM; 

- Photocopie par le SPM du PV et des annexes ; 

- Transmission d 'un exemplaire du PV aux membres de la CTD; 

- Conservation des originaux (PV, et annexes) par le SPM. 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautai res (PAC) Phase II 

5.3.2.5. Analyse des offres 

- Analyse des offres et proposition d'attribution du marché par la CTD; 

- Transmission de la proposition d'attribution du marché au SPM par la CTD ; 

- Etablissement du rapport d'analyse et d'adjudication des offres par le SPM; 

- Soumission par le SPM du rapport d'analyse et d'adjudication aux membres de la CTD; 

- Signature de chaque membre de la CTD; 

- Retour du rapport d'analyse et d'adjudication au SPM; 

- Photocopie du rapport d'analyse et d'adjudication ; 

- Transmission d'un exemplaire du rapport d'analyse et d'adjudication aux membres de la 

CTD; 

- Conservation des originaux du rapport d'analyse et d'adjudication chez le SPM; 

- Mise à jour du PPM par le SPM ; 

- Transmission du rapport d'analyse et d'adjudication au Coordonnateur National. (Manuel 

de procédures administratives, fmancières et comptables PAC2). 

5.3.2.6. Contrôle à priori 

Avant l'obtention de l'avis de non objection de l'IDA, le Coordonnateur National transmet 

à la structure chargée du contrôle à priori des marchés publics notamment l'Autorité de 

Régulation des Marchés Publics, les documents suivants: 

- L'avis de publicité ; 

- Le support de l'avis de publicité; 

Les offres des soumissionnaires ; 

- La cop ie de l'arrêté de nomination des membres de la commission ad' hoc d'adjudication 

et la copie de la décision de nomination des membres du Comité d'experts indépendant ; 

- Le dossier d'appel d'offres complet; 

- Les procès verbaux des séances d'ouverture des plis, d'évaluation des offres et 

d'attribution du marché. (Manuel de procédures administratives, financières et 

comptables PAC2). 
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Les dili&ences liées à l' audit des achats de biens et sen-ices: cas du Pro&ramme d'Actions Communautaires (PAC) Phase II 

5.3.2.7. Avis de non-objection de l'IDA 

- Pour les deux premiers contrats, soumission par le Coordonnateur National du dossier 

complet de rapport d'évaluation des offres et de ses annexes à l'IDA pour avis de non

objection; 

- Si l' IDA ne délivre pas l'avis de non-objection, reprise de l'éva luation en ses points de 

réserves posés jusqu'à ce que l'avis de non-objection soit obtenu; 

- Transmission de l'avis de non objectif au SPM par l' IDA. 

5.3.2.8. Notification d 'attribution du marché 

- Le SPM établit la lettre de notification d'attribution du marché et un projet de marché à 

partir des contrat-types homologués après avis du département demandeur; 

- Le SPM transmet au RAF la liasse lettre-marché ; 

- Le RAF examine les mentions fmancières et porte les amendements nécessaires et son 

visa; 

- Le RAF retourne la liasse au SPM ; 

- Le SPM prend en compte les amendements éventuels du RAF; 

- Le SPM transmet la liasse au Coordonnateur National; 

- Le Coordonnateur National signe la lettre de notification d'attribution du marché ; 

- Le Coordonnateur National transmet la liasse au Secrétaire de Direct ion ; 

- Le Secrétaire de Direction transmet la liasse au fournisseur retenu ; 

- Le SPM établit une lettre d'information à l'adresse des soumissionnaires non-retenus; 

- Le SPM transmet la lettre d'information au Coordonnateur National ; 

- Le Coordonnateur National signe la lettre d' information des autres soumissionnaires; 

- Le Coordonnateur National transmet la lettre d' information au Secrétaire de Direction ; 

- Le Secrétaire de Direction photocopie et transmet la lettre d' information à chaque 

soumissionnaire non-retenu; 

- Le fournisseur amende le marché ; 

- Le fournisseur retourne le marché amendé au Coordonnateur National ; 

- Le Coordonnateur National transmet le marché amendé au SPM ; 

- Le SPM reproduit le marché amendé en sept (7) exemplaires ; 
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- Le SPM transmet au RAF le marché ; 

- Le RAF vise la conformité du marché ; 

- Le RAF retourne la liasse au SPM ; 

- Le SPM transmet la liasse au Coordonnateur National. (Manuel de procédures 

administratives, financières et comptables PAC2). 

5.3.2.9. Négociation et signature du contrat 

Le Coordonnateur National invite tous les signata ires du marché à la séance de 

négociation et signature du marché ; 

- Transmission du marché au SPM par le Coordonnateur National; 

- Le SPM porte les références du marché (numérotation) ; 

- Le SPM transmet la liasse au Secrétaire de Direction 

- Le Secrétaire de Direction transmet le marché au fournisseur pour enregistrement auprès 

des services fiscaux; 

- Le fournisseur procède aux formalités d'enregistrement; 

- Le fournisseur conserve un exemplaire du marché ; 

- Le fournisseur retourne les six (6) autres exemplaires au Coordonnateur National; 

- Le Coordonnateur National transmet le contrat au SPM ; 

- le SPM établit les lettres de transmission ; 

- Le SPM transmet la liasse au Coordonnateur National ; 

- Le Coordonnateur National signe les lettres de transmission du marché ; 

- Le Coordonnateur National transmet la liasse au Secrétaire de Direction; 

- Le Secrétaire de Direction transmet les plis de marchés aux structures suivantes : 

~ Coordonnateur National : 1 exemplaire 

~ RAF : l exemplaire 

~ MAE (Ministère de l'Agriculture et de l'Elevage) : 1 exemplaire 

~ SPM : 1 exemplaire 

~ Service demandeur : 1 exemplaire 

- Le SPM enregistre le marché dans le registre des marchés, 

- Le SPM classe le marché dans le chrono des marchés ; 

Mous.~a YATO LABO, DESS Audit et Contrôle de Gestion, J!t- Promotion 

73 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Les diligences liées à l'audit des achats de biens et senrices: cas du Programme d 'Actions Communautai res (PAC) Phase Il 

Transmission par le Coordonnateur National, à 1 'Agence de Régulation des Marchés 

Publics des documents suivants : 

)> L'avis de publicité ; 

)> Le support de l'avis de publicité; 

)> Les offres des soumissionnaires ; 

)> La copie de l'arrêté de nomination des membres de la commission ad'hoc 

d'adjudication et la copie de la décision de nomination des membres du 

Comité d 'experts indépendants; 

)> Le dossier d 'appel d'offres complet; 

)> Les procès verbaux des séances d'ouverture des plis, d'évaluation des offres et 

d'attribution du marché; 

)> Les copies de la lettre de notification de l'adjudication provisoire et des lettres 

d' information des soumissionnaires évincés; 

)> La copie de la lettre de non objection de la structure administrative chargée du 

contrôle à priori et/ou du bailleur de fonds ; 

)> Un exemplaire du marché approuvé. (Manuel de procédures administratives, 

financières et comptables PAC2). 

5.3.2.10. Classement et archivage des documents de passation des marchés 

Pour toute procédure de passation de marchés d'acquisition de biens et services, la 

Coordination du projet conservera et classera chronologiquement une copie des différents 

documents utilisés datés par marché. Ces documents sont, sans que cette liste soit limitative: 

- Termes de référence, lettre d ' invitation ou DAO, demande de non objection ; 

- Publicité nationale ou internationale ; 

- A vis de non objection ; 

- Procès verbaux (séance d'ouverture des plis techniques ou financiers, réception des 

marchandises ou du travail effectué, etc.) ; 

- Rapport d'évaluation signé et daté des offres reçues ; 

- Offres non retenues ; 

- Contrat du marché signé et daté ; 

- Notification ; 

- etc. (Manuel de procédures administratives, financières et comptables PAC2). 
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5.3.2.11. Réception et contrôle de la facture fournisseur 

- Le fourni sseur livre les biens accompagnés de sa facture et d' un bon de livraison ; 

- la commission établit un procès verbal de réception des biens après contrôle de la 

spécification, de la quantité et de la qualité des biens livrés. 

- Le Secrétaire du Coordonnateur enregistre la facture et autres documents justificatifs 

venant du fournisseur. Il affecte un numéro d'ordre à chaque courrier enregistré. 

- La facture est ensuite envoyée au RAF pour contrôle. Le contrôle consiste à vérifier la 

conformité de la facture avec les autres documents justificatifs. Rapprochement de la 

facture et du PV de réception en vue de s'assurer que la facture correspond à une 

réception effective et acceptée. Contrôle arithmétique de la facture horizontalement et 

verticalement. 

Après contrôle, le RAF envoi la facture accompagnées des autres documents à la 

comptabilité. 

5.3.2.12. Enregistrement et paiement de la facture fournisseur 

- Le comptable procède à l' imputation comptable de la facture qui fait ensuite l'objet d'un 

contrôle par le Chef Comptable avant d'être saisie dans le logiciel; 

- Vérification si une avance n'a pas été versée au fournisseur ; 

- Le comptable établit un ordre de paiement en double qu ' il présente au Coordonnateur 

National et au RAF pour signature ; 

- Le comptable établit le chèque ou de l'ordre de virement au nom du fournisseur. Ce 

chèque ou cet ordre de virement est ensuite transmis au Coordonnateur National et au 

RAF pour signature. 

- Le Secrétaire du Coordonnateur assure la tenue d'un registre de paiement et l'envoi de 

chèque au fournisseur ou le dépôt de l'ordre de virement à la banque. 

- Le comptable procède à l' imputation de la transaction bancaire (paiement par chèque et 

par virement bancaire). Cette imputation est contrôlée par le Chef Comptable avant d'être 

saisie; 

- Le comptable met à jour la fiche de suivi de marché créée pour chaque marché. 
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Les diligences li~s 1\ l'audit des ac bats de biens et services: cas du Programme d 'Actions Communautaires (PAC) Phase II 

5.3.3. Procédure par Appel d'Offres International (AOI) 

La procédure par Appel d'Offres International est effectuée conformément à l'arrêté 

n°37/CAB!PM/ARMP du 02 mars 2009. 

Cette procédure se déroule comme suit : 

5.3.3.1. Préparation du projet de DAO 

Voir proc6dures AON. 

5.3.3.2. Examen préa lable par l'IDA 

- Transmission du projet de DAO complet à l' IDA pour demande d 'avis de non-objection 

par le SPM; 

- Si l ' IDA ne délivre pas l'avis de non-object ion, reprise du DAO en ses points de réserves 

posés puis confère déroulement ordinaire (voir procédures AON) jusqu'à ce que l'avis de 

non-objection soit obtenu. 

5.3.3.3. Préparation du DAO définitif 

- A la réception de l'avis de non-objection, retour au SPM, du DAO par le Coordonnateur 

National; 

- Rédaction définitive du dossier d' appel d 'offres par le SPM ; 

- Transmission par le SPM, du dossier défmitifau Coordonnateur National; 

- Signature du DAO définitif par le Coordonnateur National ; 

- Retour du DAO défmitif au SPM par le Coordonnateur National. 

5.3.3.4. Publicité des offres et ventes des DAO 

- Photocopie du DAO par le SPM ; 

- Remise par le SPM des exemplaires du DAO au Comptable pour ventes aux 

soumissionnaires ; 

- Classement définitif de l'original du DAO et de l' avis de non objection, par le SPM ; 

- Publication de 1 'avis dans les organes d' information à diffusion nationale et 

internationale ; 
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Les diligences liées • l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautai res (PAC) Phase ll 

- Transmission de l'avis d'appel d'offres à l'IDA, pour publication dans la revue des 

Nations Unies« Oevelopment Business») ; 

- Versement par chaque soumissionnaire entre les mains du Comptable du prix de vente du 

dossier contre reçu; 

- Etablissement, à la clôture du dépôt des offres, par le Comptable de la liste des 

soumissionnaires ayant achetés Je dossier ; 

- Transmission de la liste des soumissionnaires au RAF par le Comptable; 

- Signature de la liste des soumissionnaires par le RAF; 

- Transmission par le RAF de la liste des soumissionnaires au Secrétaire de Direction. 

5.3.3.5. Réception ct dépouillement des offres 

- Réception par le Secrétaire de Direction des offres dans le registre de réception des 

offres; 

- Inscription de la date, de l'heure et des numéros d'arrivée des offres au secrétariat de la 

Coordination du projet ; 

Transmission des offres et la liste des soumissionnaires ayant acheté le dossier au 

Président de la CTD par Je SPM. 

5.3.3.6. Réunion de la CTD. 

- Ouverture des plis en présence du public; 

Etablissement d'une liste de présence par la CTD et signée sur place par chaque 

participant (annexe du Procès-verbal) ; 

- Etablissement d'un Procès-verbal (PV) de la CTO, par Je SPM; 

- Transmission du PV et des annexes aux commissaires présents lors du dépouillement ; 

- Visa du PV par les membres de la CTD présents au dépouillement ; 

- Transmission de la liasse au SPM, par la CTD; 

- Photocopie par le SPM du PV et des annexes ; 

- Transmission d'un exemplaire du PV aux membres de la CTD par le SPM. 

- Classement provisoire (PV, et annexes) par le SPM. 

- Mise à jour du PPM par le SPM. 
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Les dilig~nces lim à l'audit des achats dt biens d services: cas du Programme d 'Actions Communautaires (PAC) Phase n 

5.3.3.7. Analyse des offres 

- Analyse des offres et proposition d'attribution du marché par la CTD ; 

- Etablissement du rapport d'analyse et d'adjudication des offres par la CTD ; 

- Soumission par le SPM du rapport d'analyse et d'adjudication aux membres de la CTD; 

- Signature du rapport d'analyse par chaque membre de la CTD; 

- Transmission du rapport d'analyse et d'adjudication au SPM par la CTD; 

- Photocopie du rapport d'analyse et d'adjudication ; 

- Transmission d'un exemplaire du rapport d'analyse et d'adjudication aux membres de la 

CTD ; 

- Conservation des originaux du rapport d'analyse et d'adjudication chez le SPM ; 

- Mise à jour du PPM par le SPM ; 

- Déclassement des originaux des PV et des annexes de l'offre par le SPM; 

- Transmission de la liasse au Coordonnateur National par Je SPM. 

5.3.3.8. Avis de non-objection (examen préalable de l'IDA) 

Soumission par le Coordonnateur National du dossier complet de rapport d'évaluation des 

offres et de ses annexes à l'IDA pour avis de non-objection. 

Si l'IDA ne délivre pas l'avis de non-objection, reprise de l'évaluat ion en ses points de 

réserves posés jusqu'à ce que l'avis de non-objection soit obtenu. 

5.3.3.9. Attribution du marché 

- Le SPM prépare la lettre de notification d'attribution du marché et un projet de marché à 

partir des contrat-types homologués après avis du département demandeur; 

- Le SPM transmet au RAF la liasse lettre-marché ; 

- Le RAF examine les mentions fmancières et porte les amendements nécessaires et son 

visa; 

- Le RAF retourne la liasse au SPM; 

- Le SPM prend en compte les amendements éventuels de la RAF; 

- Le SPM transmet la liasse au Coordonnateur National ; 

- Le Coordonnateur National signe la lettre de notification d'attribution du marché ; 
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Les diligences liées A l'aud it des achats de biens et services: cas du Programme d 'Actions Communautaires (PAC) Pbase U 

- Transmission de la liasse au Secrétaire de Direction par le Coordonnateur National; 

- Le Secrétaire de Direction transmet la liasse au fournisseur retenu ; 

- Le SPM établit une lettre d'information à l'adresse des soumissionnaires non-retenus; 

- Le SPM transmet la lettre d ' information au Coordonnateur National ; 

Le Coordonnateur National signe la lettre d'information des autres soumissionnaires; 

- Transmission de la lettre d'information au Secrétaire de Direction, par le Coordonnateur 

National; 

- Le Secrétaire de Direction transmet la lettre d' information à chaque soumissionnaire non-

retenu ; 

- Le fournisseur amende le marché ; 

- Le fournisseur retourne le marché amendé au Coordonnateur National ; 

- Le Coordonnateur National transmet le contrat amendé au SPM ; 

- Le SPM reproduit le marché amendé en sept (7) exemplaires ; 

- Le SPM transmet au RAF le marché ; 

- Le RAF vise la conformité du marché; 

- Le RAF retourne la liasse au SPM ; 

- Mise à jour du PPM par le SPM. 

- Le SPM transmet la liasse au Coordonnateur National. 

5.3.3.10. Négociations et signature du contrat 

Le Coordonnateur National invite tous les signataires du marché à la séance de 

négociation et signature du marché, 

- Au jour indiqué, le fournisseur et les autres signataires signent le marché ; 

Le Coordonnateur National signe (ou approuve) le marché; 

- Le Coordonnateur National transmet le marché au Ministère de l'Agriculture et de 

l'Elevage (MAE) si le montant du marché atteint le seui l à partir duquel l'approbation du 

Ministère de tutelle est requise, 

- Le MAE approuve le marché ; 

- Le MAE renvoie le marché au SPM ; 

- Le SPM porte les références du marché (numérotation) ; 
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- Le SPM transmet le marché au Secrétaire de Direction; 

- Le Secrétaire de Direction transmet le marché au fournisseur pour enreg istrement auprès 

des services fiscaux; 

- Le fournisseur procède aux formalités d'enregistrement; 

- Le fournisseur conserve un exemplaire du marché ; 

- Le fournisseur retourne les six (6) autres exemplaires au Coordonnateur; 

- Le Coordonnateur National transmet le contrat au SPM ; 

- le SPM prépare la lettre de ventilation du marché; 

- Le SPM transmet la liasse au Coordonnateur; 

- Le Coordonnateur National signe les lettres de transmission du marché ; 

- Le Coordonnateur National transmet la liasse au Secrétaire de Direction ; 

- Le Secrétaire de Direction transmet les plis de marchés aux structures suivantes : 

~ Coordonnateur National : 1 exemplaire 

~ RAF: 1 exemplaire 

~ DFI (Direction Générale du Financement) : 1 exemplaire 

~ SPM : 1 exemplai re 

~ Service demandeur: 1 exemplaire 

Si le marché a été approuvé par le MAE, 

~ Le Secrétaire de Direction prend une copie de l'exemplaire de marché du 

Coordonnateur National; 

~ Le Secréta ire de Direction transmet la copie du marché au MAE ; 

~ le SPM enregistre Je marché dans le registre des marchés ; 

:> le SPM classe le marché dans Je chrono des marchés. 

5.3.3.11. Réception ct contrôle de la facture fournisseur 

- Le fournisseur livre les biens accompagnés de sa facture et d 'un bon de livraison ; 

- la commission établit un procès verbal de réception des biens après contrôle de la 

spécification, de la quantité et de la qualité des biens livrés. 

- Le Secrétaire du Coordonnateur enregistre la facture et autres documents justificatifs 

venant du fournisseur. Il affecte un numéro d'ordre à chaque courrier enregistré. 
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- La facture est ensuite envoyée au RAF pour contrôle. Le contrôle consiste à vérifier la 

conformité de la facture avec les autres documents justificatifs. Rapprochement de la 

facture et du PV de réception en vue de s'assurer que la facture correspond à une 

réception effective et acceptée. Contrôle arithmétique de la facture horizontalement et 

verticalement. 

Après contrôle, le RAF envoi la facture accompagnées des autres documents à la 

comptabilité. 

5.3.3.12. Enregistrement et paiement de la facture fournisseur 

- Le comptable procède à l'imputation comptable de la facture qui fait ensuite l'objet d'un 

contrôle par le Chef Comptable avant d'être saisie dans le logiciel; 

- Vérification si une avance n'a pas été versée au fournisseur; 

- Le comptable établit un ordre de paiement en double qu'il présente au Coordonnateur 

National et au RAF pour signature ; 

- Le comptable établit le chèque ou de l'ordre de virement au nom du fournisseur. Ce 

chèque ou cet ordre de virement est ensuite transmis au Coordonnateur National et au 

RAF pour signature. 

- Le Secrétaire du Coordonnateur assure la tenue d'un registre de paiement et l'envoi de 

chèque au fournisseur ou le dépôt de l'ordre de virement à la banque. 

- Le comptable procède à l'imputation de la transaction bancaire (paiement par chèque et 

par virement bancaire). Cette imputation est contrôlée par le Chef Comptable avant d'être 

saisie; 

- Le comptable met à jour la fiche de suivi de marché créée pour chaque marché. 

Ce chapitre nous a permis de faire une présentation de du Programme d'Action 

Communautaire Phase II (PAC2) et de décrire les procédures relatives aux achats des biens et 

services. Le chapitre suivant présentera les résultats consécutifs à la mise en œuvre des 

diligences d'audit. De l'analyse de ces résultats, il en découlera des recommandations en vue 

de remédier aux insuffisances qui seront constatées. 
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CHAPITRE 6 Présentation des résultats, analyse et recommandations 

Dans ce chapitre, nous allons présenter les résultats de notre étude de cas. Nous allons 

ensuite procéder à l'analyse de ces résultats en vue de relever des faib lesses auxquelles nous 

faisons des recommandations. 

6.1. Présentation des résultats 

Les résultats ci-dessous sont obtenus suite à l'uti lisation des techniques de données au 

niveau du niveau du Programme d'Actions Communautaires phase 2 (PAC2). 

L'application des dil igences au niveau de chaque étape de l'audit, en utilisant des techniques 

de collecte de données, nous a permit d'obtenir les résultats suivants qui sont présentés dans 

les tableaux ci-dessous : 
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1 Tableau N°7 : Résu ltat du test de procédures relatives aux achats 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

Fournisseurs Nature des achats 
Montant en 

N° Facture 
Date de la Contrôles effectués 

FCFA Facture 1 2 3 4 5 6 7 8 

SAHEL CRIQUETS 
Vidange fosse 

270000 
Sans 

23/02/10 x x x NM x NM NA x 
septique numéro 

ETSKANF Equipement 
2 969 005 

003KF11111 
11111109 x x x NM x NM NA x 

ELECTRON! CS (ModemSAT) 1/09 

ONEP 
1nsert ion av~ de 

523 600 
1264/C/09/ 

18/11/09 x x x NM x NM NA x 
recrutelment DC/SCP 

IMPRIMERIE Fourniture de 
2 276 054 36,1)9 30/03/09 x NM 

EXPRESS bureau 
x x x NM NA x 

MOHAMEDOULD 
Pneumatique 1954 575 Olt2009 18/09/09 x x x NM x NM NA x 

TAOUJER 

GARAGEMSM Entretien véhicule 632 000 0011Al9 11111109 x x x NM x NM NA x 
ETSMOUSSA Equipement 

850 000 
Sans 

30111109 x x NM NA x 
BOUBACAR (furaya) numéro 

x x NM 

SOCIETE TOMATE 
Lo~el Tompro et 

42 506 Euro 2009/12102 15112109 x x x NM x NM x x 
Tommarché 

GARAGE AUTO 
Entretien véhicule 382 960 060~9 0711~9 x x x NM x NM x x 

TENERE 

ETSADJ Achat USB 687 500 
Sans 

07/0712010 x x x NM x NM x x 
numéro 

1. Existence de bon d'achat 6. Contrôle arithmétique de la facture 
2. Existence de bon de commande 7. Conversion de la facture en CF A 
3. Facture établie au nom du projet 8. Déversement de la facture dans le grand livre 
4. Contrôle de la facture 9. Règlement de facture 
5. Concordance entre la facture et bon de commande 10. Comptabilisation du règlement de la facture 

X =Oui 

NA = Non Applicable 

NM =Non Matérialisé 
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Tablea u N°8 : Résultat du test de conformité sur les achats par appel d'offres 

Montants T~pe de marché Publication Dé~ouillement, anal~ et attribution du marché 

Numérsdu marché Attributaires OBlT 
Autoosation 

m.p PVde Visas&~r~ Qitèresde Ap~c~tiondu 
Kr/HO AOJ AON C.R GG Commis9on 

dépouillement PV nobtion PV 

tf41MEF«JŒ DHTA~ffi~Œ Follïi!tre de tmau 133261œ 0~ NON 00 ru 001 OUI BONNE 

tr1WOWEF/OOCF SOOflHOtMl[ Acquisiioo ~ici~ 28 510 437 0~ ru NON ~ ~ NA NA ~ 

tn111M.IEF/liD IWf ElEClRQ\t 
Aajlftsiioo maléri~s 

121008200 OOJ 00 00 ru ru 001 BO~E 
iriooWj~ 

---- - L __ 

Source: Nous même 

A.O.l :Appel d ' Offre International 

A.O.N: Appel d 'Offre National 

CR : Consultation Restreinte 

GG: Gré à Gré 
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Les diligfnces lites à l'audit des achats de birns ft sen ic:fs: us du Programme d'Act ions Communautaires (PAC) Phasf li 

Montants Visas surie marché/contrat Sui~ de l'exécution du marché 
Conforrn~é 

Numérs du marché Allri buta ires OBJEf 
Montan~ &lregisb'ement du RESPECT ACCœl Œ 

con!ri~ PV de lellre de 
rm~et 

Alta sta ion de 
SIIMde OON Cœrdomteur 

HTIHD 
Naüwl 

Foumisseur sé~ction notification 
pa~ ment de 

PV de réception bonne exécution 
rég~ment 

iaOjdication du marché 
dro~s 

W4731091MEF/OOCF OflTASfRVICf Foumttre de bureau 13 326 703 OUI OUI OUI ou 0~ OUI 0~ OUI OUI 

N'1~001MEF/DGŒ SOCIETHO~H Acqtisition logà~ 28 510 437 Oll OUI M ou ou OIJ 0~ ou 

N~1/1MIEFIDGCf KmFElEC~IC 
Acqjsition ma!ii~s 

127 008 200 00 OUI OUI 00 00 00 ou ou OIJ 
ilfoonati~s 

Source : Nous même 

A.O.I :Appel d' Offre Internat ional 

A.O.N :Appel d'Offre National 

CR : Consultation Restreinte 

GG: Gré à Gré 
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Lt.'S diligences liées A l'audit des achats de biens el services: cas du Programme d'Actions Communnutaircs (PAC) Phase Il 

Tableau N°9 : Tableau d'analyse des risques résiduels au niveau des catégories d'opérations 
et de l'assertion 

CLIENT : PAC2 REFERENCE WP/FOLIO 

CONTROLE INTERNE 
EXERCICE Analyse des risques résiduels au niveau de la 

catégorie d'opérations et de l'asser tion Date d'édition : 

FAIT PAR/Date :MYL 

Assertions où pourraient se Caractère 
Risque 

produire une anomalie due Nature de contrôle mis en place pa r le significat if 
résiduel 

à l'erreur ou à la fraude PAC2 du contrôle 
(1 à 3) 

(1 à 3) 
Exhaustivité A la fin de chaque mois, le comptable édite 
Tous les achats qui devraient le journal d'achats. Le comptable procède 0 ŒJ être comptabilisés l'ont été. au contrôle de la saisie et rapproche le 

montant saisi avec la pièce justificative. 
Réalité (Occurrences) 
Les achats comptabilisés ont 

Les achats sont effectués avec bon d'achat. 0 0 eu lieu et concernent bien les 
comptes du PAC2 

Exactitude 
A la fm de chaque mois, le comptable 

Les montants et les autres 
procède au tirage du journal des achats. Tl 
procède ensuite au pointage des montants 0 ŒJ données qui se rapportent aux figurant sur ce journal avec ceux figurant 

achats comptabilisés ont été 
sur les pièces justificatives pour s'assurer 

enregistrés de la concordance entre ces montants. 
En fm d'année, le Chef Comptable s'assure 

Rattachement 
s'i l n'ya pas des pièces comptables qu i 
concerne l'exercice et qui ne sont pas 

Les achats et les avoirs ont 
comptabilisées. 11 s'assure aussi s' il n'ya de 0 ŒJ livraison de biens ou service fait qui n'ont 

été comptabilisés à la bonne 
pas fait l'objet de facturation par les 

période fournisseurs afin de les intégrés dans les 
engagements non liquidés de l'exercice. 
Une fiche d'imputation comptable 

Classement accompagne toute pièce comptable saisie et 
cette fiche est tirée à partir du logiciel ŒJ 0 Les achats et les avoirs ont comptable. Sur cette fiche, il y a trois 

été comptabilisés dans les niveaux de vérification comptable prévus : 
bons comptes l'agent de saisie, le Chef Comptable et le 

Responsable Administratif et Financier. 

Les OD sont justifiées et 
Les 00 sont justifiée et toujours autorisées 

0 0 a utor isées 
par le Responsable Administratif et 
Financier. Un chrono d' OD est crée. 

Source : Nous même 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

Tableau N°10 :Tableau d' identification de risques pour les achats par bon de commande 

Tâches 

Budgétisation 

Objectifs 

S'assurer 
que le projet 
dispose d'un 
budget et 
qu'aucune 
dépense non 
prévue ne 
peut être 
effectuée 
sans 
autorisation 
préalable 

S'assurer 

Risques 

Dépassement 
budgétaire 
autorisée 

non 

Dépenses non 
autorisée; 

que les Anarchie dans 
Expression de demandes l 'établissement 
besoin d'achat sont de demande 

Evaluation 

Faible 

visées par d'achat Moyenne 

des 
personnes 
autorisées 

Choix des S'assurer Accord 
fournisseurs à qu'il ya une marché 
consulter mise en gré ou 

de 
de gré à 

entente 
les concurrence 

des 
fournisseurs 

entre 
fournisseurs 

Existence de Moyenne 

fournisseurs 
fictifs ou sous
traitants 

Dispositif de 
contrôle interne 

Un programme 
d'activité 
pluriannuel a été 
élaboré. C'est de ce 
programme que est 
issu le PTBA où on 
y trouve toutes les 
dépenses prévues. 

Jugement de 
la pertinence 
du dispositif 
du contrôle 

interne 

En plus de la En dehors du 
signature du service de 
service demandeur Passation de 
sur la demande marchés, tous 
d'achat, celles du les autres 
RAF et du services du 

projet Coordonnateur 
National y 
prévues. 

sont détiennent à 
leur niveau 
des carnets de 
demande 
d'achat 

Des lettres de 
consultation sont 
établies et 
envoyées aux 
fourn isseurs. 
Parfois, ils sont 
appelés par 
téléphone pour leur 
demander de 
présenter 
devis. 

leurs 
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Les diligences liées A l'audit des •chats de biens et sen- ices: cas du Programme d'Actions Communautaires {PAC) Phase II 

Tâches 

Sélection du 
fou rnisseur à 
retenir 

Etablissement 
du bon de 
commande 

Réception de 
la commande 

Objectifs Risques 

S'assurer que Risque de 
Je choix du surfacturation et 
fournisseur du choix du 
est effectué fournisseur 
sur la base incapable de 
des critères satisfaire la 
objectifs commande 

S' assurer que 
la commande 
est placée 
auprès du 
fournisseur Risque de 

sélectionné et commande non 

est autorisée autorisée. 

par des 
responsables 
habilités 

S'assurer que Réception non-
le bon de conforme au bon 
livraison est de commande ou 
conforme au collusion entre le 
bon de fournisseur et le 
commande demandeur 

pouvant entraîner 

une réception 
fictive 

Evaluation 

Moyenne 

Très faible 

Faible 

Dispositif de 
contrôle interne 

Un procès verbal de 
comparaison des 
offres est établi et 
signé par les 
membres de la 
commission 
d'analyse des offres. 
En plus le 
Spécialiste de 
Passation de marché 
les prix proposés par 
les fournisseurs 
avec ceux du 
répertoire de pnx 
proposé par l' Etat 

Les bons de 
commandes sont 
signés par le 
Spécialiste en 
Passation des 
Marchés, le RAF et 
le Coordonateur 
National. 

Un procès verbal de 
réception est établi et 
signé par les 
membres de la 
commission chargée 
de la réception des 
biens. Le demandeur 
certifié la facture ou 
le bon de livraison 
pour montre la 
réception effective 
des biens ou service 

Moussa YATO LABO, DESS Audit et Contrôle de Gestion, l!t- Promot ion 

Jugement de 
la pertinence 
du dispositif 
du contrôle 

interne 

Des cas de 
bons de 
commandé sur 
lesquels il est 
écrit 
régularisation 
ont été 
constatés lors 
des tests que 
nous avions 
effectués. 
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Les diligences li~ à l'audil des acbaiS de biens el services: cas du Programme d'AcliortS Communauta ires (PAC) Phase Il 

Tâches 

Réception de 
la facture 

Objectüs 

S'assurer 
que la 
facture 
concerne 
bien le projet 
ct qu'elle 
concorde 
avec le bon 
de bon de 
commande 
et le bon de 
livra ison ou 
le bon de 
réception 
quant à la 
quantité et le 
prix unitaire 
indiqué 

Risques 

Risque de 
paiement de 
facture 
n'appartenant pas 
au projet 

Non concordance 
entre la facture, 
le bon de 
commande et le 
bon de livraison 

Evaluation 
Dispositif de 

contrôle interne 

Très faible Le service courrier 
s'assure que la 
facture est établie 
au nom du projet 
avant de la mettre 
dans le circu it. 

Des contrôles 
arithmétiques sont 

Jugement de 
la pertinence 
du dispositif 
du contrôle 

interne 

effectué sur le s Les contrôles 
factures effectués sur 

Faible fou rn isse urs. Des les factures 
la vérifications quant 

à la conformité 
entre la facture, le 
bon de commande 
et le bon de 
livraison sont aussi 
effectuées. 

par 
comptabilité 
du projet n'y 
sont pas 
matérialisés. 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens ct services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

Tâches Objectifs 

S'assurer 
que la 

Comptabilisat facture est 
ion de la bien 
facture comptabilisée 

S'assurer 
que la 

Règlement de facture est 
la facture approuvée 

avant d'être 
réglée 

Source : Nous même 

Risques 

Risque d'erreur 
de 
comptabilisation 
et de double 
comptabilisation 

Risque de 
paiement de 
factures fictives 
ou erronées 

Evaluation 

Moyenne 

Faible 

Dispositif de 
contrôle interne 

Les écritures 
comptables sont 
proposées par la 
comptabilité puis 
validées par le 
RAF et le 
Coordonnateur 
avant d'être saisies 
sur le logiciel 
comptable. La 
comptabilité étant 
en réseau, le Suivi
Evaluation procède 
à des vérifications 
de la comptabilité 
analytique. 

Le paiement de la 
facture est 
consécutif à sa 
certification par le 
service demandeur 

Moussa Y A TO LABO, DESS Audit et Contrôle de Gestion, 19'- Promotion 

Jugement de 
la pertinence 
du dispositif 
du contrôle 

interne 

Les pièces 
comptables ne 
portent pas 
des signes 
prouvant 
qu 'elles ont 
été 
comptabilisée 
s. Le projet 
n'a pas 
confectionné 
les tampons 
portant les 
mentions 
« Original » 
ou 
«Duplicata» 
pour apposer 
les factures 
fournisseurs 
en cas de 
présentation 
de plusieurs 
factures 
originales 
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1 Les diligences liées à l'audit des achats de biens el serv ices: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase 11 

1 Tableau N°1l : Tableau d'identification de risques pour les achats par appel d'offre 

1 Tâches Objectifs Risques Evaluatio n 
Dispos itif de 

Constat 
contrôle interne 

Le projet dispose d'un 

1 
Défmir la spécifx:ation Spécialiste de 
des biens ou services Passation de Marché 

Préparation du qui font rob jet du Rédaction du DAO de chargé de rediger les 

1 
Dossier d'Appel marché, lees clauses làçon à làvoriser Lm Moyenne DAO. Ces DAO sont 

d'Offre contractuelles , dormer soumissionnaire ensuite transmise à la 
des instruction aux Bal);jue Mondiale pour 

somnissio nna ires demande d'avis de non 

1 
objection. 

Publication de l'avis 

1 
1 

dans les quotidiens 

S'assurer de la 
d'information à 

dilfusion nationale par 

Publicité des 
concurrence maxim . .un, 

Insertion tardive de l'avis le SPM el quand il 

offres et ventes 
~rmerctdonnerune 

d'appel d'ollie dans Je Moyenne s'agit des marchés 

des DAO 
chance égale à tous les 

journal importants, il est 
soumissionnaires 

transmis à la Banque 
potertl:l<> 

Mondiale lavis d'appel 

1 d'offre pour publication 

dans rUNDB 

1 
1 

Inscription de la date, 

Réception des 
S'assurer que les olfres 

Réception des offres hors 
de l' heure et des 

offres 
sont réception dans le 

délai 
Moyenne numéros d'arrivée des 

délai requis offres au secrétariat de 

la Direction 

L'ouverture des offres 

1 
est faite en séance 

publique avec les 

Ouverture des plis Assurer la transparence 
Absence de PV de réprésentant des 

dépouillement des offTes 
Faible 

soumissionnnaires. Un 

1 PV d'ouvertm·e des 

offres est établi avant le 
dépoLùllement 

1 
1 
1 

Absenc.e de compétence Etablissement d'Lm PV 

Vérification de la 
reqLûses des membres de d'analyse des offres et 

confOrmité des offres 
la con11nission d'analyse et d'un rapport 

pour féssentiel au DAO 
de dépouillen'l!nt des d'évaluation et de 

Analyse et 
et évaluation du coûts 

offres pour efièctuer la comparaison des 

évaluah::m des 
des offres afin de les 

correcte analyse et Moyenne offres. A cette 

offi"es évaluation de ces offres. occasion une 
comparer en vue 

Non application stricte des propositi:m 
d'obtenir le prix le plus 

critères d'évaluation des d'attribution est fàite 

1 
avantageux 

offres clairement spécifiés au Coodonnatcur 

dans le DAO National 

1 
91 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens ct sen- ices: cas d u Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

Tâches 

Transmission du 
rapport d'évaluatbn 

des offres et de 
comparaison des 
o tfres à la Banque 

Mondiale pour avos 
de non objection 

Objectifs 

Prise en compte des 

Risques 

Compétence des 
rn:mbres de la 

points de réserves posés 
par la Banque Mondiale 

commission 
d'évalaution des offres 

sur !évaluation des offres 
mise en cause. 

lnfonner le 
soumissi>nnaire que son 

.fic . odre est retenue Perrn:ttre Absence de 
N ot1 at10n . . . tiè 

d 
. d au sowmss10nnue retenu compétence en ma re 

'attributiOn u marché d'éffe le fi lité d , . . d , . . . ctuer s onna s e negoc~aton es 
Negoc~aton et d' . N , . h . d . d ere~trement. egocJer personnes c argees e 

stgnature u contrat avec le soumissionnaire cette négociat(ln 

afin d'être la limite du 
budget prévu 

S'assurer que les biens ou Non concordan::e 
. services reçus entre les biens ou 

E 1 
. Dis positif de contrôle 

va uatton 
interne 

Faible 

Faible 

Un dossier cOnlJiet de 
rapport d'évaluati>n des 
offres et ses annexes 
sont transmis à la 
Banque Mondiale pour 
avis de non-objection. 

Le spécialiste de 
Passation de marché est 
toujours impliqué dans la 

négociation des prix 

Constat 

Réception de btens ou d à . correspon ent ceux services prévus dans le Moyenne 
serviCes 

Un procès verbal de 
réception est établi par 
la commission furrrée 
pour la réception des prévus et aux marché et les biens ou 

préfécifications du marcl~ les servi:es réçus 

Comptabilisation de la S'assurer que la làcture 
làcture fuumisseur est bien comptabilisée 

Risque d'erreur de 
comptabimation et de 
double 
comptabilisation 

Règlement de la 
fucture 

s'assurer que le montant 
de làcture correspond à Risque de règle rn: nt 
celui prévu dans le marché de làcture erronée 
marché 

Source : Nous même 

biens et services 

Les écritures Les pièces COJllltables 
comptables sont ne portent pas des 
proposées par la signent prouvant qu'elles 
comptabilité puis ont été comptabilisée. 
valK!ées par le RAF et le Le projet n'a pas 
Coordonnateur avant confectionné i:s 

Moyenne d'être saisies sur le tampons portant les 
logiciel comptable. La mentions « Original » ou 
comptabilité étant en «Duplicata » pour 
réseau, Je Suivi- apposer les fuctures 
Evaluatbn procède à fournisseurs en cas de 
des vérificatbns de la présentation de plusieurs 
comptabilité analytique. fàctures originales 

La paiementdu montant 
total est conditionné par 

Faible la délivrance d'une 
attestation de bonne 
exécution du marché 
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Les diligences liées à l'audit des acbaiS de biens el sen•ices: cas du J>rogramme d'Actions Communauta ires (PAC) Phase n 

6.1.1. Organisation administrative 

Selon l'annexe 1 relatif au questionnaire de prise de prise de connaissance : 

~ le PAC2 dispose d' un manuel de procédures administratives, comptables et 

financière. Mais le processus de passation de marché n'y est pas schématisé; 

~ le Contrôleur interne principal est placé sous la responsabilité du Coordonnateur 

National. Néanmoins, selon l'organigramme du PAC2 (annexe VI), le Contrôleur 

Interne Principal est au même que est au même niveau que les autres fonctions 

opérationnelles notamment le Responsable Administratif et Financier, le 

Responsable National de Suivi-Evaluation, Je Chef Comptable, le Spécialiste en 

Passation des Marchés, le Spécialiste Chargé de la Décentralisation et Je Spécialiste 

en Communication ; 

~ Les dossiers relatifs aux marchés sont central isés au niveau du Spécialiste en 

Passation des Marchés. 

Selon l'annexe III relative au Questionnaire de Contrôle Interne, les fournisseurs agréés 

du PAC2 ne sont pas identifiés par type d'achats. Ainsi certains fournisseurs agrées 

font de l'import export ou du commerce général. Ce constat est aussi fait au niveau de 

1' annexe IV ; 

Selon Je tableau N°10 relatif à l'identification de risques pour les achats par bon de 

commande: 

~ En dehors du service de Passation de Marchés, tous les autres services du projet 

détiennent à leur niveau des carnets de demande d'achat. En d'autres termes, les 

carnets de Demande d'Achat (DA) pré-numérotés ne sont pas centralisés. Ce 

constat a été aussi fait au niveau de l'annexe IV ; 

~ Des cas de bons de commande sur lesquels il est écrit régu larisation ont été 

constatés lors des tests que nous avions effectués. 

6.1.2. Organisation comptable et comptabilisation 

Selon l'annexe III relative au Questionnaire de Contrôle Interne : 

~ A l'arrivée de la facture fournisseur, il n'est pas systématiquement apposé la date et 

un numéro de réception, un tampon « ORIGINALE » et un tampon 
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la diligences liées 1\ l'audit des achats de bien.s et sen•ices: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase l1 

« DUPLICATA» sur les doubles ou triples. L'idée a été émise mais les cachets ne 

sont pas encore confectionnés ; 

~ Le rapprochement des factures avec les bons de livraison et les bons de 

commandes (quantité, prix, conditions de paiement) est effectué par la comptabilité 

du projet effectué. Néanmoins ce rapprochement n'est matérialisé; 

~ Les factures fournisseurs font l'objet de vérification arithmétique horizontalement 

et verticalement par la comptabilité. Néanmoins le contrôle effectué n'est pas 

matérialisé sur ces factu res vérifiées. Ce constat est aussi fait au niveau de 1 'annexe 

IV. Le test que nous avons effectué a permit de confirmer ce constat (annexe V); 

~ La mention « PAYE » n'existe pas sur la facture fournisseur. Le cachet "PAYE" 

n'est pas confectionné mais les fournisseurs acquittent les factures. En plus 

l'indication du mode de règlement de la facture n'est pas systématique. Ce constat 

est aussi effectué au niveau de 1 'annexe lV. 

Selon le tableau N°9, les vérifications d'imputations comptables par l'agent de saisie, le 

Chef Comptable et le RAF ne sont pas systématiques. En effet, nous avons constaté que 

les fiches d'imputations comptables sont en général non signées par le Chef Comptables 

et non contresignées par le RAF pour prouver les vérifications effectuées sur les fiches 

d'imputation. 

Selon le tableau N°l0 relatif à l'identification de risques pour les achats par bon de 

commande, les pièces comptables saisies par la comptabi lité ne portent pas des signes 

prouvant qu 'elles ont été comptabilisées. Ce constat est aussi relevé au niveau du 

tableau N° 11. 

Nous travaux sur les comptes {Annexe IX) ont permis de relever des cas d'erreurs 

d'imputations comptables. Un cas de facture non acquittée a aussi été relevé. 

6.2. Analyse des résultats 

De l'analyse des résultats ci-dessus, il ressort les r isques et les conséquences suivantes: 

6.2.1. Organisation administrative 

la non schématisation des procédures de passation de marchés telles que décrites dans le 

manuel de procédures administratives, comptables et financières ne facilite pas la 

maîtrise de ces procédures ; 
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Les diligences liées 1\ l'audit des achats de biens et sen ices: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase n 

La place qu'occupe le Contrôleur Interne Principal ne lui permet pas d'avoir son 

indépendance et d'avoir des influences sur les autres fonctions opérationnelles; 

La centralisation des dossiers de marchés au niveau du Spécialiste de Passation de 

Marchés sans qu'il y ait des copies de ces dossiers à la comptabil ité ne facilite le suivi 

des marchés et comporte le risque de règlement sans respect des modalités de paiement 

prévu dans le marché ; 

La non identification des fournisseurs agrées par type d'achats comporte le risque du 

choix d'un fourn isseur inapproprié lors des achats; 

La détention des carnets relatifs aux demandes d ' achats au niveau de chaque chef de 

service comporte le risque de non maîtrise des achats et de la prénumérisation de ces 

carnets. 

L'établissement de bons de commande après l'exécution de l'opération d'achat en 

portant la mention« Régularisation» comporte le risque de gaspillage des ressources du 

PAC2 et le risque de dépassement budgétaire non autorisé. 

6.2.2. Organisation comptable et comptabilisation 

La présentation des factures originales par les fournisseurs en double ou en triple sans 

qu'il y ait un système permettant d'avoir une seule qui va faire l'objet de règlement 

comporte le risque de doublement paiement ; 

La non matérialisation de rapprochement des factu res avec les bons de livraison et les 

bons de commandes ne donne pas l'assurance que ce rapprochement est effectué; 

La non matérialisation des vérifications arithmétiques horizontalement et verticalement 

des factures par la comptabilité ne permet pas s'assurer que ces vérifications sont 

effectivement effectuées. 

L'absence de la mention « payée» sur la facture comporte le risque de double 

paiement; 

La vérification non systématique d'imputation comptable comporte le risque d'erreur 

d'imputation ; 

l'absence de signe prouvant les pièces comptables sont saisies comporte le risque de 

double comptabilisation ou d'oubli de comptabilisation de ces pièces. 
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Les diligences li&s ' l'audit des ~ebats de bœos er services: cas du Programme d'Actions Communauta ires (PAC) Phase 11 

L'étude que nous avons effectuée nous a permis de relever des points de faiblesses que 

nous invitons le PAC2 à y remédier rapidement. 

Ainsi nous faisons les recommandations suivantes : 

6.3. Recommandations 

Suite à l'analyse des résultats, nous faisons les recommandations suivantes : 

6.3.1. Recommandions relative à l'organisation administrative 

Procéder à la schématisation des différentes méthodes de passation de marchés, tout en 

fa isant ressort ir les aspects à mettre en exergue, les acteurs et les délais requis pour 

leur exécution, dans 1 'objectif de faciliter l'assimilation de ces méthodes par les 

intervenants du processus d'achats ; 

Rattacher le Contrôleur Interne Principal à la Direction du Projet pour lui permettre 

d'obtenir son indépendance; 

Procéder au renforcement de capacités des contrôleurs internes (pr incipal et régionaux) 

en matière de passation de marché en vue de les rendre plus à l'aise lors de leur 

contrôle; 

Procéder à des visites des fournisseurs agréés du projet afin de s'assurer de leur 

existence rée lle; 

Constituer des dossiers de marchés au niveau de la comptabilité en vue de fac iliter le 

suivi des marchés ; 

Centraliser les carnets relatifs aux demandes d'achats dans le souci de la maîtrise des 

achats et leur prénumérisation .. 

6.3.2. Recommandations relatives à l'organisation comptables et comptabilisation 

A l'arrivée des factures fournisseurs, procéder systématiquement à l'annulation des 

factures originales présentées en double en y portant les mentions « ORIGINAL » sur 

l'une des factures et « DUPLICATA »sur les autres ; 

Porter systématiquement sur les factures reçues les contrôles suivants: 

~ Des signes prouvant que les factures ont été vérifiées arithmétiquement ; 

~ Des mentions prouvant que les biens commandés ont été reçus et sont conformes à 

la commande ; 

~ La date et référence du règlement (virement, chèque, espèces) ; 
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Les diligences li~ a\ l'audit des achats dt bitos et services: c11s du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Pbast ll 

Porter systématiquement la mention « SAlSIE » sur les pièces comptables ayant fait 

l'objet d'enregistrement sur Je logiciel comptable afin d'éviter une double 

comptabilisation ; 

Faire valider les imputations comptables proposées par Je comptable notamment par le 

Responsable des Affaires Administratives et Financières et le Chef Comptable. 

Ce chapitre nous a permis d'appliquer le modèle d'analyse. De l'application de ce modèle, 

il ressort des résultats qui ont fait l'objet d'analyse de notre part. Ainsi des risques 

significatifs non couverts par le dispositif de contrôle interne mis en place par le 

Programme d'Actions Communautaires Phase2 (PAC2) ont fait l'objet de 

recommandations auxquelles nous convions Je PAC2 à mettre en œuvre dans les brefs 

délais. 

Conclusion de la deuxième pa rtie 

Cette deuxième partie nous a permis de schématiser notre modèle d'analyse et de l'appliquer 

au cas du Programme d ' Actions Communautaires Phase 2. Suite à cette application, nous 

avons relevé des risques significatifs non couverts par le contrôle interne mis en place au 

niveau du PAC 2. 

Ce qui a conduit à des propositions de recommandations en vue d'y remédier. 
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Les diliguces liœs A l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phan Il 

Les projets de développement sont financés à partir des ressources des bailleurs sous 

forme de prêts ou de subventions non remboursables et de la contrepartie nationale. Ces 

ressources sont utilisées pour effectuer les dépenses rentrant dans le cadre des activités du 

projet. 

Une grande partie de ces ressources est utilisée pour effectuer des achats de biens et services. 

L'audit annuel des comptes des projets est l'une des principales exigences contenues dans les 

accords de crédit ou de subventions signés entre les bénéficiaires et les donateurs. 

Tl est donc normal que l'auditeur externe accorde une grande importance aux opérations 

d'achats effectuées par le projet. 

Pour effectuer les travaux d'audit, l'auditeur a l'obligation des moyens et non des 

résultats. Ainsi l'auditeur externe va mettre en œuvre des diligences liées â l'audit en vue de 

répondre aux risques. Pour cette raison, il met au cœur de sa mission de certification 

l'identification et l'analyse des risques. 

Il y a lieu de signaler que l'estimation des risques n'est pas toujours la préoccupation 

première des structures comme les projets de développement. Il est primordial de mettre en 

place un système de contrôle interne fiable. A ce titre, l'auditeur externe peut émettre des 

recommandations. 

Ce mémoire nous a permis de connaître davantage les diligences à mettre en œuvre en 

matière d'audit en général et en particulier en audit des achats de biens et services dans un 

projet. 

L'application de ces diligences à un cas spécifique nous a permis de procéder à 

l'évaluation des risques. Ce qui a abouti à l'identification des risques significatifs non 

couvert par le contrôle interne mis en place au niveau du PAC2. 

Nous avons ainsi donné des solutions pour mm1mtser ces risques à travers des 

recommandations à l'endroit de la coordination du projet. La mise en œuvre de ces 

recommandations permettra au PAC2 d'utiliser les ressources dans un souci d'économie, 

d'efficacité et d'efficience. 
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Les diligences lites il l'audll des achats de biens el sen•ices: cas du Programme d 'Actions Communautai res (PAC) Phase U 

ANNEXE 1: QUESTIONNAIRE DE PRISE DE CONNAISSANCE DU PAC2 

Rappel des méthodes d'investigation 

- entretiens avec les interlocuteurs internes compétents 
- entretiens avec d'autres auditeurs (prédécesseurs, filia les ou mère) 

- recherche documentaire (documents internes de l'entité, publications, textes législatifs ou 
réglementaires) 

- visite des locaux 

Ce questionnaire reprend et complète les travaux de prise de connaissance du questionnaire simplifié utilisé lors de la 
prise de connaissance initiale de l'entité (phase d'acceptation de la mission) 

Quelle est la structure organisationnelle du PAC2? · · . ~-.:~:'~~~~i{< • 
Le PAC2 contribue à la mise en œuvre des programmes de la Stratégie du Développement 
Rurai(SDR). 
Au niveau national, un Comité d'Orientation a été crée. Ce comité est responsable de l'orientation 
ct du pilotage du projet. 
Au niveau régional, le pilotage et l'orientation du PAC2 sont confiées au Comité Régional 
d'Orientation et de Pilotage. 
LA politique d'intervention du PAC2 est assurée par la Cellule de Coordination Nationale (CCN). 
Cette cellule est représentée localement par une Cellule de Coordination Régionale(CCR). Ainsi, 
Une Cellule de Coordination Régionale est mise en place dans chacune des huit régions du pays. 
Est-ce-que le PAC2 dispose d'un manuel de procédures détaillé? Est-ce que ces procédures 
sont schématisées? 
Oui le PAC2 dispose d'un manuel de procédures administratives, fmancières et comptables détai llé. 
Mais ce manuel n'est pas schématisé. 
Est-ce-que le PAC2 dispose d'un 0r2ani2ramme? 
Oui le PAC2 dispose d'un organigramme. 
Est-ce-que les fonctions et les responsabilités sont bien définies? 
Les fonct ions et les responsabilités sont bien définies dans le manuel de procédures administratives, 
comptables et financières. 
Quels sont les objectifs du PAC2? 
Partant des acquis de la première phase, l'objectif global assigné à la phase II du PAC est de 
contribuer au renforcement des mécanismes de gouvernance locale et de financement décentralisés 
permettant aux collectivités d'une part d'accéder aux services sociaux de base, aux opportunités 
économiques centrées sur 1 'exploitation rationnelle et durable des ressources naturelles et d 'autre 
part d 'améliorer les capacités institutions du secteur rural. 

_Quelles sont les activités menées par le PAC2 ? 
Les activités du PAC2 sont réalisées à travers des composantes. Le Programme comprend trois 
composantes : 

1. Renforcement des capacités 
2. Fonds d'Investissement Local 
3. Coordination et le Suivi-Evaluation du Projet 

La composante « renforcement des capacités » comprend deux sous-composantes : la sous-
composante « renforcement des capacités des communes» et la sous-composante « renforcement du 
cadre institutionnel et juridique du développement local et communautaire». 
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Les diligences liées à l' audit des nchnts de biens el services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

Est-ce qu ' il a été mi en place au sein du projet un service de contrôle interne ? 

Un contrôleur interne principal est placé sous la responsabilité du Coordonnateur National. JI a 
pour mission principale de vérifier l'effectivité ou la matérialité des dépenses réal isées sur le budget 
du programme. 
Au niveau de chaque région, il existe un Contrôleur Interne Régional. Les huit Contrôleurs Internes 
Régionaux sont placés sous la responsabilité du Contrôleur Interne Principal. 
Ils ont aussi pour mission de vérifier l'effect ivité ou la matérialité des dépenses réalisées sur le 
budget de leurs zones d' intervention. 
Ces contrôleurs Internes ont été formés pour se familiariser avec les procédures de gestion financière 
des projets financés par la Banque Mondiale. 
Comment est organisé l'archivage des dossiers relatifs aux marchés ? 
Tous les dossiers relatifs aux marchés sont classés au niveau du Spécialiste de Passation des 
Marchés 
Politique en-matière' de fraudes et erreurs ::· . .:.~. :;:_!,~. _.,: . ·:" ·· .. ·" .· 

Politique de la Coordination du Projet 
1. Quelle est votre perception du risque ? 

Dans les projets en général, le risque observé est celui de détournement de fonds. Ce risque 
est élevé surtout quand le projet ne dispose pas au démarrage un manuel de procédure. 

2. Quels sont les systèmes mis en place pour réduire ce risque ? 
Le système de contrôle interne décrit dans le manuel de procédures permet de réduire ce 
risque. 

Données comptables·==Fi,,. . •• ,."': .. ~!i~:iî •:;r;~;.~::.;i:· .. ,: .. ~-.,:~;.;_;~.~.: ~ ... ;Hü.r ~~:~, ;,<:,.:- . ": ",:, 

Mode de gestion comptable 
Quel est le système comptable utilisé au niveau du PAC2? 
Le système comptable de la CNC et la CRC est un ensemble de comptabilités informatisées et 
intégrées comprenant : 

- la comptabilité générale ; 
- la comptabilité analytique et budgétaire ; 
- la gestion des immobilisations ; 
- la paie. 

Le PAC2 tient une comptabilité d'engagement au moyen d'un progiciel comptable dénommé 
TOMPRO WINDOWS. Les comptes sont tenus en FCF A. 
Mode de gestion budgétaire 

1. Quelle est la procédure d'élaboration du budget ? 
Cette procédure est décrite dans le manuel de procédure au niveau du chapitre 3 relatif 
à la gestion budgétaire du manuel de procédures du PAC2. 

2. Quelles sont les procédures de suivi et de rn ise à jour des données budgétaires : 
responsabilités ? 
L'Assistant comptable régional tient mensuellement un état d'exécution budgétaire pour 
chaque type de budget ainsi qu'un état consolidé. L'état d'exécution du budget de la région 
est transmis mensuellement à la Cellule Nationale de Coordination (CNC). Le RAF de la 
CNC établi un état d'exécution budgétaire consolidé de l'ensemble des activités, sur la base 
des états des CRC. 
Le Responsable Administratif et Financier produit les tableaux de bord budgétaires mensuels 
permettant de suivre de façon fiable l'exécution des budgets par catégorie de dépenses et par 
source de fmancement. 
Chaque mois, le RAF fournit au Coordonnateur National l'état d'exécution du budget pour le 
mois écoulé ainsi que les dépenses cumulées depuis le début de l'année. 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens et services: CilS du Prog ramme d' Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

Oq~anisation comptable 
1. Quel est le plan comptable utilisé au niveau du PAC? 

Le plan comptable utilisé s' inspire de plan général du SYSCOHADA. 

2. Quel est le plan de journaux? 
Il est créé au niveau de la comptabilité les journaux suivants :journal des achats, journaux 
de banques, journal de caisse, journal de opérations diverses. 

3. Quelles sont les écritures types ? 
Ces écritures sont décrites dans le chapitre 10 du manuel des procédures. 

4. Quel est le mode de classement comptable ? 
Les pièces justificatives des dépenses effectuées par leP AC2 sont numérotées et classées 
dans des chronos banques et caisse. 

Quels sont les principaux postes d'achats et trais généraux ? 

Les principaux postes d'achats sont les achats de fournitures de bureau, les achats de matériels et 
mobiliers de bureau. 

Quel est la politique de choix des fournisseurs ? 

Le choix des fournisseurs est faite sur la base de la liste des fournisseurs agrées. Une demande de 
cotation est envoyée à chacun des fournisseurs choisis par le Spécialiste en Passation des Marchés 
et validés par le Coordonnateur National. Une fois que ces fournisseurs présentent leur facture 
proforma, un comité se réunit pour évaluer les offres. Ainsi un PV d'ouverture de plis et 
d'évaluation des offres est établi. Le PV signé par les membres du comité est soumis au 
Coordonnateur National pour approbation/ 

Quelle est la procédure de contrôle des livraisons (dont contrôle de qualité) ? 

A la livraison des biens par le fournisseur, il est procédé au rapprochement entre le bon de 
commande et le bon de livraison. Lorsque le projet ne dispose pas de compétence pour apprécier la 
qualité des biens livrés, on fait appel un spécialiste. A la fin le bon de livraison est visé et un PV de 
réception est établi et signé par toutes les personnes présentes lors de la livraison. 

Quelle est la politique financière (conditions de règlement) ? 
Une fois que le fournisseur présente sa facture, il est procédé au rapprochement de cette facture avec 
le bon de commande. Un contrôle arithmétique de la facture est effectué. Vérification si une avance 
n'a pas été donnée au fournisseur. 
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Les diligences liées à I'M udit des nchats de biens et sen•ices: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

ANNEXE ll : GRILLE DE SEP ARA TlON DES TACHES 

Personnel concerné 
TACHES 

NATURE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1. Emission des demandes A x 
d'achats 

2. Etablissement des A x 
commandes 

3. Autorisation des commandes A x x x 
4. Réception des biens ou EX x x x 
services 

5. Contrôle commande/facture c x 
6. Vérification conformité bon de c x réc.eotion/facture 

7. Vérification de l'imputation c x x 
comptable 

8. Contrôle arithmétiques des c x factures 

9. Imputation comptable ENR x 

1 O. Bon à payer EX x x x x 

11 . Signature des chèques EX x x 

12. Envoi des chèques EX 

13. Enregistrement des 
décaissements (tenue du journal ENR x x x 
de trésorerie) 

14. Annulation des écrilures ENR x 
comptables 

15. Accès à la comptabilité ENR x x x x 
générale 

Nature 

A : Autorisation EX : Exécution ENR : Enregistrement C : Cont rôle 

1. RAF * pour la vériflc:aUon dea Imputations analyUqut tt g•ographlque 

2. Coordonnateur National 

3. Spécialiste en Passation de Marchés 

4. Comptable Principal 

5. Assistant Comptable Senior 

6. Assistant Comptable 

7. Logisticienne 

8. Bénéficiaire (Service demandeur) 

9. Assistant Administratif 

1 O. Administrateur Réseau 

11. Suivi Evaluation 
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Les diligences liées A l'audit des uchats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

ANNEXE ill : QUESTIONNAffiE DE CONTROLE INTERNE 

EXERCICE 
QUESTIONNAIRE DE CONTRÔLE INTERNE 

Sections: 
Folio 

Date: Rubriques 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

Observations 
Oui Non NIA 

L' orgarmat_,n des services intervenants dans le circuits x 
achats est-elle clairerrent défil'œ ? 

Est-elle connue de tous et reporïi-elle aux besoins du x 
projet? 

Le service des achats se 
Est-ce-que le service Achats dispose des m:>yens x confonre aux procédures 
nécessares à la réalisa~n de ses objectili;? des passa~ns de muché 

définies par les bailleurs 

Les tâches relatives aux achats sont-eUes séparées de x 
làçon à éviter le "court-circuit:age" de rorganisafun? 

L'organisation est-elle clairefll'!nt fàrn"Blisée? 
Le manuel de procédures a 

x définit les attribut_,ns des 

S'asst.rer que la 
( organigral1'l!re, définition de fOnctions, procédures) 

tous les agents du projet 

structure La procédure d'achat fOnctionne-elle de làçon adéquate 
organisationnelle de avec l' orgarmafun prévue ? 

x 
gesfun des achats est La procédure d'achat est-elle fOm"Bli<;ée dans lD1 document 
correctefll'!nt définie officiel (manuel de procédures)? 

x 
et respectée par tous 

Les acteurs concernés sont-ils bien identifiés? x 
Les opérations affërentes à la procédure d'achat, sont-elles 
clairerœnt décries dans l'ordre chrooologijue et logïtue x Mais oon détaillées 
de leur intervent_,n ? 

Existe-t-il des mécanisrres de coordination et de Le projet dispose d\01 
communication formalisés dans un document ? x 

Spéc~liste en con1111lD1ication 

Les travaux entre les differents acteurs chargés des achats 
sont-ils bien coordonnés?( conmunication des besoins, x 
réalisation et suivi des achats) 
Le personnel chargé des achats a-t- illes compétences 
requises en matière de négociation et des connaissances 
des achats? 
Le service Achat est-il firterbcuteur privilégié des x 
fo lllllisse urs? 
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EXERCICE A Sections: 
Date: 

QUESTIONNAIRE DE CONTROLE INTERNE 
Rubriques 

Folio 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

Observations 
Oui Non NIA 

Le projet d~pose-t- il : 

d'uœ polit~ues des achats? x Il s'agit des directives des 
différents bailleurs de fonds 

S'assurer que les 
systètres et outils de d'uœ docwœntafun qui est à jour sur les œt:ures des x Un repertoire des prix est 
gesfun nécessai'es achats? ~ en place par rEtat 
ont été m5 en place d'uœ base des références fournisseurs? x 

des docUiœnts prénurrerotés et préfonmtés (Bons de x 
corrmarde 1 dermnde d'acha~ bons de récepti:m)? 

&t-ee qœ les dermrdes d'ac~ts sont ém5es par des x 
personnes ayant expriries les besoins? 

&t-ee-que l'ordre chronobgilue d'émission de ces x S'assurer que les dermndes d'achat mit robjet de vérification? 
achats effectœs 

Est-ce-que les dermndes d'achat sont signées par des 
correspondent aux x 

personnes autor5ées? 
besoins du projet et 
quils sont mit robjet Est-ce-que les dermndes d'achat sont valorÎ'iées? x 
de va!Kiation par une 
personne autoric;ée Les demandes d'achats font enes fobjet de contrôle (vic;a x 

forrmlic;é) avant d'érœttre des bons de cornrœnde? 

Est-ce-que les dermndes d'achat sont matérialisées par des x 
Bons de Comrmnde préllllll!rotés? 
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Les diligences liées i l'.udit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautair~ (PAQ Phase fi 

EXERCICE ,. Sections: 
Folio 

Date: 
QUESTIONNAIRE DE CONTROLE INTERNE 

Rubriques 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

ObseJVations 
Oui Non NIA 

Est-ce qœ les critères d'liilisation des totunisseurs sont 
cBirerœnt définis et bien utiJ.ic;és? 

x 

Est-ce que le projet d~pose d'un fichier des fournisseurs x 
agréés? 
Dans le cas où le fichier des fotunisseurs existe, est-ce-qu'il x 
est régurerement mis à jour? 

Est-ce-que le clx>ix des totunisseurs est effectœ stria base 
des critères objectrn ootammeri le prix, la qualité et le délai x 
de !Ma5on? 

Des moyens d'ana~se pérkldque et systémat~ue des 
performances des fournisseurs sont-ils mis mis en place par x 

S'assurer que les le projet? 
totunisseurs les meux 
à mê~œ de répooore 

Est-ce-que B procédure de selecfun du fotunisseur est x 
efficace? 

aux besoins du projet 
sort sélectklnnés. 

Au-delà d'un certain seuil d'achats (ou à fréquence régulière 
pour toute catégorie d'achats), existe-t-il des demandes de x 
devis ou lancement d'appels d'offre? 

Est-ce qœ les follfllliseurs rétëreocés par type d'achat sont Certails fournisseurs agrées font 

x de rlrrport-E:iport et du 
idtltiœ? e s. Convnerce Œnéral 

Est-ce-que les fourn5seurs princ~aux sont-ils identifiés et 
qœ de solutklns aherœtives sont-elles envisagées en cas 
de défaillance de ces fotunisseurs? 
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Les diligences liées à l'audit des achats dt biens et sen •ices: cas du Programme d 'Actions Communa utai res (PAC) Phase Il 

EXERCICE .. Sections: 
QUESTIONNAIRE DE CONTROLE INTERNE Folio 

Date: Rubriques 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

Observations 
Oui Non NIA 

Est-ce-qu'il e~te ~s procédures de demande d'achat? x 

Est-ce-que les visas hiérarchiques selon des seuils x 
prédéterrnilis sont portés strie bon de commande? 

S'assurer que ~s 
b~rn et services Est-ce-que la demarxle d'acl-et (DA) est vabr~ée et 
commandés correspond à un budget ou à une autor~ation de dépense? 

x 
répondent aux 
spécificafuns du Ces trartements et 
projet Est-ce-que les bons de comrrnrxies sont b~n trattés et x vérifications sont effectués au 

vérifiés am de s'assurer de letr fiabilrté? 
niveau du service achats 

Est-ce-que en cas d'achat de b~ns et services similaires, un 
Pour ~s besoins comus qui 
sont de la PlBA, le projet 

regroupement de demande d'achats est effectués afin x 
procède à des 

notamment d'obtenir des renllies? 
regroupements 
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Les diligences liées •l'audit des achats de biens ct services: ens d u Programme d 'Actions Communautaires (PAC) Pbase U 

EXERCICE 
QUESTIONNAIRE DE CONTRÔLE INTERNE 

Sections: 
Folio 

Date: Rubriques 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

Observations 
Oui Non NIA 

&t-ee-que ki procédure d'appel d'offre est fonmlisée et x 
connue? 

1 
&t-ee que rappel d'offre rédigé par racheteur est revue x 
par le demmdeur? 

&t-ee-que les folllllÎiseurs préselectK>nnés recoivent les 
mêm:s infonmfurn ainsi que les infonmfuns x 
compk!mentares? 

1 
Est-ce-qu' il existe une date d'échéance pour les dépôts des x 
proposhK>ns? 

&t-ee-qu'il e~e une procédure de dépouillement des x 
S'assurer du respect offres? 

de a procédure 
&t-ee-qu'il est dressé tm procès verbal (PY) de 

d'appel d'offre (AO)et 
de son utilisatim 

dépouillement, tm rapport d'am~se et d'évallatK>n des 
offres afn de justifier le cooix final en matière de prix, x 
qualité, quantté, dékii de livraison et tm procès verbal 

1 
d'adjudication? 

En cas de marché regoc~ par entente directe ' est-ce-que 
une lettre de demande de dérogaoon est adressée à x 
rARMP sur l'opportunité de recourir à ki procédure d'tm 
marché négocié par entente directe? 

&t-ee-que œe lettre de ootifuatiJn du rnarcli est 
systétmti]uerrent adressée à l'adjudicataire dans aqœlle il x 
est invité à se présenter pour accomplir les formalités de 
signature du contrat? 

1 
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Us diligences liées à l' aud it des nchals de biens et sen-lees: cas du Programme d'Actions Cornmunaucaires (PAC) Phase II 

EXEROCE 
QUESTIONNAIRE DE CONTRÔLE INTERNE 

Sections: 
Folio 

Date: Rubriques 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

oœervations 
Oui Non NIA 

Est-ce-que le systèrœ de suivi des conm~rdes est effuace 
( clasemmt de bon de conmmde en atterte de réception, 
contrôle systérmtque du retour des accusés de réception 
de conmanie du fournisseur, rapprocherœnt du bon de x 
comrmnde et de faccLLSé de réception ,Wade contrôle et 
date de réception Sll" faccLLSé de réception de COnmlnde 
du fomsetr)? 

Un PV de réception est 
étabti lorsque b valeur du 

Est-ce-qu'lDl bon de réception pré mmiroté est x bien est sq>éreur ou égale à 
systématerœnt éom ? l 000 000 FCF A ou lorsque 

S'assurer que les le prix unitaire est supérieur 
biens commandés ou ou ém~l à l 00 OOOFCF A 
les services dernaooés Un comité est nm en pbce 
sont effectivement Est-ce-que Je bon de réception est rapprocti avec le bon x por réceptionner les 
réceptionris ou de corrmaooes (quantité, qualité et déla~? 

comnaooes 
fournis 

Est-ce-qu'il est nm en pbce lD1 système penœttart de 
gérer efficacerœnt des dysfooctimnerœlis (par exemple, x Le projet n'accepte pas de 
abseoce de bon de conmmde, réception parti:lle, défilllt livraison partielle des biens 
qualité, retour de biens aux fourrmseurs)? 

Est-ce-que les receptions sont toujours jLLStifiées par des x 
docl.llrents? 

Est-ce-qu'il existe un suivi de la réalité des prestati:>ns de x 
setvice commandées? 

Est-ce-qu'il ya lD1 contrôle de cohéreo::e avec les terrœs du x 
contrat (suivi des échéaœes, des règlerœnts)? 
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Les diligences liées à l'aud it des achllts de biens et se rv ices: cas d u Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

EXERCICE 
Date: 

QUESTIONNAIRE DE CONTRÔLE INTERNE ~-.S_ec_tio_ns_: ---1Fotio 
Rubriques 

Objectif de contrôle Questions Réponses Observations 
Oui Non NIA 

A farrivée de la facture foumissseur, est-ce-qu'il est 
systématique~rent apposé la date et un numéro de X 
récepton, un tampon facture originale et un tampon duplica 
sur les doubfs? 

A rarrivée de la facture fournissseur, est-ce-qu'il est 
systématique~rent apposé la date et un numéro de 
récepfun, un tampon facture originale et un tampon duplica 

Une li:he de transnmsion de 
courriers arrivés est créée. Il 
y est p01té la date et le 
numéro de réception de la 
làcture 

L'idée a été érrllie ma~ les 
cachets ne sont pas encore 
confectiormés 

S'assurer de la qualité sur les doubles? 

de la procédure de L------------+-+-r-t-----~ 
réception des factures &t-ee-que le rapprochement des factures, bons de 

Ji\,raison ,bons de conmandes (quant~é, prix, condrtions de X 
paie~œnt) effectué et matéllllisé? 

Les factures fournisseurs font-elles fobjet de vérification 
arithm!tque? 

&t-ee-que facceptation de la facture originale est 
matérialisée par un ''Bon à payer" signé et daté? 

x 

x 

YATO LABO DESS Aud it tt Contrôle de Ges tion, 1 <t- Promotion Moussa , 

Rapproche~œnt effectué 
maie; oon matéllllisé 

Vérification non matérielisée 
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Les di ligences li~ à l'audit des achats d~ biens et services: cas du Programme d' Actjons Communautaires (PAQ Phase 0 

EXERCICE 
QUESTIONNAIRE DE CONTRÔLE INTERNE 

Sections : 
Folio 

Date: Rubriques 

Objectif de contrôle Questions 
Réponses 

ObseJVations 
Oui Non NIA 

Est-ce-que les écritures COfllltables comptables sont 

S'assurer que passées à parti" de !originale et non d'une copie de 9 x 
renregf>tre~nt facture? 

comptable des Est-ce-que le compte fourni<;seur est périodKjuement x 
làctures avoirs dans le analysé? 

comptes fournisseurs Est-ce-qu'il existe une procédure de eut-off? x 
est correctement 
réalisé. Est-ce-qu'il existe m suivi partX:ulier des comptes Le projet n'accorde pas 

fournisseurs débieurs ? d'avarx:e aux fourn.isseurs 

Les imtruction de paiement 
Est-ce-qu'il existe une procédure d'autorisation des 

x 
sont mises au niveau des 

règlements (bon à payer)? fiches de transmission de 
courrier 

Est-ce-que le document de paiement est signé unique~rent 
Des contrôles sont aussi 
effectués au niveau de 9 

au vu de la fàcture originale revetue de la mention ''Bon à x 
comptabilié avant le 

payer''? 
paie~nt de la icture 

Le cachet ''Payé" n'est pas 

S'assurer de la Est-ce-qu'il est apposé la ~ntion ''Payé" sur la fàcture 
confectiormé mais les 

régularité de la fournisseurs acquittent les 
avec ùxlication du numéro de règlement (chèque, x 

procédure de . )? factures. L'indication du 
vJCement .... 

mode de règlement n'est pas paiement des fàctures 
systématique. 

C'est dans !objectif de ne 
pas bloquer les activités du 

Est-ce-qu'il existe des cas d'émission des chèques sigres 
projet en cas d'abseœe d'un 

x des signataires de chèque. 
d'avance et en blanc? 

Mais quand il s'agit de 
règlement de fàcture, le 
fourni<;seur doit attendre. 

S'asstrer que 9 Est-ce-que 9 comptabilisation est effectuée uniquement au 
x 

comptabilisatxm des vu du justifi:atit? 

paiements est Est-ce-que le compte de trésorerie fàit rob jet de contrôle 
exhaustive périodKjue? 

x 
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Les diligences liées li' audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Pbase U 

ANNEXE IV: EVALUATION DES POINTS FORTS ET DES POINTS DU 
CONTROLE INTERNE RELATIF AU PROCESSUS D'ACHATS DE 
BIENS ET SERVICES 

Objectifs de contrôle Evaluation 
Processus 

inte rne Points forts Points fa ibles 

Toutes les dépenses sont 
essentiellerœnt prévues dans 

Existeoce de 
le PTBA. Des dépenses non 

prévisbn des 
S'assurer de l'existence de prévues mais ndispensabes 
budget sont mises dans e 

dépenses 
fooctbnnerrent sur 
autorisation du 
Coordonnateur National 

S'assurer que es acmts 
Les carrets de Demarx:le 

Les demarx:les d'achat sont d'Achat (DA) pré-
Express on et 

effectués correspondent aux 
établies et signées par le nlll1'irotés ne sont pas 

~ustificaton du besoin 
besoins du projet et qu'ils 

demarx:leur, le RAF et le centralisées. Chaque service 
sont fàit rob jet de valK:Iaton 
par tme personre autorisée 

Coordonnateur National dispose d'un certain nombre 
de carnets de DA 

S'assurer que es Existeoce dans e fic!rer des 
folllllisseurs es mieux à Existeoce de crtères précis foumisseurs qui n'ont pas 
mêrre de réporx:lre aux pour le croix objectif des d'activités spécifrjues : 
besoins du projet sont fournisseurs import-export et commerce 
sélectionnés générae 

Choix du fournissetr 
Procédure d'appel d'offres 

S'assurer du respect de la appliquée au-delà d'un 
procédure d'appel d'offre certain seuil Consultaton de 
(AO)et de son utilisation trois fournisseurs au 

minimum 

S'assurer que k:s biens ct Les bons de conmande sont 

Passation de services comnandés établis et signées par le 
commarx:le répondent au:<. spécifiCations demandeur, le RAF et le 

du projet Coordonnateur National 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens et services: ens du Programme d'Act ions Communautaires (PAC) Phase II 

1 
Objectifs de contrôle Evaluation 

Process us 
interne Points forts Points filibles 1 

Bon de livraison rapproché 

avec Je bon de commande; 1 
S'assurer que les biens 

Réceptim de la 
commandés ou Les Etablissement d'un procès 

commande 
services demandés sont verbal de réception lorsque 
effectivement la valeur du biens 

1 
réceptionnés ou fournis commandé est supérieure 

ou égale à l 000 000 FCF A 

ou le prix unitaire supérieur 

ou égal à lOO 000 FCFA. 1 
Réception et S'assurer de la qualité de 

comparaison systématique Les contrôles arithmétiques 

entre la facture le bon de verticaux et horizontaux 
Contrôle de la la procédure de 

commande e t le bon de effectués sur les factures 
facture récepti:m des factures 

livraison ne sont pas matérialisés 

1 
1 

S'assurer que 
Les enregistrements 

renregistrement 
comptables et analytiques 

Enregistrement de la comptable des factures 
des factures font l'objet de 

vérification avant leur 
facture avoirs dans le comptes 

enregistrement sur le 
fournisseurs est 

correctement réalisé. 
logiciel. Les saisies sont 

ensuite validées 

1 
Les paiements de facture 

sont faits après la 
Non apposition d'un 

Paiement de la 
S'assurer de la régularité certification du service 

tampon « PAYE » sur 

facture 
de la procédure de demandeur e t l'autorisation 

l'original de la facture dès 
paiement des factures du Coordonnateur National 

qu' elle est payée 
matérialisée sur la fiche de 

1 
transmission de courrier 

à partir de la pièce 

Enregistrement du S'assurer que la 
justificative de paiement 

(chèque, pièce de caisse, 
paiement de la comptabilisation des 

ordre de virement) ; 
facture paiements est exhaustive 

contrôle périodique du 

1 
compte de trésorerie 

115 

1 Moussa VATO LABO, DESS Audit et Contrôle de Gestion, 19'- Promotion 

1 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 

Les diligences liées à l'audit des acha ts dt biens et sen •ices: cas du Programme d 'Actions Communa ut•ires (PAq Phase Il 

ANNEXE V : ORGANIGRAMME DU PROGRAMME D'ACTIONS 
COMMUNAUTAIRE 

PTF (IDA,FEM, .. ) 

NIVEAU NATIONAL 

MINISTERE 
DE TUTELLE 

Prestataires Privés 

NIVEAU REGIONAL 

NIVEAU DEPARTEMENTAL 

NIVEAU LOCAL 

Cellule 
Régionale de 
Coordination 

Prestataires Privés 

Comité Départemental 
d'Evaluation des 

Micro-Projets 

Bénéficiaires des micro-projets 

Prestataires 
Privés 
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Les diligences liées à l' audit des ac:bal5 de biens er services: c:as du Programme d' Ac:rioos Communautaires (PAC) Phase Il 

ANNEXE VI: ORGANIGRAMME DE LA CELLULE DE COORDINATION NATIONALE 

Spécialiste 
Suivi et 

Evaluation 

Spécialiste 
Communication 

l 
Chef 

Comptable 

l 
Aides 

Comptables 

Responsable 
Administratif 
et Financier 

~ 

Coordonnateur 
National 

Assistant 
Administratif 

~ 

Secrétaire du 
Coordonnateur 

Contrôleur 
Interne 
Principal 
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Spécialiste à 
la 

Décentralisati 

-

Spécialiste en 

Passation des 

Marchés 
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Us dilig~nces lit'es l i' audit d~ achats de bi~ns ~~ s~rvices: cas du Programm~ d'Actions Communautairu (PAC) Phase n 

ANNEXE VII: ORGANIGRAMME DE LA CELLULE DE COORDINATION REGIONALE 

r 
Assistant 

Comptable 

l 

Coordonnateur 
Régional 

Spécialiste Suivi 
et Evaluation et 

planification 

Secrétaire du 
Coordonnateur Régional 

1 
Contrôleur 

Interne Régiona 1 
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Les diligences liées à l'nudit des Mchats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 

ANNEXE VITI: TICKS MARKS 

FI Fiche d'Imputation 

ov = Ordre de Virement 

BC Bon de commande 

B L Bon de Livraison 

FP Facture Proforma 

F Facture 

Q = Facture acquittée 

1 R Reçu 

1 
PC Pièce de Caisse 

CH = Copie chèque 

oc = Demande de Cotation 

TCC Tableau Comparatif des Cotations 

1 PVR Procès Verbal de Réception 

PVD Procès Verbal de Dépouillement 

RAOC = Rapport d'Analyse des Offres de Cotation 

LNAM= Lettre de Notification d'Adjudication de Marché 

ABE Attestation de Bonne Exécution 

1 
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Les diligences liées à l'11udit des 11clu•ls de biens el services: cas du Programme d' Aclions Commuuaulaircs (PAC) Phase II 

ANNEXE IX TRAVAUX SUR LES COMPTES 
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Les diligences liées à l'audil des nchats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communau taires (PAC) Phase Il 

PAC7- PROGRAMMG 0 AC'f'JONS COMMUNAIJTAIRuf'. NIGGR 
ECRITUflQù 0' UN COMPT EN XOF 
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Les diligences li«s A l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communauta ires (PAC) Phase Il 
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Les diligences li~ à l' audit des 11chats de biens et services: cas du Programme d 'Actions Communnuta ires (PAC) Phase Il 

PAC2 • PHOGR.AMME 0 ACTIOU:J COMMUNAUTAIRf't NIGUR 
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Les di ligences liées ~ l' audit des achats de biens et services: cas du Programme d' Actions Conununnutaires (PAC) Phase n 
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Les diligences liées A l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d'Actions Communautai res ( I•AC) Phase Il 
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Les diligences liées à l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d 'Actions Communautaires (PAC) Phase Il 
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Les dil igences liées • l'audit des achats de biens et services: cas du Programme d' Actions Communautaires (PAC) Phase Il 
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Les diligences liées à l' audit des achats de biens ct services: cas du Programme d 'Actions Conununautai rcs (PAC) Phase Il 
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Les diligtnccs li&s à l' audit dts achats de biens tt services: cas du Programme d' Actions Communautaires (PAC) Pbase Il 

ANNEXE XII : DIAGRAMME DE CffiCULATION DU PROCESSUS D'ACHATS DE BIENS ET SERVICES AU NIVEAU DU PAC2 
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Les diligences li~es à l' audit des u bats de biens et services: cas du Programme d 'Actions Communautaires (PAC) Phase n 

Responubk Coo rdono:a te ur Sl~cialiste en Passation de Sec~tain du 
Comission 

Procidu~s 
Tranil Utilisateun CORljlbble Tedmiq~ de Ucnde 

tll'ectwtl*' Administratif et Fonaocier Nat ional -'1art~S Coordonna te ur 
D~ IXl uillemrnt 

~ ~. "'*'*~"".,. 01\0. 
oc:opie da MO et tren.snwston 141 CompWI>Ie .GJ do en 01\0., .__ ofln de les Œ •otfru 

vendre eux SOUtriiUH'II\Ihs 

1 1 DAO: Doss<w 

-l-
d'Appel d'Otrra 

l DAO 
1 

{ DA0 - !. . ..., ......... 
1 

F I 
~ ~eptlon du olfro• 

IL _ _l 
la mention "No pas ~gl•lre 

ouvri' eonsuttam• venant ourrler 

du fourniueun. f .. s.1gnet Seaêtariat ~lvte 

10 rfgisn "Cowrlof .,.. .... 

p, ... -tn olfres aylt- G> t 
~-- .. - ' r 

[1 Réception 
t 

1 R6ception OF 
l 

Il des Offre 

~~ouverture dt1 off ru en 

1 enee du souiTtnklnna.-e ou son 
~ Rkopion OF 1 •~><-· CTD CID Comission 

jTranstrisslon de..._, .r..na~y .. Technique de Dépout. 
et fl~llif'\ del otftes .., SFM l ~ lemenl 
qui ~ tra'\Smet t IOn tour _, 

l• Rktpbon 1 1 1 R•c.eption 
CoordonnMeur ,.._lon&t du repport durappon 1\_j d'enlllyn duof'fres l l d'anatyudiiOf'fMt l 

0 

135 
Moussa YATO LABO, OESS Audit et Contrôle de Gestion, 19'- Promotion 

CESAG - BIBLIOTHEQUE



- 1:=1 11::1 

Lt:s diligenca liies i l' a udit des achats de biens et services: cas du Progra mme d' Actions Comm una utaires (PAC) Phase Il 
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